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Initiatives "Sortir du nucl6aire" et "Moratoire plus" 
Fteponses aux arguments des initiants

Aspects 6conomiques
Affirmations Röponses Sources:
L’exportation d'ölectricitö en 6tö est döficitaire :
L'6lectricit6 d’origine atomique est bradäe ä l'ätranger au 
cours du semestre d'6t6. II en coüte chaque ann6e plusieurs 
centaines de millions de francs aux petits consommateurs et 
ä l'industrie suisses.

Cette affirmation est fausse. II est vrai que la Suisse dispose d'un surplus 
d'6lectricit6 en 6t6. Mais en hiver, ses centrales hydrauliques et nuclöaires 
permettent de tout juste couvrir ses besoins. II faut möme räguliferement 
importer du courant.

Les surplus de courant de l'6te s'expiiquent par le fait que la consommation 
est faible et que la production des centrales au fil de l'eau est maximale. Les 
centrales nucläaires profitent de cette pöriode pour opörer une grande 
rövision durant trois semaines.

Pour les exploitants de centrales, il est interessant de vendre du courant 
durant I'6t6, möme ä des tarifs bas, car cela contribue ä couvrir leurs frais 
fixes. Ces demiers reprösentent les charges les plus importantes. Si l'on 
fermait les centrales, les öconomies seraient par consöquent nägligeables. 
Cela pousserait m§me le prix de I'6lectricit6 ä la hausse en hiver.

De plus, l’exploitation des centrales suisses en 6t6 permet de diminuer la 
combustion de charbon, de fuel ou de gaz dans les centrales thermiques des 
pays qui achötent de I'6lectricit6 suisse. Leurs rejets de gaz ä effet de serre 
auraient ögalement un effet nuisible sur le climat chez nous. Du point de vue 
de l'environnement, ce ne serait donc pas une bonne id6e d’arröter les 
centrales durant I'6t6.

www.energie-schweiz.ch

Nous disposons de 40% d'önergie en trop. La Suisse n'a 
besoin d'aucune centrale nucläaire pendant I'6t6.

Cette affirmation ne tient pas debout. S'il est vrai qu'il y a des surplus durant 
I'6t6, l'hiver nous avons besoin de toute la capacitö de production des 
centrales hydrauliques et nucl6aires.

La Statistique suisse de l'ölectricitö präsente, pour ces 20 derniöres annöes, 
des excödents d'exportations atteignant au maximum 20%. Mais, la Situation 
se präsente tout ä fait difföremment durant l'hiver, oü la couverture des 
besoins revöt une importance essentielle. Au cours de cinq des dix

www.energie-schweiz.ch
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derniers hivers, la production indigöne n'a pas suffi ä couvrir les besoins.
Les droits suisses d ’achat de courant nuclöaire franpais ont contribuö ä 
combler ces lacunes d ’approvisionnement.

L'ölectricitö d'origine nuclöaire est subventionnöe :
L'ölectricitö suisse d ’origine nuclöaire est subventionnöe 
chaque annöe ä coups de milliards provenant de l'önergie 
hydraulique.

Cette affirmation est tout simplement fausse. Cela n’a aucun sens de jouer 
l’önergie hydraulique contre l'önergie nuclöaire. Les comptes sont totalement 
söparös. De plus, le courant hydraulique n'est pas forcöment plus avantageux 
que le courant nuclöaire, loin de lä.

Si les anciennes centrales hydrauliques, en particulier les centrales au fil de 
l'eau, produisent de l’ölectricitö meilleur marchö que les nouvelles centrales 
nuclöaires, les centrales nuclöaires existantes produisent ä meilleur compte 
que les nouvelles centrales hydrauliques.

Exemples : Les NOK ont du injecter plus de 400 million de francs pour rendre 
la centrale d'llanz compötitive ; ce montant a ötö tirö des recettes de la 
centrale nuclöaire de Beznau. La centrale de Ruppoldingen d'Atel, la plus 
röcente centrale hydraulique de Suisse, produit de l’ölectricitö ä 14 Centimes 
le kilowattheure , la centrale de Gösgen ä 4 Centimes (prix döpart centrale).

Les centrales nuclöaires ont provoquö des coüts indirects 
ölevös, et jamais rövölös, car eiles ont impliquö un 
döveloppement du röseau haute tension. Du fait que la 
puissance de ces grandes installations doit pouvoir ötre 
remplacöe ä tout moment en cas d'arrßt pour des raisons de 
söcuritö, les coüts supplömentaires du röseau devraient ötre 
imputös correctement ä l'ölectricitö nuclöaire.

II s'agit lä d'une argumentation inexacte. Le röseau ölectrique est dimensionnö 
en fonction des besoins et bönöficie ä tous les types de centrales.

En son temps, les sites d'implantation des centrales nuclöaires suisses 
avaient ötö choisis sciemment ä proximitö de points de branchement 
favorables sur le röseau ä trös haute tension.
Ce röseau est capable d'absorber en hiver des pointes de Charge pouvant 
döpasserl 2 000 mögawatts certains jours. II est de toute fapon nöcessaire 
de disposer en permanence d'une teile capacitö. On doit par exemple pouvoir 
pallier ä la döfaillance d'une ligne ölectrique vitale. Cette capacitö est 
ögalement indispensable si l'on veut pouvoir transporter en tout temps de 
l'önergie de pointe des centrales ä accumulation des Alpes aux 
consommateurs et respecter nos accords internationaux en matiöre de 
transport. Möme l'arröt subit de la plus grande centrale nuclöaire (Leibstadt,
1145 mögawatts) ne provoque pas une charge du röseau supörieure ä 10%. 
Cela n'a rien d'exceptionnel.

Notons au passage que le recours massif ä l'önergie öolienne, par exemple en 
provenance d'Allemagne, nöcessiterait un trös important döveloppement du

www.strom.ch
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röseau, qu'il faudrait bien entendu mettre au compte de cette source 
d'6nergie.

Le recours ä des technologies efficaces pourrait permettre 
d'abaisser le pic de consommation hivernale. II faudrait par 
exemple röduire le nombre de chauffages 6lectriques

On pourrait ainsi gagner quelques pour cent de consommation, mais pas 
assez pour renoncer ä une seule centrale nuclöaire IA  titre d'exemple, la 
seule centrale de Gösgen a couvert präs de la moitiö de la consommation des 
mönages en 2001.

Ces 20 derniöres annöes, on a d6jä investi beaucoup dans des appareils 
öconomisant l'6nergie, ce qui a permis de limiter l'augmentation de la 
consommation. Toute transition prend du temps : il serait contreproductif de 
renoncer ä des appareils presque neufs uniquement parce que de nouveaux 
modöles qui consomment 10 ä 30% d’6lectricit6 en moins arrivent sur le 
marchö.

Qu'en est-il des chauffages ölectriques? Quelque 1 70'000 chauffages 
6lectriques ä accumulation sont aujourd’hui en exploitation. Ils sont chargös 
dans les moments de faible consommation et ne contribuent en rien ä 
accrottre l'intensitö des pointes de consommation. Ils utilisent judicieusement 
les capacitös de r6seau et de production disponibles et 6pargnent chaque 
annöe ä notre pays prfes d'un million de tonnes d’6missions de gaz ä effet de 
serre. Cela correspond ä peu prös ä ce que la circulation produit en trois 
semaines.

Los önergies de subsitution sont plus öconomiques
II existe toute une panoplie de sources d'önergie pouvant 
remplacer le nuclöaire.

C'est vrai, d'autres sources d'6nergie sont disponibles. Mais elles ne sont pas 
forcöment substituables les unes aux autres et pr6sentent des inconv6nients 
parfois trös importants.

On pourrait par exemple trouver une solution öconomiquement acceptable en 
combinant des importations d'ölectricitö et une production ä l'aide de 
centrales ä fuel ou ä gaz, öventuellement de type chaleur-force. Mais, cela 
signifierait que nous deviendrions d6pendants de l'6tranger pour notre 
approvisionnement en 6lectricit6, alors que nous sommes actuellement 
indöpendants. Par ailleurs, l’importation massive d'6lectricit6 impliquerait que 
nous construisions des lignes ä trfes haute tension supplömentaires. De plus, 
les fournisseurs susceptibles d'entrer en consid6ration seraient notamment 
des centrales nuclöaires situöes ä proximitö de la frontiöre ou des centrales ä 
önergies fossiles. Voilä qui se passe de commentaire.

http://gabe.
web.psi.ch/
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Les centrales ä fuel et ä gaz n'iraient pas dans le sens de notre politique 
climatique, car, m§me si elles ötaient de type chaleur-force, Immission de gaz 
ä effet de serre augmenterait massivement. On peut estimer que les 
6missions supplömentaires correspondraient ä peu prös du volume 
actuellement Iib6r6 par tout le trafic routier. Des impöts sur le C 0 2 en seraient 
la consöquence inövitable, ce qui se traduirait notamment par une 
Progression des prix de I'6lectricit6 de l'ordre de 25 ä 50%.

Qu'en est-il des 6nergies renouvelables ? L'önergie hydraulique est d6jä 
pleinement exploitöe dans notre pays. Les 6nergies dites « alternatives » 
(solaire, öolienne, biomasse, göothermie) ne sont actuellement pas du tout 
rentables pour la production d ’ölectricitö et ne le seront pas dans un avenir 
prövisible. II faudrait en plus disposer de centrales de röserve fonctionnant au 
fuel ou ä gaz... et cette combinaison ferait au moins doubler le prix de 
I'6lectricit6. Voulons-nous vraiment faire payer cela aux consommateurs et aux 
entreprises suisses ?

La part de I'6lectricit6 d'origine nuclöaire dans 
l'approvisionnement 6nerg6tique mondial n'est que de 6%.

En röalitö, les centrales nuclöaires ont fourni en 2001 17% de I'6lectricit6 
produite dans le monde, 24% de celle des pays industrialisös, 34% de 
celledfe TUE et 36% de celle de la Suisse. Au semestre d'hiver, on atteint 
möme les 41 %.

Le chiffre de 6% cit6s par les initiants se rötere ä la part du nuclöaire dans 
Tensemble de la consommation d'önergie, avec le pötrole comme unitö de 
r6f6rence. Pour la rendre comparable, la production d'6nergie 6lectrique est 
convertie en litres de pötrole.
Le tableau d'ensemble est alors le suivant pour 2001:

• pötrole 38,5%,
• charbon 24,7%,
• gaz 23,7%,
•  Energie nuclöaire 6,6%
• 6nergie hydraulique 6,5%.

www.bp.com
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Les dögftts öconomiques
Le fait de n6gliger d'importants potentiels de substitution 
reprösente une grosse perte economique pour la Suisse. Le 
couplage chaleur-force en est un bon exemple : avec le 
blocage du marche par les centrales nucl6aires, Pöconomie 
suisse rate le train du döveloppement international.

Pourquoi les centrales nucl6aires -  ou les centrales hydrauliques -  existantes 
bloqueraient-elles des övolutions prometteuses ? Les innovations röellement 
interessantes sur le plan economique se sont toujours impos^es. Pour ötre 
vraiment äquivalentes, ces innovations devraient 6galement produire de 
l'eiectricite sans 6mettre de gaz ä effet de serre.

Le couplage chaleur-force (CCF -  production simultan6e de chaleur et 
d ’eiectricite dans la märne installation) est utilis6 depuis des d6cennies dans 
l'industrie. D'ailleurs les centrales nucl6aires de Beznau et de Gösgen 
alimentent aussi des röseaux de chauffage ä distance.

Le CCF n'est pas la panac6e : la demande de chaleur et d'eiectricite n'est ä 
peu prös parallele que dans le secteur industriel. Pour les mönages ou les 
artisans, le CCF produit soit trop de chaleur, soit trop d’ölectricitö. En 6t6 par 
exemple, la demande de chaleur est trfes faible. Id6alement, cette chaleur 
exc£dentaire devrait Stre stock6e gräce ä des installations coüteuses. Sinon, 
le rendement global serait finalement ä peine supörieur ä celui d ’installations 
distinctes optimisöes pour le chauffage et la production d'6lectricit£.

En outre, les centrales CCF fonctionnant au charbon, au pötrole ou au gaz 
ömettent des gaz ä effet de serre. Cette solution ne serait pas ideale pour 
remplacer l'6nergie nucieaire, qui n'en produit pasl

La fermeture predpit6e des installations de production existantes, qui 
produisent de l'eiectricite ä bon compte et sans emettre de gaz ä effet de 
serre, demand6e par les deux initiatives, aurait un effet economique n6gatif.
La consöquence serait une hausse massive des prix de l'eiectricite (entre un 
tiers et 50% en plus) ce qui constituerait un handicap suppiementaire pour 
notre 6conomie et menacerait inutilement de nombreux emplois I

Seule la sortie du nucieaire suscitera la pression salutaire ä 
l'innovation dont nous avons besoin pour evoluer en direction 
des önergies renouvelables et de l'efficience 6nerg6tique.

C'est precis6ment l'inverse qui s'impose I La combinaison actuelle, 60% 
d'6nergie hydraulique et 40% d’6nergie nucieaire, permet une utilisation 
optimale de notre 6nergie renouvelable numero un, l'6nergie hydraulique.

Pour optimiser l'efficacite energ6tique, il faut investir. Chaque annee, 
l'economie consacre pr6s de 750 millions de francs pour renouveler des 
machines et les installations ainsi que pour le developpement de techniques
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önergötiques efficientes. Ces moyens viendraient ä faire döfaut si l'economie 
ötait contrainte de financer l'abandon du nuclöaire -  la dösaffectation 
anticipöe des centrales nuclöaires existantes et leur remplacement par 
d'autres installations -  via la facture d'ölectricitö.

II serait possible, gräce ä l'isolation thermique des bätiments, 
au remplacement accölörö des chauffages ölectriques par 
des pompes ä chaleur et au recours systömatique ä des 
collecteurs solaires pour produire de l’eau chaude de se 
passer de la production de la centrale de Mühleberg. II en 
rösulterait une röduction des coüts d'ölectricitö de 500 
millions de francs.

Bien qu'elle soit la plus petite de Suisse, la centrale de Mühleberg a tout de 
möme produit 5% de l'ölectricitö consommöe en 2001, ou 17% de celle 
consommöe par les mönages. Cela demanderait döjä un önorme effort pour 
se passer de cette quantitö d'ölectricitö.

Des mesures ciblöes permettraient certainement d'öconomiser encore 
beaucoup d'önergie, mais surtout dans le domaine du chauffage et des 
transports et moins du cötö de la consommation d'ölectricitö. Les chiffres 
fröquemment citös pour minimiser l'impact de l’abandon du nuclöaire sont 
beaucoup trop ölevös, voire complötement exagörös I Des estimations plus 
röalistes aboutissent ä un potentiel d'öconomie nettement plus faible, car les 
bätiments chauffös ä l'ölectricitö disposent d ’ores et döjä d ’une bonne 
isolation. II n'en reste pas moins qu'il peut ötre intöressant de remplacer le 
chauffage ölectrique par des pompes ä chaleur. Le rendement global serait 
approximativement doublö. II peut ögalement ötre valable, dans certaines 
conditions, de remplacer des chauffe-eau ölectriques par des capteurs 
solaires, mais concerne avant tout les villas. Or, la majoritö des gens habitent 
dans des immeubles.

Notons tout de möme que le chauffage ölectrique, les pompes ä chaleur 
ölectriques et les chauffe-eau ölectriques contribuent ä diminuer les 
ömissions de gaz ä effet de serre.

Avec des lampes et des appareils ölectriques efficaces, on 
pourrait öconomiser les besoins en ölectricitö correspondant 
ä Beznau 1 et 2, tout en röduisant les coüts de l’ölectricitö 
de 500 millions de francs

En 2001, la centrale de Beznau a produit 10% de l'ölectricitö consommöe en 
2001, ou 35% de celle consommöe par les mönages. Se passer de cette 
quantitö d'ölectricitö impliquerait un vöritable rationnement pour les 
consommateurs.

Indöpendamment du fait que les Suisses, soucieux d'innover, ont döjä öquipö 
nombres de lampes d'ampoules öconomiques et qu'ils ont beaucoup 
d'appareils ölectriques de la catögorie d'efficacitö önergötique A ou B, les 
chiffres citös ne tiennent pas debout.

Selon des calculs röalistes, il serait peut-ötre possible d ’öconomiser encore 
0,5 milliard kilowattheures par annöe en ce qui concerne l'öclairage. Pour ce
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qui est des appareils 6lectrom6nagers, le remplacement des appareils n'a de 
sens -  aussi du point de vue 6nerg6tique -  que pour les appareils que l'on ne 
peut plus röparer. Ainsi, la rotation concerne moins de 10% des appareils par 
ann6e. Les nouveaux r6frig6rateurs, machines ä laver et lave-vaisselle 
consomment un tiers d'6lectricit6 en moins en moyenne. Leur remplacement 
permettra de compenser la hausse de la consommation attendue du c6t6 des 
mönages.

Les coüts de la sortie du nuclöaire en Suisse :
■ Construction / dösaffectation /  6vacuation 23,2 milliards 

de francs
■ Droits d ’achat en France 3 milliards de francs
■ Recherche nuclöaire 3,2 milliards de francs
■ Subventionnement croisö avec le secteur hydraulique 

30 milliards de francs
■ Non-construction de Kaiseraugst /Graben 0,57 milliard 

de francs
• COUT TOTAL DE LA SORTIE 60 MILLIARDS DE 

FRANCS
Couts de la non-sortie du nucl6aire en Suisse :
■ COUT TOTAL DU PLUS GRAVE ACCIDENT 

ENVISAGEABLE 4 200 MILLIARDS DE FRANCS

Ces chiffres sont totalement farfelus I lls passent surtout sous silence les 
önormes investissements nöcessaires pour remplacer la capacitö de 
production des centrales nuclöaires.

L’abandon de l'önergie nucl6aire et l'adaptation forc6e aux 6nergies 
renouvelables conformöment ä l’initiative « Sortir du nucl6aire » coüterait entre 
40 et 62 milliards de francs selon la solution choisie. Cet ordre de grandeur 
est confirmö par plusieurs ötudes indöpendantes. Quant ä "Moratoire plus" 
son coüt est tout de m§me estimö ä 28, voire 40 milliards de francs. La mise 
en ceuvre des deux initiatives se traduit par la mise ä la casse d'installations 
en parfait 6tat de fonctionnement et un accroissement de la production de 
gaz ä effet de serre nuisibles au climat. Conformöment ä la loi sur le COa, cela 
entrainerait l'introduction de taxes importantes. Par consöquent, les prix de 
I’6lectricit6 pour les consommateurs augmenteraient de 25 ä 50%.

Parfois, le coüt de l’abandon est comparö au coüt hypothötique d ’une 
catastrophe nuclöaire en Suisse. On eite par exemple une estimation tir6e 
d'une ötude de 1995 röalisöe pour l'Office f6d6ral de la protection civile.
Cette 6tude mentionne ögalement des catastrophes non nuclöaires. Ces 
derniöres pourraient occasionner des dommages d'une ampleur similaire : de 
plus, eiles ne sont pas assur6es et leur survenance est plus probable. Les 
bases sur lesquelles repose cette ötude sont döpassöes : ä vue humaine, la 
somme d'assurance actuelle, 1 milliard de francs, devrait permettre de couvrir 
d'6ventuels dommages survenus hors de la centrale nuclöaire, mfime dans le 
pire des cas.
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La s6curitö du nuclöaire
Normes de söcuritö
II est contraire ä la philosophie de la loi de poursuivre 
l'exploitation de l'6nergie nuclöaire aussi longtemps que 
celle-ci semble ötre süre. II n’existe aucune norme objective 
qui döfinisse la söcuritö.

Cette affirmation est erronöe. Le fixation d'un degrö de s6curit6 ä respecter 
est techiquement possible et reläve d'une d6cision politique.

II appartient ä la Science et ä la technique de mesurer la s6curit6. Celles-ci 
ont cr66 des proc6d6s transparents, faciles ä appliquer pour appröcier la 
söcuritö des installations techniques et calculer le risque r6siduel. Ainsi, les 
normes ou « Standards » peuvent 6tre döfinis avec pr6cision. En Suisse, 
l'autoritö de söcuritö en matiöre d'installations nuclöaires est la Division 
principale de la s6curit6 des installations nuclöaires (DSN); c'est eile qui est 
compötente pour formuler ces normes sous forme de dispositifs 
techniquement applicables.

www.hsk. psi.ch/

Selon quelle norme objective la söcuritö des centrales 
nuclöaires est-elle döfinie si l'on admet que la poursuite de 
l'exploitation est admissible aussi longtemps que les 
centrales sont süres ?

C'est la Division principale de la söcuritö des installations nuclöaires (DSN), 
l'autoritö suisse en matiäre de söcuritö, qui a pour täche de formuler les 
normes de söcuritö prescrites par les autorit6s politiques -  les objectifs dits 
de protection -  sous forme de dispositifs techniquement applicables et d'en 
surveiller le respect.

La surveillance de la DSN comprend des examens, une surveillance 
permanente des installations et de l'environnement, notamment au moyen de 
stations de mesures automatiques, et des rövisions pöriodiques ainsi qu'un 
systfeme de d6claration 6labor6. Sur la base des expöriences faites tant en 
Suisse qu'ä l'ötranger et des rösultats de la recherche et du döveloppement, 
les dispositifs et examens sont röguliferement revus et adaptös au niveau de la 
Science et de la technique. La DSN peut recourir ä des spöcialistes 
indöpendants, expörimentös, suisses et 6trangers, pour mettre au point les 
dispositifs, les travaux d'examen et les avis d'experts.

Rxer la duröe d'exploitation & 30  ans au maximum et limiter les risques, car la Suisse ne doit pas devenir un terrain d'exercice servant & tester les anciens 
röacteurs
Les prolongations de duröe d'exploitation comportent des 
risques impossibles ä estimer.

Les centrales font l'objet d'une surveillance permanente de la part des 
exploitants et des autoritös et sont constamment entretenues pour les 
maintenir au plus haut niveau de s6curit6.
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En Suisse, comme dans la plupart des pays ätrangers, la duräe d'exploitation 
maximale des centrales n'est pas fixäe. Elles peuvent fonctionner tant que leur 
säcuritä est assuräe. Toutes les installations d'une centrale sont constamment 
surveilläes, entretenues et remplacäes si näcessaire. Un grand examen de 
säcuritä a lieu tous les dix ans. Cela permet d'estimer l'usure des 
äquipements et de remplacer ceux qui ne räpondent plus aux critäres fixäs.

Cet entretien constant a permis d'amäliorer constamment la säcuritä de nos 
centrales et d'en optimiser le fonctionnement, comme en tämoigne leur degrä 
de disponibilitä träs älevä.

A ce jour, aucune centrale nucläaire dans le monde n'a ätä 
exploitäe beaucoup plus de 30 ans.

C'est tout simplement faux. En 2003, 64 centrales sont exploitäes depuis plus 
de 30 ans, dont 8 depuis plus de 40 ans et une depuis 47 ans. Aux Etats- 
Unis, de plus en plus de centrales regoivent une autorisation d'exploitation 
prolongäe ä 60 ans.

Deux tiers des anciens räacteurs du type Mühleberg et 
Beznau ne sont plus en fonction dans le monde ou sont sur 
le point d'ätre däsaffectäs.

En affirmant cela, on mälange des pommes et des poires, autrement dit des 
räacteurs expärimentaux et des räacteurs exploitäs commercialement.

Depuis leur dämarrage, les centrales de Beznau et de Mühleberg ont ätä 
constamment entretenues et äquipäe des installations les plus modernes. 
Elles figurent räguliärement au haut du classement mondial de leur catägorie. 
Apräs un examen complet en 2002, l'autoritä suisse de contröle n'a formulä 
aucune objection concernant la poursuite de l'exploitation

Beznau 1 et 2 (incidents) et le räacteur bon pour la ferraille 
de Mühleberg (dont le manteau du cceur präsente des 
fissures) comptent parmi les plus anciens räacteurs du 
monde.

Dans le monde, 15% des räacteurs sont exploitäs depuis 30 ans et plus. 
Beznau et Mühleberg ne sont donc pas des exceptions, loin de lä. Ces 
installations se trouvent räguliärement en haut du classement de la säcuritä et 
de la disponibilitä. Dans ces conditions, parier d'installations bonnes pour la 
casse est vraiment hors de propos.

Beznau ne präsente pas plus d'incidents que d'autres installations et l'ätat de 
la barriäre de protection de Mühleberg n'inspire aucune inquiätude. Des 
experts indäpendants suisses et ätrangers ont constatä que les fissures ne 
präsentent aucun risque pour la säcuritä. Elles ont ätä consolidäes 
efficacement.

En Allemagne, les centrales dont le manteau du coeur du 
räacteur präsente des fissures comme le räacteur bon pour 
la ferraille de Mühleberg sont däsaffectäes. En Suisse, on 
prolonge leur duräe d'exploitation et on augmente leur 
puissance.

On essaie vraiment de faire passer les exploitants et les autoritäs de contröle 
suisses pour de dangereux amateurs. Des experts indäpendants allemands 
ont constatä que les fissures apparues ä Mühleberg ne präsentent pas de 
danger pour la säcuritä. Elles ont ätä consolidäes efficacement.
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Des centrales allemandes de m§me type qui ont connu des problömes 
semblables ont certes 6t6 fermöes. Mais, les circonstances n'ötaient pas du 
tout semblables ä celles prövalant ä Mühleberg. Elles auraient n6cessit6 
d'autres investissements trös lourds, que les exploitants n'ont pas voulu 
entreprendre vu la Situation rögnant en Allemagne.

Prolonger la duröe de vie des centrales reviendrait ä 
admettre une duröe d'exploitation de 50 ä 60 ans. Nous ne 
disposons encore d'aucune expörience avec de telles duröes 
de vie. C'est pourtant c la ir: plus une centrale nuclöaire est 
vieille, plus eile prösente de risques et plus la montagne de 
döchets nuclöaire s'6löve.

Si l'on suivait ce raisonnement, on s'abstiendrait d'utiliser toute une sörie de 
vöhicules et d'installations. Qui sait comment va vieillir un nouveau modäle 
d'avion ou de voiture?

Les centrales röguliörement entretenues n'enregistrent pas davantage de 
pannes que des installations neuves. Quant ä l'affirmation que plus une 
centrale dure, plus la quantitö de döchets augmente, eile est tout simplement 
fausse. Si l'on parle des döchets nuclöaires, ils reprösentent un trös faible 
volume par rapport ä celui des installations de production qu'il faudra 
dömanteler.

A Mühleberg, il n'y a pas suffisamment d'espace pour 
installer des öquipements susceptibles d ’assurer une 
s6curit6 süffisante.

Cette affirmation ne tient pas debout. La centrale de Mühleberg prend et a 
pris toutes les mesures nöcessaires pour parfaire sa söcuritö. Elle dispose 
notamment de deux salles de commande, dont l'une est protögöe (SUSAN) et 
peut prendre le relais automatiquement en cas de döfaillance dans la salle de 
commande principale. L'autoritö de contröle, qui vient de faire une inspection 
gönörale de Mühleberg, n'a formulö aucune objection quant ä I a poursuite de 
l'exploitation.

Terrorisme
Aprfes le 11 septembre 2001, la sortie du nuclöaire est plus 
nöcessaire et plus urgente que jamais si l'on veut protöger la 
Suisse d'actes terroristes suicidaires.

Une teile exigence est totalement exagöröe et infondöe. La Division principale 
de la söcuritö des installations nuclöaires (DSN) a exigö une expertise en 
2001. II en est ressorti que les centrales suisses sont les bätiments civils les 
mieux protögös contre le Sabotage ou une attaque par avion.

Tchemobyl
Depuis Tchemobyl, un tiers de la Russie blanche et de 
vastes espaces de l'Ukraine reprösentant une surface aussi 
vaste que la Suisse est fortement contaminöe. Environ 400 
000 personnes ont dü quitter leur patrie pour toujours et ont 
6t6 transföröes ailleurs. Le nombre des victimes est estimö 
entre 10 000 et 250 000 et les dögäts matöriels dix ans 
aprös sont estimös ä plus de 320 milliards de francs.

L'accident de Tchemobyl a eu des consöquences extrßmement sörieuses 
pour l'Homme et la nature. II n'en reste pas moins que ce tragique accident 
est utilisö sans scrupules et sans nuances par certains milieux.

Dix-huit ans apr6s la catastrophe, il est possible d'en tirer un bilan global. On 
peut s'appuyer pour cela sur de tr6s nombreuses ötudes röalisöes par de 
nombreuses öquipes de chercheurs du monde entier. Des organisations 
spöcialisöes de l'ONU, comme I'AIEA, l'OMS, l'UNICEF et l'UNSCEAR ont 
coordonnö ces travaux, mais aussi l'aide apportöe aux rögions et personnes 
touchöes.
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Sur le Neu m§me de l'accident, environ 100 personnes ont 6t6 tres fortement 
irradi6es et ont souffert de la maladie des radiations. Quarante d'entre elles 
sont malheureusement döcödöes. A ce jour, environ deux mille cas de 
cancers de la thyroYde se sont d6clar6s chez des enfants. Ce type de cancer 
peut heureusement §tre trait6. Pour le moment, il n'y a pas d'indice significatif 
de progression d'autres types de cancer ou de malformations ä la naissance. 
L'6vacuation de trfes nombreuses personnes, pas toujours justifi6e, a produit 
des effets socio-6conomiques tr6s n6gatifs. Le choc subi n'a fait que 
dögrader une Situation d6jä trös affect6e par la chute de l'URSS. Cela a 
notamment eu pour consöquence une d6t6rioration de l'ötat de santö gönöral 
de la population.

Parmi les quelques 6l6ments positifs relevös par les enqueteurs, on peut citer 
le relativement faible nombre de victimes parmi les personnes s'ötant occupöe 
de la centrale aprfes l'accident, la döcontamination progressive de larges 
zones, permettant le retour des populations. Les d6gäts matöriels de cette 
catastrophe sont aujourd'hui estimös ä 20 milliards de dollars.

Söcuritö, öconomie et sociötö
On se pröoccupe d'6conomie d ’abord, la söcuritö vient 
ensuite !

Cette affirmation est fausse. Les autoritös ne donnent le feu vert qu'aux 
centrales nuclöaires remplissant toutes les normes de söcuritö. Si les 
exploitants veulent que leur installation fonctionnne et soit rentable, ils n'ont 
qu'un choix: assurer une s6curit6 maximale.

Toutes les centrales nuclöaires sont soumises ä une surveillance et un 
contröle exhaustif de la part des autoritös. De plus, tout 6v6nement qui 
survient dans une centrale nuclöaire est port6 ä la connaissance des mödias 
et du public : les sociötös exploitant les centrales nuclöaires sont astreintes ä 
la transparence la plus totale. La surveillance permanente, sous le regard 
critique du public, a pour consöquence que les autorit6s compötentes 
interviennent immödiatement au moindre soupgon fondö et qu’elles ferment 
toute installation qui n'est plus süre ä 100%. Les exploitants ont donc tout 
intöröt ä donner la priorite absolue ä la säcuritö. Seules des installations süres 
regoivent le feu vert pour l’exploitation et seules les installations en 
exploitation sont rentables. La rentabilitö et la süretö vont de pair.
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Les centrales nuclöaires sont dangereuses dans des 
conditions sociales instables : qui dit que ces conditions 
seront stables en Suisse dans 50 ans ?

C ’est argument peut s'appliquer ä n'importe quelle installation comportant un 
risque, par exemple une usine chimique ou un barrage.

Par ailleurs, il contredit l'expörience faite par certains pays. La transition du 
rögime soviötique ä la Situation actuelle en Europe centrale et orientale a 
certainement 6t6 une pöriode de grande instabilitö politique. La süretö des 
centrales nucl6aires de cette rögion -  une pröoccupation internationale -  n'a 
pas 6t6 menac6e et est plus grande aujourd'hui qu’ä l’6poque de la stabilitö 
d'avant 1989.

L'Etat soutient la recherche ä coups de milliards, mais 
personne ne songe ä investir pour prövenir des risques 
potentiels röels.

L'Etat soutient la recherche, y compris dans le domaine de la s6curit6. En 
2001, 173 millions de francs ont 6t6 investis dans la recherche en matifere 
d'6nergie, dont 27 millions pour le nucl6aire. L'industrie priv6e a pour sa part 
consacrö 750 millions ä la recherche dans le domaine de l'önergie, la part du 
nuclöaire atteignant 40 millions. Les moyens publics et privös destinös au 
nucl6aire financent avant tout des recherches dans le domaine de la söcuritö 
et du traitement des döchets.

Afin de se prömunir contre les risques, il importe avant tout d'investir dans 
l'öquipement des centrales, puis viennent les mesures d'organisation et enfin 
les proc6dures visant ä maitriser les consequences d'un öventuel incident 
sörieux. Les exploitants des centrales sont responsables de la s6curitö de 
leurs installations. Environ deux-tiers de leurs döpenses en faveur de la 
söcuritö concernent des investissements et le dernier tiers finance la 
formation du personnel en la matiöre. Parmi les mesures organisationnelles, 
on peut citer le contröle permanent exercö par la Division principale de la 
söcuritö des installations nucl6aires (DSN). Les öventuels cas d'urgence sont 
görös par la Confödöration, les cantons, les communes et les exploitants. Des 
exercices sont röguliörement organisös et des mesures präventives prises, 
comme la distribution de tablettes d'iode. Les coüts sont assumös par les 
exploitants des centrales.
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Gestion des d6chets nucl6aires
Les solutions de gestion des döchets
Les döchets radioactifs continuent d'irradier pendant 10 000 
ans. Ils resteront une Charge et continueront de repr6senter 
un danger pour des milliers de g6n6rations.

Les döchets continueront d'irradier jusqu'en 12 003.

Sur le plan purement physique, les d6chets continueront d'irradier dans 
10 000 ans. Ils seront encore radioactifs au delä de l'an 102 003. Mais ils 
cesseront de präsenter un danger bien avant.

La question n'est pas de savoir si les döchets radioactifs irradient. II faut 
savoir quelle est l'intensitö des radiations, et si cette radioactivitö nuit ä 
l'homme ou ä l’environnement. L'ötalon utilisö est la radioactivit6 naturelle de 
notre environnement et en particulier celle de la röche. Cette dernifere n'est 
pas aussi faible qu'il n'y parait.

On sait que l’intensitö d'une source radioactive diminue avec le temps. Dans 
le cas des döchets faiblement et moyennement radioactifs, l'intensitö est si 
faible aprös 300 ans qu'ils ne prösentent plus une source de danger 
plausible. Apr6s 1000 ans, leur radioactivitö atteint un niveau införieur ä la 
radioactivitö naturelle de la röche. Aprfes 1000 ans, les döchets hautement 
radioactifs irradient autant que l'uranium ä partir duquel ils ont 6t6 produits. 
Aprfes 10 000 ans, leur radioactivitö atteint un niveau comparable ä la 
radioactivitö naturelle de roches contenant de l'uranium. Ce niveau est si bas 
qu'il n'est plus une source de danger. Aprös 100 000 ans, leur radioactivitö 
peut encore se mesurer, mais eile est införieure ä la radioactivitö naturelle de 
la majoritö des roches et donc sans danger.

Que ce soit dans 50 ans, dans 500 ans ou dans 5000 ans, les döchets 
radioactifs ne repr6sentent ni un fardeau ni un danger pour l'homme ou pour 
l'environnement s'ils sont conditionnös correctement et entreposös dans un 
d6pöt protögö. Afin de garantir l'entreposage durable et sür, les döchets sont 
conditionnös spöcialement et entreposös dans des couches göologiques 
suffisamment profondes et söches. Les couches sont s6lectionn§es de teile 
manifere que mfeme si de l'eau p6n6trait dans le döpöt aucune quantitö 
dangereuse de substances radioactives ne pourrait p6n§trer dans 
l'environnement.

En matiäre de gestion, les g6n6rations futures devront 
financer les coüts d'une 6nergie dont ils n'ont jamais 
b6n6fici6.

Cette affirmation est clairement fausse. Les consommateurs d'6lectricit6 
paient depuis la mise en service de la premifere centrale nuclöaire et 
continuent de payer des frais de dösaffectation et de gestion des döchets via
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leur facture d ’ölectricitö. Les exploitants mettent de cötö 1,25 Centime en 
moyenne pär kilowattheure produit. D'ici ä leur 40“ annöe d'exploitation, les 
centrales nuclöaires suisses auront mis de cötö 1,8 milliard de francs pour la 
dösaffectation et prös de 12 milliards. de francs pour la gestion des döchets. 
Ces montants seront suffisants quoi qu'il advienne. Les gönörations ä venir 
n’höriteront pas de coüts non couverts. Les moyßns nöcessaires pour la 
dösaffectation des centrales nuclöaires et l'entreposage final des döchets 
sont investis dans des fonds görös par la Confödöration.

Nulle part dans le monde, les döchets ne sont görös de 
maniöre süre.

II n’existe aucune raison technique ou öconomique pour affirmer qu'un 
entreposage durable et sür n’est pas röalisable. Plusieurs pays ont choisi une 
solution pour stocker durablement les döchets. Pour la Suisse, le coüt total de 
la gestion des döchets est estimö ä 11,8 milliards de francs.

A l'exception de la gestion et de la fermeture d'un döpöt final pour döchets 
hautement radioactifs, l'ensemble des ötapes de gestion des döchets ont döjä 
ötö röalisöes dans certains pays importants. Des döpöts finaux souterrains 
pour döchets faiblement et moyennement radioactifs ont notamment ötö 
construits en France, en Finlande, en Suöde et aux Etats-Unis. La Finlande a 
möme döjä entamö la construction d'un döpöt final destinö ä accueillir des 
döchets hautement radioactifs ; les Etats-Unis ont choisi un emplacement et 
pris la döcision de construire ä la suite de travaux de sondage importants et 
d'essais sur le terrain.
La raison pour laquelle il n'existe actuellement encore aucun döpöt final pour 
döchets hautement radioactifs est ä la fois technique et trös simple : ces 
döchets doivent refroidir pendant 50 ans au minimum avant de pouvoir ötre 
entreposös dans un döpöt final. En Suisse, par exemple, il faudra patienter 
encore 20 ans au minimum.

En trente ans d'exploitation, les cinq centrales nuclöaires 
suisses ont produit 2500 tonnes de bätons de combustible.

Les combustibles irradiös en 30 ou 60 ans d ’exploitation des centrales 
nuclöaires suisses reprösenteront un faible volume, dont le traitement, qui 
plus est, sera entiörement financö ä l'avance.

Les exploitants des centrales nuclöaires ont pris leurs responsabilitös en 
matiöre de gestion des döchets depuis la mise en service des centrales. 1,25 
Centime en moyenne est mis de cötö par kilowattheure d'ölectricitö produit. 
Avec ces ressources les exploitants ont financö notamment le retraitement de 
prös de la moitiö du combustible irradiö, la construction et la gestion du döpöt 
intermödiaire de la Zwilag et les travaux de recherche et de pröparation de la 
Nagra. En outre, ils ont constituö des provisions pour un döpöt final

Etat au 7.3.2003 15



souterrain. Au bout de 40 ans d'exploitation, la gestion durable et süre de 
l'ensemble des combustibles irradiös sera pröfinancöe et organisöe. Au terme 
de la duröe d'exploitation des centrales nuclöaires -  entre 50 et 60 ans a 
priori -  le combustible usö ne pourra etre immödiatement entreposö dans le 
döpöt final pour des raisons techniques : le combustible doit ötre retraitö ou 
conditionnö et doit, ä l'instar des döchets hautement radioactifs vitrifiös, 
refroidir encore prös de 50 ans apräs le retraitement avant de pouvoir ötre 
entreposö dans le döpöt final.

La lobby atomique ne veut pas görer les döchets en Suisse.
II admet möme qu’il pröförerait de loin une solution 
internationale. En röalitö, il souhaiterait les expedier lä oti leur 
gestion coüte le moins eher et oü l’on n'exige pas de 
vöritables contröles de söcuritö, par exemple en Russie.

C'est faux. Les sociötös exploitant les centrales nuclöaires suisses assument 
leurs responsabilitös. Elles ont ögalement montrö leur volontö de dövelopper 
des solutions nationales pour görer les döchets et de les röaliser.

Depuis la mise en Service des centrales nuclöaires, les exploitants mettent de 
cötö 1,25 Centime en moyenne par kilowattheure produit. Ces ressources 
servent ä alimenter le fonds de gestion des döchets radioactifs et le fonds de 
dösaffectation et ä financer notamment la manipulation des döchets 
d'exploitation, leur retraitement, la construction et la gestion du döpöt 
intermödiaire de la Zwilag, ainsi que les travaux de recherche et de 
pröparation de la Nagra. La construction d'un döpöt final pour des döchets 
faiblement radioactifs et des döchets moyennement radioactifs ä courte vie 
leur a ötö interdite jusqu'ä prösent par des mesures politiques. Or ce sont 
pröcisöment les groupes qui döplorent le plus l'absence d'un tel döpöt en 
Suisse qui ont combattu les projets.

En principe, les pays auraient intöröt ä se regrouper et ä rechercher une 
solution commune pour l'entreposage final des relativement petites quantitös 
de döchets hautement radioactifs. Ce serait intöressant tant du point de vue 
de la sOretö que du point de vue des coüts, car les frais fixes d'un döpöt sont 
relativement ölevös et ne döpendent pratiquement pas de la quantitö de 
döchets. Les exploitants de centrales nuclöaires suisses ne souhaitent pas, 
dans l'intöröt des consommateurs de notre pays, exclure une participation ä 
un tel projet, mais ils participeraient ä un tel projet seulement ä la condition 
que toutes les exigences de süretö raisonnables soient satisfaites.

Les coOts de la gestion des döchets :
II n'existe pas de vöritable fonds de gestion, ni de vöritable 
fonds de dösaffectation. Partout, les pouvoirs publics doivent 
passer copieusement ä la caisse.

Cette affirmation est fausse. Le principe du pollueur-payeur vaut aussi pour 
l'önergie nuclöaire. Par consöquent, ce sont les exploitants qui, trös 
justement, assument les frais de dösaffectation des centrales et de gestion 
des döchets, en intögrant ces coüts dans le prix de revient de leur courant.
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La Confödöration göre depuis 1984 les provisions des exploitants de 
centrales nuclöaires pour la dösaffectation (fonds de dösaffectation) et, 
depuis 2001, 6galement les provisions pour les döpöts göologiques de 
longue duröe destinös ä accueillir les döchets radioactifs (fonds de gestion 
des döchets). En outre, la Confödöration est responsable de la gestion des 
döchets radioactifs issus de la recherche, de la mödecine et de l’industrie ; 
eile les collecte et encaisse des taxes. Les pouvoirs publics se contentent 
donc de görer les montants mis ä disposition par les exploitants.

Le Fonds de gestion est riche de 1,44 milliard f r ; au bout de 
40 ans, il devrait £tre dot6, selon l'Office föderal de l'önergie, 
de 1,5 milliard pour la dösaffectation et de 13,7 milliards 
pour la gestion. La duröe moyenne de vie d'une centrale est 
actuellement de 27 ans. Aujourd'hui, 75% de la duröe 
d'exploitation est 6coul6e, mais 10% seulement des coüts 
de gestion sont financös. Comment continuer ?

Si les centrales nuclöaires suisses ne doivent pas Stre fermöes 
pr6matur6ment ä la suite de l'acceptation de l'une ou l'autre des initiatives 
antinuclöaires, les ressources versöes aux fonds de dösaffectation et de 
gestion des döchets seront dans tous les cas süffisantes pour couvrir tous les 
coüts de dösaffectation, de dömolition des installation ainsi que d'6limination 
des döchets radioactifs.

Les chiffres citös sont d6pass6s. De plus, on mölange differentes choses I La 
gestion englobe tout depuis la manipulation des döchets d'exploitation 
jusqu'ä la construction, Pexploitation et la fermeture des döpöts finaux en 
passant par le retraitement, le transport, l’entreposage intermödiaire et la 
pröparation de l'entreposage final par la Nagra. Les coüts de la gestion des 
döchets sont estimös ä 11,8 milliards de francs au total d'aprös un calcul 
röcent. La dösaffectation comprend le dömontage des centrales nuclöaires 
aprös leur mise hors service definitive, la dömolition et la gestion des döchets. 
Son coüt est estim6 ä 1,8 milliard de francs aujourd'hui. La duröe 
d'exploitation n'influence guöre ces deux montants.

Depuis la mise en service des centrales nuclöaires, les exploitants ont mis de 
cöt6 en moyenne 1,1 Centime par kilowattheure pour la gestion des döchets 
et 0,15 Centime pour la dösaffectation.

Ainsi, 6,3 milliards de francs ont 6t6 provisionnös pour la gestion des döchets 
et 0,9 milliard de francs pour la dösaffectation des centrales. Sur 6,3 milliards 
de francs, 3,4 milliards de francs ont 6t6 utilisös pour le retraitement, 
l'entrepöt interm6diaire (ZWILAG) et les travaux de la Nagra. Par ailleurs, 1,4 
milliard de francs ont 6t6 vers6s au fonds de gestion des döchets radioactifs 
görö par la Conf6d6ration et les 1,5 milliard de francs restant ont servi ä 
constituer des provisions.
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Les 0,9 milliard de francs accumulös aux fins de la dösaffectation ont ötö 
versös au fonds pour la dösaffectation görö par la Confödöration. En 
attendant leur 40e annöe d'exploitation, les centrales nuclöaires suisses 
continueront de mettre de cötö 1,25 Centime environ par kilowattheure, de 
sorte que le fonds pour la dösaffectation totalisera les 1,8 milliard de francs 
nöcessaire le moment venu et que le fonds pour la gestion des döchets 
contiendra 6,2 milliards de francs Cela suffit pour la dösaffectation et 
l'entreposage durable dans des döpöts souterrains (stockage röversible). Ces 
ressources permettront de financer la construction, la gestion et la fermeture 
des döpöts göologiques durables avec des moyens techniques actuels._____
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Retraitement
Mettre fin au retraitement dangereux :
Le retraitement accentue le problöme des döchets, non 
r6solu ä l'öchelle mondiale.

C'est le contraire qui est vrai I

Gräce au retraitement, les döchets hautement radioactifs qu'il faut entreposer 
sont uniquement les produits de fission söparös (3% ou 4%) et non les 
combustibles irradiös (100%). II faut ajouter ä cela les döchets faiblement et 
moyennement radioactifs issus du processus de retraitement. Ces döchets 
sont concentrös au point qu'il ne reste finalement qu'un cinquifeme, voire un 
tiers du volume de döchets des combustibles irradi6s. Autrement dit, pour 
trois ä cinq conteneurs de combustibles irradiös envoyös ä La Hague (France) 
ou ä Sellafield (Grande-Bretagne) en vue de leur retraitement, seulement un 
conteneur de döchets fajt le trajet inverse. Ensuite, il ne faut görer que ce 
conteneur de döchets.

Les döchets vitrifiös lors du retraitement restent moins longtemps radioactifs 
que les combustibles irradiös entreposös directement. Enfin, ces döchets ne 
contiennent plus d'uranium ni de plutonium. Or ce sont ces substances qui 
restent longtemps radioactives et qui sont susceptibles d'etre utilisöes ä 
d'autres fins.

II faut savoir ögalement que le processus de conditionnement nöcessaire pour 
l’entreposage durable des combustibles irradiös produirait lui aussi des 
döchets de proc6d6 faiblement et moyennement radioactifs.

Pour 1000 kg de combustible irradiö, il reste dans les 
installations de retraitement 1300 kg de döchets 
moyennement radioactifs et 4700 kg de döchets faiblement 
radioactifs. A peine 1 % du total est röutilisö en 6l6ments de 
combustion.

Ces affirmations sont en partie trompeuses et en partie fausses.

Par rapport ä un entreposage direct des combustibles irradiös dans un d6pöt 
final, le retraitement provoque non pas une augmentation, mais une diminution 
nette du volume total des d6chets. Le volume des döchets hautement 
radioactifs diminue 6norm6ment: ä la fin, il reste entre un cinquiöme et un 
tiers du volume initial. Selon les contrats, il s'y ajoute des döchets faiblement 
et moyennement radioactifs concentrös.

Si l'on additionne le volume des döchets de toutes les centrales, y compris 
celui des döchets faisant l’objet d'un contrat de retraitement, le rösultat est 
toujours införieur de 20% au volume des döchets ä stocker en cas
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d'entreposage final direct de la quantitö correspondante de combustibles 
conditionnös.

Ce n'est pas le poids des döchets qui est döterminant pour l'entreposage 
final. Ce qui compte, c'est leur volume, y compris l'emballage, l’intensitö de la 
radioactivitö et le temps nöcessaire pour que celle-ci diminue jusqu'ä 
atteindre un niveau inoffensif, c'est-ä-dire la dur6e de vie. Pour chacun de 
ces critöres, le retraitement est plus interessant qu’un entreposage direct des 
combustibles irradiös.

Les installations de retraitement contaminent l'air, le sol, l'eau 
et la mer pendant des gönörations.

En ce qui concerne les deux installations europöennes commerciales de 
retraitement, La Hague (France) et Sellafield (Grande-Bretagne), c'est le 
contraire qui est vrai.

Les installations respectent strictement les valeurs-limites fixöes par les 
autoritös en ce qui concerne Immission de substances radioactives dans 
l'environnement. La Hague satisfait m§me aux conditions rigoureuses de 
certification environnementale de la norme ISO 14 000.

Les normes internationales fixent les valeurs-limites de rejet d'effluents de 
teile maniöre qu'ils ne peuvent pas 6tre dangereux pour l’homme, ni 
directement, ni indirectement, par exemple via la chatne alimentaire. Le fait 
que m§me des profanes peuvent dötecter les effluents de rejets radioactifs en 
trfes petites quantitös dans l'environnement comme on reläve une empreinte 
digitale en dit long sur les performances de la technique des mesures, mais 
n'exprime rien de la dangerositö. II est important de savoir que la radioactivitö 
artificielle ne reprösente qu'une fraction de la radioactivitö naturelle. Les 
spöcialistes suisses ont aussi pu vörifier personnellement cette r6alit6 sur 
place, ä proximitö immödiate des installations de retraitement.

Dans les annöes 50, il y avait ögalement des installations militaires sur le site 
de Sellafield (Windscale). Les valeurs-limites ötaient alors plus 6lev6es pour 
ces derniöres. On les a redöfinies. II serait injuste d'imputer les rösidus de 
cette 6poque ä l'exploitation actuelle de Sellafield.

Sellafield övacue chaque jour 9 millions de litres d'eau 
radioactive dans la Mer d'lrlande. La Hague döverse chaque 
annöe 230 millions de litres d’eau radioactive dans la 
Manche. Sur ces deux sites, les enfants atteints de leucömie 
et d ’autres formes de cancer du sang sont 14 fois plus

Toutes les röpercussions sur la santö des rejets autorisös et strictement 
surveillös de substances radioactives par les deux sites commerciaux 
europöens de retraitement de La Hague (France) et Sellafield (Grande- 
Bretagne) sont de simples suppositions. Des ötudes et observations 
indöpendantes menöes sur une longue pöriode montrent nettement qu'il

www.irsn.org/nord-
cotentin

www.doh.gov. 
uk/comare/ comare.htm
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nombreux qu'ailleurs. Beaucoup plus d'enfants sont mal 
formäs et morts-näs et les fausses couches sont aussi 
beaucoup plus nombreuses.

Avec le retraitement, nous exportons les risques de cancer ä 
Sellafield et ä La Hague. Les deux sites präsentent un taux 
de contamination radioactive et de cancers dans la 
population plus älevä, surtout des leucämies chez les 
enfants et les jeunes.

n'existe aucun lien entre ces rejets et l'ätat de santä de la population dans 
l'environnement immädiat des centres.

Pour La Hague, le Groupe radioäcologie Nord-Cotentin et pour Sellafield le 
groupe Comare ont menä des recherches träs minutieuses sur ces questions. 
Leurs räsultats sont publiäs et sont accessibles sur Internet.

Ceux qui affirment le contraire envers et contre tout colportent, 
intentionnellement ou non, des contre-väritäs.

Mettre fin aux transports dangereux
Les nombreux transports rendus näcessaires par le 
retraitement präsentent un risque pour l'environnement et un 
risque terroriste.

Une teile affirmation ne sert qu'a susciter un vent de panique. D'ailleurs, 
l'abandon du retraitement ne räduirait pas le nombre de transports.

Depuis le däbut de l’utilisation pacifique de l'änergie atomique, il n’y a encore 
jamais eu dans le monde des accidents de transports avec des äläments de 
combustibles irradiäs ou des dächets radioactifs issus du retraitement, oü des 
substances se seraient dissäminäes hors de leur contenant ou des cas dans 
lesquels des personnes auraient ätä soumises ä une quantitä de radiations 
inadmissible. Les transports träs protägäs et constamment surveilläs se 
präteraient particuliärement mal ä une action terroriste. II est vrai qu'en 
Allemagne, les adversaires de ces transports ont tout tentä pour y mettre fin 
par la force physique. Ils n'ont pas häsitä ä pratiquer le Sabotage 
d'installations ferroviaires et de ponts.
II est d'ailleurs tout ä fait illusoire de croire que le nombre des transports 
passe par l'abandon du retraitement. S'ils n'ätaient pas retraitäs, les äläments 
combustibles irradiäs devraient etre durablement conditionnäs, ä l'ätranger, et 
de lä ätre ä nouveau transportäs en Suisse. Alors seulement, ils pourraient 
ätre placäs dans un däpöt gäologique de longue duräe.

Mettre fin & la tromperie dangereuse du recyclage
Le retraitement n'a rien ä voir avec le recyclage. Le retraitement est au contraire un pur recyclage.

Avec le retraitement du combustible irradiä, 96 ä 97% du contenu retraitä est 
restituä en tant que matiäre premiäre änergätique (uranium et plutonium 
räutilisables). Seuls 3 ä 4% ne sont plus utilisables: les produits radioactifs de 
la fission. Eux seuls sont considäräs comme dächets. L'uranium et le 
plutonium räcupäräs fournissent un nouveau combustible. II est ä nouveau 
exploitä dans les centrales nucläaires. L'äconomie d'uranium naturel atteint 
jusqu'ä 30 pour cent. Si ce n'est pas du recyclage, qu'est-ce que c'est ?
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L'uranium r6cup6r6 doit 6tre enrichi en Russie, pays oü, c ’est 
bien connu, on ne regarde pas de si pr6s ä la santö des 
travailleurs.

L'uranium r6cup6r6 par retraitement des 6l6rrfents combustibles de Beznau et 
de Gösgen est recyclö dans le cadre de contrats passös avec Framatome 
ANP (anciennement Siemens) qui produit de nouveaux 6l6ments 
combustibles pour ces deux centrales nuclöaires. Pour atteindre le degr6 
n6cessaire d'enrichissement ä 3 ä 4 pour cent de l'uranium 235, on ajoute 
quelques pour cent d'uranium hautement enrichi ä l'uranium r6cup§rö. 
L'uranium hautement enrichi provient d'anciens arsenaux militaires russes. Ils 
sont progressivement reconvertis ä une utilisation pacifique dans le cadre 
d'un programme international minutieusement surveillö. Le mölange, la 
fabrication des capsules et des bätons de combustible sont sous-trait6s par 
Framatome ANP ä l'entreprise MSZ ä Elektrostal, ville russe situöe ä 60 
kilomötres ä l'est de Moscou. L'usine MSZ d'Elektrostal a notamment 6t6 
inspect6e par l'autoritö suisse de s6curit6 DSN. Elle satisfait sur tous les 
points aux normes occidentales (gestion de qualitö, s6curit6, protection 
contre les radiationsX________________________________________________

www.nok.ch 
Communiqu6 de presse 
du 13 juillet 2000)

www.kkq.ch (rapports 
annuels)
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Le d6veloppement durable et les 6nergies renouvelables
La sortie du nuclöaire ölimine les obstacles au döveloppement durable
Aprös le rejet de la röforme fiscale öcologique et des taxes 
önergötiques en automne 2000, les deux initiatives anti- 
nuclöaires constituent le seul projet susceptible de remettre 
sur les rails pour des annöes la politique climatique de la 
Suisse. Le remplacement progressif des centrales nuclöaires 
stimulera une utilisation plus efficace de l’önergie ainsi que le 
recours aux önergies renouvelables.

Depuis 1984, le souverain, les citoyens suisses, ont rejetö tous les projets 
comportant des mesures contraignantes et des impßts destinös ä imposer 
une politique önergötique öcologique.

Mais depuis le 1er mai 2000, la loi f6d6rale du 8 octobre 1999 sur la 
röduction des 6missions de C 0 2 est en vigueur. Elle a pour but d'apporter 
une solution au vöritable problöme que pose notre approvisionnement 
6nerg6tique en termes d'environnement: les changements climatiques dus 
aux 6missions de gaz ä effet de serre comme le gaz carbonique (C 0 2). Cette 
loi vise ä utiliser efficacement les önergies qui ne libärent pas de gaz ä effet 
de serre et ä en faire un usage plus intense. Entrent ögalement dans cette 
cat6gorie, indöpendamment de la combinaison d'önergie hydraulique et 
d'önergie nucl6aire exempte de gaz ä effet de serre qui a fait ses preuves 
pour la production d ’ölectricitö, les 6nergies renouvelables telles que la 
chaleur ambiante, Pönergie solaire, la biomasse (bois) et l'önergie dolienne, 
chacune ä sa place. La loi sur le COs favorise cette Evolution sans 
occasionner d'önormes dommages öconomiques ni mettre les citoyens sous 
tutelle comme le fait l’initiative « Sortir du nuclöaire ».

L'acceptation des deux initiatives « Sortir du nuclöaire •> et « Moratoire-plus » 
reviendrait ä torpiller cette solution apportöe ä nos questions d'önergie et 
d'environnement. En effet, l'abandon du nuclöaire döboucherait ä coup sur sur 
un recours accru au gaz et au fuel. Cela aurait pour consöquence 
d'augmenter massivement la liböration de gaz ä effet de serre I

Les partisans de Pefficience 6nerg6tique et des önergies 
renouvelables doivent voter la sortie du nucteaire.

C'est pr6cis6ment l'inverse qui s'impose I

La combinaison actuelle de 60% d'6nergie hydraulique et de 40% d’önergie 
nuclöaire permet une utilisation optimale de notre önergie renouvelable 
numöro un, l’önergie hydraulique. Une plus grande efficience önergötique 
prösuppose des investissements dans une meilleure isolation et de nouveaux 
appareils. La mßme r6gle s'applique au döveloppement et ä l'exploitation 
futurs des autres önergies renouvelables. Mais ces ressources feraient 
pröcisöment döfaut si eiles ötaient gaspillöes pour la sortie du nuclöaire 
(dömantölement pröcipitö des centrales existantes). De plus, voter pour la
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sortie du nuclöaire, c'est voter pour le gaz et le fuel 1
Le potentiel des önergies renouvelables
Le vrai problöme de l'önergie öolienne, c'est que ses coüts 
sont toujours comparäs ä ceux des centrales nuclöaires 
amorties. Par rapport aux nouvelles centrales nuclöaires, 
l’6nergie öolienne est compötitive möme sans subventions.

Ce ne sont pas les coOts peu 6lev6s des centrales nuclöaires existantes et 
encore moins des anciennes centrales hydrauliques qui constituent le 
vöritable problöme de l'6nergie öolienne.

Le vrai problöme räside dans l'impossibilitö de planifier cette production : le 
vent souffle quand, oü et comme il veut et surtout pas en fonction de la 
demande d'6lectricit6. De cette räalitö däcoulent trois consöquences : 
premiferement, une centrale 6olienne produit rarement sa puissance de pointe 
et, en moyenne annuelle, eile est utilisöe ä moins de 10% de ses capacitös. 
Deuxiömement, la ligne qui va de la centrale öolienne au räseau doit pouvoir 
absorber la puissance de pointe, mais eile est utilisöe en moyenne ä moins de 
10%. Et troisiömement, pour pouvoir assurer la couverture des besoins en 
ölectricitö en cas de conditions de vent döfavorables, nous avons besoin de 
puissantes capacitös de räserves, disponibles en tout temps. II peut s'agir de 
centrales thermiques, de centrales hydrauliques ou d'importations 
d'6lectricit6. Au bout du compte, le kilowattheure d'6lectricit6 6olienne revient 
au consommateur de 17 ä 50 Centimes, le kilowattheure d'6lectricit6 
atomique ä 5 ä 9 Centimes seulement (y compris tous les coüts de transport, 
de stockage des d6chets et d'6vacuation).

www.psi.ch

http://gabe.
web.psi.ch/

Le potentiel de l'6nergie solaire en Suisse est loin d'ötre 
öpuisö.

C ’est sans doute vrai, mais l'6nergie solaire ne se pr§te pas du tout ä la 
production d ’6lectricit6 ä large Schelle en Suisse.

Ind6pendamment de toute la surface, de tous investissements que 
nöcessitent ces installations et des atteintes ä l'environnement qu’elles 
provoquent, un kilowattheure d’6lectricit6 solaire (calculö honnötement, c'est- 
ä-dire sans les contributions d'encouragement et y compris les coüts de 
stockage et de transport) coüte 70 ä 141 Centimes. A titre de comparaison, 
l’ölectricitö provenant de centrales hydroölectriques coüte au consommateur, 
tout compris, de 3 ä 13 Centimes et I’6lectricit6 des centrales nuclöaires de 5 
ä 9 Centimes.

La Situation se präsente tout differemment pour l'6nergie solaire visant ä la 
production d ’eau chaude. II existe en la matifere des solutions durables, 
öconomiquement viables pour ce type d'installations, surtout en liaison avec 
l'utilisation de pompes ä chaleur.

www.psi.ch

http://gabe.
web.psi.ch/
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A propos de l'initiative « Moratoire plus »
Etendre les droits populaires, reconduire le moratoire qui a 
fait ses preuves, cräer la transparence : Avec l'initiative 
« Moratoire-plus », le peuple peut döcider de son avenir 
6nerg6tique.

Le nom de l'initiative est trompeur. En effet, la präsente initiative n'a rien ä voir 
avec le moratoire des annöes 1990 : les initiants visent ouvertement 
l'abandon des centrales, en limitant leur duräe d'exploitation ä 40 ans.

L'initiative "Moratoire plus" limite donc ä 40 ans la duräe d'exploitation des 
centrales nuclöaires existantes. Une Prolongation de dix ans au maximum 
serait possible. II faudrait pour cela remplir des conditions techniques 
impräcises et l'autorisation serait soumise au rärärendum facultatif. La Suisse 
exploite aujourd'hui cinq centrales nucl6aires. Cela signifie que le peuple 
devrait se prononcer tous les deux ans en moyenne sur la poursuite de 
l'exploitation d ’une centrale nuclöaire. Par contre, il ne pourrait prendre 
aucune autre döcision en ce qui concerne la politique 6nerg6tique future.

II est probable que le scönario prävu par l'initiative ne se produise pas. En 
effet, l'allongement de l'autorisation d'exploiter pour dix ans seulement, 
l'impräcision des conditions techniques et le räförendum sont autant 
d'6l6ments aptes ä dissuader un exploitant d'investir davantage dans ses 
installations. Dans la pratique, apräs 40 ans -  concrätement ä partir de 2012 
-  la production d'ölectricitö cesserait dans les centrales.

Dans ses dispositions transitoires, l’initiative prävoit un moratoire de dix ans 
pour l’augmentation des capaciräs et la construction de räacteurs de 
recherche et des installations nuclöaires, un autre terme impräcis.

La nouvelle loi sur l’6nergie nuclöaire renforcerait la d6mocratie et laisserait la 
possibilitö de döcider de l’avenir de la politique 6nerg6tique : ce contre-projet 
indirect opposö aux deux initiatives antinuclöaires soumet au rärärendum 
facultatif l’autorisation gönörale pour la construction de nouvelles centrales 
nucl6aires. Les Chambres föderales adopteront la loi lors de la session de 
printemps 2003. Cependant, eile n’entrera en vigueur que si les deux 
initiatives antinuclöaires, totalement absurdes, sont rejetöes.

Etat au 7.3.2003 25



m m  ^  HYDRAULIQUE +  NUCLEAIRE
■  E L E C T R I C I T E  G A R A N T I E .

ARGUMENTAIRE BREF CONTRE LES INITIATIVES “SORTIR DU NUCLEAIRE” ET “ MORATOIRE PLUS”

NON aux initiatives "Moratoire plus* 

et ' ‘Sortir du nucleaire”

Gräce essentiellement ä l'hydraulique (pres de 60%) et au 
nucleaire (pres de 40%), la Suisse produit actuellement 
suffisamment d'electricite pour couvrir ses besoins.
Si les initiatives "Moratoire plus" ou "Sortir du nu
cleaire" etaient acceptees le 18 mai 2003, nos centrales 
nucleaires seraient prematurement fermees. II faudrait 
par consequenttrouver rapidement comment remplacer 
40% de la production d'electricite suisse. Les energies 
renouvelables offrent des perspectives interessantes, 
mais ne permettraient malheureusement pas de combler 
ä temps le vide laisse par l'arret des centrales nucleai
res, et cela meme si on realise des economies d'energie. 
En realite, la Suisse perdrait de son independance. Elle 
serait contrainte de construire des centrales tres pol- 
luantes utilisant du fioul ou du gaz. Elle devrait depenser 
des milliards pour operer ces changements et sa secu- 
rite d'approvisionnement serait mise en danger. Ce n'est 
pas raisonnable. II faut au contraire garantir l'approvi- 
sionnement et refuser ces deux initiatives excessives et 
deraisonnabies.

Deux initiatives pour un meme but:

fermer ies centrales nucleaires

L'initiative "Sortir du nucleaire" propose une fermeture 
rapide des centrales nucleaires suisses. Mühleberg et 
Beznau serait fermees en 2005, Gösgen en 2009 et 
Leibstadt en 2014. D'ici une douzaine d'annees - demain 
ä l'echelle de la politique de l'energie - la Suisse perdrait 
donc pres de 40% de sa capacite de production d'elec
tricite. De plus, eile ne devrait plus acheter de courant 
nucleaire et devrait s'assurer que le courant produit 
gräce ä des energies fossiles (gaz, fioul) le soit dans des 
centrales chaleur-force.

L'initiative "Moratoire plus" limite ä 40 ans la duree d'ex- 
ploitation des centrales, avec la possibilite de la prolon- 
ger de dix ans en dix ans, decision qui serait soumise au 
referendum facultatif. En realite, aucune entreprise ne 
peut faire dependre son existence d'une decision poli
tique aleatoire. Les exploitants de centrales, face ä l'in- 
certitude, decideraient tres vraisemblablement de les 
arreter apres 40 ans plutöt que d'investir pour en prolon- 
ger l'exploitation en misant sur un avenir tres incertain. 
Par consequent, Beznau pourrait fermer d'ici 2011, 
Mühleberg d'ici 2012, Gösgen d'ici 2019 et Leibstadt d'ici

2024. Nous perdrions donc, ä peine plus tard mais tout 
aussi sürement, 40% de notre production d'electricite.

Le Conseil federal et le Parlement rejettent tous deux 
ces initiatives extremes.

60% d’hydraulique et 40% de 

nucleaire: une eombinaison ideale

Sur l'ensemble de l'electricite produite en Suisse en 2001, 
les centrales hydrauliques en ontfourni un peu plus de 
60% et les centrales nucleaires pres de 40%. Cette com- 
binaison est ideale: le nucleaire et les centrales au fil de 
l'eau fournissent en continu une quantite fixe de courant, 
alors que les barrages permettent de faire face aux poin- 
tes de consommation. Elle a aussi l'immense avantage de 
limiter les emissions de C02 au minimum. De tous les 
pays de l'OCDE, la Suisse est le pays qui emet le moins de 
C02 parfranc de Produit interieur brut (PIB).

PRODUCTION D’ELECTRICITE EN 2001

Centrales hydrauliques 
60 ,2%

Pas de solutiüos de rechange 

satisfaisantes

Remplacer pres de 40% de la production d'electricite 
suisse signifierait plus de dependance, plus de pollution 
et moins de securite d'approvisionnement. S'il est sou- 
haitable d'augmenterla partdes energies renouvelables 
et d'ameliorer l'efficacite energetique, il faut se rendre ä 
l'evidence: cela ne permettrait pas de remplacer 
l'energie produite par les centrales nucleaires dans un si 
court laps de temps.

Centrales thermiques 
3.7%

Centrales nucleaires 
36,1%

FORUM POUR UN APPROVISIONNEMENT EN ELECTRICITE GARANT), CASE POSTALE 308S, 1211 GENEVE 3
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’electricite ei moins, tout s’arrete.
Davantage de dependance

Si les initiatives etaient acceptees, la politique energe- 
tique suisse serait decidee dans les pays producteurs 
de petrole et de gaz. En cas de fermeture des centrales 
nucleaires suisses, il faudrait soit importer de l'electri- 
cite de l'etranger, ce qui fragiliserait notre pays, soit 
construire de nouvelles capacites de production en 
Suisse. Cela ne pourrait etre qu'un grand nombre de 
centrales chaleur-force consommant du gaz ou du pe
trole. Dans les deux cas, nous augmenterions notre de
pendance energetique. Les entreprises et les consom- 
mateurs seraient beaucoup plus exposes aux risques de 
variations brutales du prix de l'electricite, prix qui de- 
pendrait de circonstances sur lesquelles nous n'aurions 
aucune prise.

Pas d aiternativ es disponibles 

s uflisammenl rapide in en i

Les nouvelles sources d'energie progressent, mais ne 
sont malheureusement pas en mesure de prendre le re- 
lais des enerqies traditionnelles dans un avenir proche. 
Les producteurs d’electricite eolienne, comme 
l'Allemagne ou le Dänemark, l'utiliseront en priorite pour 
remplacer leurs centrales au charbon tres polluantes. 
En Suisse, le potentiel de cette energie ne depassera 
guere 3% de la consommation en 2030, une croissance 
freinee par l'opposition des milieux de protection des 
paysages et par la faible rentabilite resultant des vents 
trop faibles. Quant au solaire, sans percee technolo- 
gique majeure, il ne pourra jouer qu'un röle marginal 
dans la production d'energie ces prochaines decennies. 
On pourrait certes encore un peu developper nos res- 
sources hydrauliques si l'opposition des memes milieux 
qui soutiennent les initiatives antinucleaires etait moins 
farouche. II sera aussi possible d’attenuer l'augmenta- 
tion de la consommation, en ameliorant l'efficacite des 
appareils electriques, mais il est utopique d'imaginer 
economiser 40%, 30% ou meme 20% d'electricite.

Moins de securite 

d’approvisionnement

II y a certes actuellement un surplus de production d'e
lectricite en Europe, mais ce surplus va se resorber 
avant meme 2010. Si la Suisse demantele une partie de 
sa capacite de production, eile s'expose ä des penuries 
du type de celles qui ontfrappe la Californie.

La Suisse ne deviendrait pas 

“ ecölogiquement eorrecte”  en 

fermant ses centrales

Pour remplacer les quatre centrales nucleaires suisses, 
il faudrait construire un peu plus de 300 centrales cha
leur-force du type de celle de Pierre-de-Plan ä 
Lausanne. Meme si l'on utilisait les centrales ä gaz les 
plus performantes, la combustion de gaz augmenterait 
les emissions de C02 et d'autres polluants, si bien que la 
Suisse ne pourrait pas tenir ses engagements en ma- 
tiere de reduction des gaz ä effet de serre. Pour limiter 
tout de meme ces rejets, il faudrait faire baisser la 
consommation d'autres combustibles en les rencheris- 
sant au moyen d'une taxe tres elevee sur le C02, ce qui 
rencherirait enormement le prix de l'energie et mettrait 
en peril notre prosperite. Le bilan ecologique ne serait 
pas meilleur si l'on importait du courant de l'etranger. En 
effet, la majorite des pays europeens le produisent avec 
des energies fossiles polluantes (charbon, petrole, gaz). 
Dans le cas de la France, le bilan resterait positif, mais 
ce serait alors substituer du nucleaire francais ä du nu- 
cleaire suisse.

Des coüts exorbitants

Selon une etude de l'lnstitut de l'energie de Breme, le 
coüt de l'initiative "Sortir du nucleaire" atteindrait entre 
40 et 62 milliards de francs et celui de l'initiative 
"Moratoire plus" entre 29 et 46 milliards de francs selon 
les variantes retenues. Ces montants impressionnants 
sont principalement dus aux coüts de remplacement de 
la capacite de production des centrales nucleaires, au 
rencherissement du prix de l'energie et ä l'introduction 
d'une taxe sur le C02.

Debrancher les centrales nucleaires cree plus de pro- 
blemes que cela n'en resout. II serait absurde de fermer 
des installations en parfait etat de fonctionnement, tant 
qu'elles respectent toutes les conditions de securite. 
Mieux vaut les conserver pour gerer en toute securite la 
periode de transition vers de nouvelles sources d'ener
gie. C'est pourquoi il faut refuser les initiatives "Sortir du 
nucleaire" et "Moratoire plus".
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Le refus du nucleaire renforce l'effet de serre

La Suisse beneficie d’un approvisionnement en electricite sür et respectueux 
de l’environnement. Avec environ 60% d’energie hydraulique et 40% d’energie 
nucleaire, notre pays a le privilege de produire son electricite sans emission de 
C 02. Garante de notre qualite de vie et de notre prosperite, cette 
complementarite a fait ses preuves.

La consommation d’electricite en Suisse n’a cesse d’augmenter depuis le milieu du siecle 
dernier. En 2001, la consommation finale a progresse de 2,6 pour-cent pour atteindre 53,7 
milliards de kilowattheures (kWh). De nombreux pays couvrent leurs besoins croissants en 
electricite en recourant aux combustibles fossiles. La Suisse ne le fait pas. Elle tire son 
electricite de l’energie hydraulique et de Penergie nucleaire et produit ainsi un courant 
exempt de C02. Avec les initiatives « Sortir du nucleaire » et « Moratoire-plus », qui visent 
Pune et l’autre la sortie du nucleaire, cette production d’electricite respectueuse de 
Penvironnement serait compromise.

Les combustibles fossiles sont une mauvaise solution de rechange
En cas de fermeture precipitee de nos centrales nucleaires, nous devrions remplacer 
l’electricite manquante, soit 40% de nos besoins, par autre chose. Les autres sources 
d’energie, eolienne et solaire par exemple, ne sauraient fournir un apport süffisant. Nous 
serions donc contraints de construire des installations fonctionnant au gaz ou au fioul, dont 
la combustion accrottrait inevitablement la pollution atmospherique. Les rejets 
supplementaires de gaz carbonique (C 02) et de dioxyde d'azote (NOx) compromettraient 
tous les efforts entrepris et en cours en vue de reduire les emissions de gaz ä effet de 
serre. L'introduction d'une taxe sur le C 02  deviendrait alors ineluctable.

Pas de reduction des emissions polluantes sans energie nucleaire
Si la production d'electricite devait augmenter les emissions polluantes, il faudra trouver le 
moyen de les reduire ailleurs, la Confederation s’etant engagee ä faire regresser ces rejets 
dans le cadre de la Convention de Kyoto sur les changements climatiques. Or, 
l’acceptation de l’initiative « Sortir du nucleaire » se traduirait par une augmentation de gaz 
carbonique de 13 pour-cent, soit 6 millions de tonnes, et par une progression du dioxyde 
d’azote de 8 pour-cent! En l'etat actuel des connaissances, l'exploitation des centrales 
existantes se justifie donc non seulement economiquement, mais surtout ecologiquement. 
On disposera ainsi de plus de temps pour developper des energies renouvelables et on 
evitera d'emettre des millions de tonnes de polluants.

Une plus grande dependance de l’etranger
Enfin, un abandon precipite du nucleaire, sans solution de rechange valable, viendrait non 
seulement perturber une complementarite qui a fait ses preuves, mais encore remettre en 
cause la securite d’approvisionnement de notre pays et accroTtre notre dependance vis-ä- 
vis de Petranger. La complementarite hydraulique+nucleaire doit etre preservee.
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60:40 -  la formule ideale pour la production d’electricite

Les centrales hydrauliques suisses produisent 60% de notre 6lectricite. Les 40% 
restants proviennent des centrales nucleaires. Ensemble, elles assurent un 
approvisionnement en 6lectricite sür et regulier, garant de notre qualite de vie et de 
notre prospörite.

L’electricite, c'est la certitude de pouvoir, en tout temps, s'eclairer, cuisiner, se chauffer, 
regarder la TV, surfer sur le Net et bien d'autres choses encore en actionnant un simple 
interrupteur. De plus, cette energie est devenue, des son avenement, le moteur de notre 
economie.

En Suisse, 60% environ de l’electricite est produite gräce ä l’energie hydraulique ; les 40% 
restants proviennent des centrales nucleaires. Les centrales nucleaires et hydrauliques sont 
donc nos principaux fournisseurs d’electricite. Complömentaires, elles fournissent 
l’electricite necessaire 24 heures sur 24, quelles que soient les conditions 
meteorologiques. Cet approvisionnement sür et continu est Tun des principaux facteurs qui 
ont permis ä la Suisse de devenir une place economique d'envergure.

L'electricite doit etre disponible en permanence
Un tiers de la consommation annuelle d'electricite en Suisse est imputable aux menages. 
L'industrie et l'artisanat, qui produisent principalement des biens, en utilisent egalement un 
tiers. Le dernier tiers est consommö par l'agriculture, les transports et les services. Si 
l’electricite n'etait pas disponible en permanence et en quantite süffisante, les 
consequences seraient extremement dommageables pour tout le monde.

L'eau constitue notre r6serve d'6lectricite
Ensemble, les centrales nucleaires et hydrauliques suisses garantissent l’approvisionnement 
de base du pays en matiere d’6lectricite. Pour les pointes de consommation, on fait 
principalement appel aux centrales ä accumulation. Les quantites d'eau retenues dans un 
lac ou un bassin par un barrage constituent autant de röservoirs d’önergie electrique. Si 
nous avons besoin rapidement de courant, les vannes sont ouvertes et la quantite 
d’electricite necessaire est produite. Les centrales ä accumulation sont mises ä profit avant 
tout la jountee, lorsque la demande est particulierement forte.

La production suisse est insuffisante en hiver
Tandis que la Suisse exporte de l'electricite en ete, eile doit en importer en hiver pour 
couvrir ses besoins. Ses fournisseurs principaux sont la France et 1'Allemagne. Gräce ä un 
reseau ä haute tension qui relie les pays europ6ens entre eux, ces echanges ne posent 
aucun probleme. En 2001, la Suisse a importe 58 milliards kilowattheures (kWh) 
d'electricite. La meme annee, eile a fourni ä ses voisins 68,5 milliards kWh, de sorte que sur 
l’annee entiere les echanges ont affichö un excedent totalisant 10,5 milliards kWh. Garante 
de notre qualite de vie, la combinaison 60:40 a ainsi largement fait ses preuves.
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Le 18 mai 2003

2 X NON
ä l'arret precipite 
de nos centrales nucleaires

Hydraullque +> Nucleaire:

>  autonomie assuree

>  approvisioimement garanti

>  moins de CO2

Argumentaire
Non ä l’initiative « Sortir du nucleaire » 
Non ä l'initiative « Moratoire plus »
21 .2 .03
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Rappel

Puissance
C'est la quantite de travail fournie par unite de temps. Plus le travail est effectue 
rapidement, plus ia puissance necessaire est elevee.

L'unite de mesure est le W a tt (W )
kW  =  1 '000  W atts
M W  =  1 '000 kW  =  l ’OOO'OOO W atts
G W  =  1 '000 M W  =  VOOO'OOO kW  =  1'OOO'OOO'OOO W atts

1 kW  durant une heure =  1 kWh, soit une ampoule de 100  watts pendant dix 
heures, ou un radiateur de 1 '000  watts pendant une heure.

Source: Romande Energie



En bref 

NON aux initiatives « Moratoire plus » e t « Sortir du nucleaire »
Gräce essentiellement ä l’hydraulique (pres de 60%) et au nucleaire (pres de 40%), la 
Suisse produit actueilement suffisamment d'electricite pour couvrir ses besoins. Si les 
initiatives « Moratoire plus » ou « Sortir du nucleaire » etaient acceptees le 18 mai 
prochain, nos centrales nucleaires seraient fermees precipitamment. II faudrait par 
consequent trouver rapidement comment remplacer 40% de la production d'electricite 
suisse.
Les energies renouvelables offrent des perspectives interessantes, mais ne 
permettraient malheureusement pas de combler ä temps le vide laisse par l'arret des 
centrales nucleaires, et cela meme si on realise des economies d’energie. En realite, la 
Suisse perdrait son independance. Elle serait contrainte de construire des centrales 
tres polluantes utilisant du fioul ou du gaz. Elle devrait depenser des milliards pour 
operer ces changements et sa securite d'approvisionnement serait mise en danger. Ce 
n'est pas raisonnable. II faut au contraire garantir l’approvisionnement et refuser ces 
deux initiatives excessives et deraisonnabies.

Deux initiatives pour un meme but: fermer les centrales nucleaires
L'initiative « Sortir du nucleaire » propose de fermer les centrales nucleaires suisses 
entre 2005 et 2014. D'ici une douzaine d'annees - demain ä l'echelle de la politique de 
l'energie - la Suisse perdrait donc pres de 40% de sa capacite de production 
d'electricite.
L'initiative « Moratoire plus » limite ä 40 ans la düree d'exploitation des centrales, avec 
la possibilite de la prolonger de dix ans en dix ans, decision qui serait soumise au 
referendum facultatif. En realite, aucune entreprise ne peut faire dependre son 
existence d'une decision politique aleatoire. Les exploitants de centrales, face ä 
l'incertitude, decideraient tres vraisemblablement de les arreter apres 40 ans plutöt 
que d'investir pour en prolonger l'exploitation en misant sur un avenir tres incertain. Par 
consequent, les centrales fermeraient entre 2011 et 2024. Nous perdrions donc, ä 
peine plus tard mais tout aussi sürement, 40% de notre production d'electricite.

Davantage de dependance
Si les initiatives etaient acceptees, la politique energetique suisse serait decidee 
principalement dans les pays producteurs de petrole et de gaz. En cas de fermeture 
des centrales nucleaires suisses, il faudrait soit importer de l'electricite de l'etranger, ce 
qui fragiiiserait notre pays, soit construire de nouvelles capacites de production en 
Suisse. Cela ne pourrait etre qu'un grand nombre de centrales chaleur-force 
consommant du gaz ou du petrole. Dans les deux cas, nous augmenterions notre 
dependance energetique. Les entreprises et les consommateurs seraient beaucoup 
plus exposes aux risques de variations brutales du prix de l'electricite, prix qui 
dependrait de circonstances sur lesquelles nous n'aurions aucune prise.

Pas d'alternatives disponibles suffisamment rapidement
Les nouvelles sources d'energie progressent de facpon rejouissante, mais ne sont 
malheureusement pas en mesure de prendre le relais des energies traditionnelles dans 
un avenir proche. Les producteurs d'electricite eolienne, comme l'Allemagne ou le 
Dänemark, l'utiliseront en priorite pour remplacer leurs centrales au charbon tres 
polluantes.

HYDRAULIQUE j j  NUCLEAIRE
E L E C T R I C I T E  G A R A N T I E .
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En Suisse, le potentiel de cette energie ne depassera guere 3% de la consommation 
en 2030, une croissance freinee par l’opposition des milieux de protection des 
paysages et par la faible rentabilite resultant des vents trop faibles. Quant au solaire, 
sans percee technologique majeure, il ne pourra jouer qu'un röle marginal dans la 
production d'energie ces prochaines decennies. On pourrait certes encore un peu 
developper nos ressources hydrauliques si l'opposition des mernes milieux qui 
soutiennent les initiatives antinucleaires etait moins farouche. II sera aussi possible 
d'attenuer l'augmentation de la consommation, en ameliorant l'efficacite des appareils 
electriques, mais il est utopique d'imaginer la diminuer de 40%, 30% ou meme 20%.

Moins de securite d'approvisionnement

II y a certes actuellement un surplus de production d'electricite en Europe, mais ce 
surplus va se resorber avant meme 2010. Si la Suisse demantele une partie de sa 
capacite de production, eile s'expose ä des penuries du type de celles qui ont frappe 
la Californie.

La Suisse ne deviendrait pas « ecologiquement correcte » en fermant ses centrales
Pour remplacer les quatre centrales nucleaires suisses, il faudrait construire un peu 
plus de 300 centrales chaleur-force du type de celle de Pierre-de-PIän ä Lausanne. 
Meme si l'on utilisait les centrales ä gaz les plus performantes, la combustion de gaz 
augmenterait les emissions de C02 et d'autres polluants, si bien que la Suisse ne 
pourrait pas tenir ses engagements en matiere de reduction des gaz ä effet de serre. 
Pour limiter tout de meme ces rejets, il faudrait faire baisser la consommation d'autres 
combustibles en les rencherissant au moyen d'une taxe tres elevee sur le C02. Cela 
ferait augmenter enormement le prix de l'energie et mettrait en peril notre prosperite. Le 
bilan ecologique ne serait pas meilleur si l'on importait du courant de l'etranger. En 
effet, la majorite des pays europeens le produisent avec des energies fossiles 
polluantes (charbon, petrole, gaz). Dans le cas de la France, le bilan resterait positif, 
mais ce serait substituer du nucleaire franpais ä du nucleaire suisse!

Des coüts exorbitants

Selon une etude de l'lnstitut de l'energie de Breme, le cout de Initiative « Sortir du 
nucleaire» atteindrait entre 40 et 62 milliards de francs et celui de l'initiative 
« Moratoire plus » entre 29 et 46 milliards de francs selon les variantes retenues. Ces 
montants impressionnants sont principalement dus aux coüts de remplacement de la 
capacite de production des centrales nucleaires, au rencherissement du prix de 
l'energie et ä fintroduction d'une taxe sur le C02.

Economiquement nefaste

Les entreprises et les m enages sera ient touches de plein fouet par l'augm entation du 
prix d e  l'electricite e t les nouveaux im pöts qu'im pliqueraient la ferm eture  des centrales  
nucleaires suisses. A  l'heure oü la S u isse a besoin  d e  retrouver une croissance  
eco n o m iq u e  satisfaisante, les initiatives ne feraient qu 'aggraver la Situation, ce  qui est 
une raison supp lem entaire  de les rejeter.

Fermer les centrales nucleaires cree plus de problemes que cela n'en resout
Debrancher les centrales nucleaires cree plus de problemes que cela n'en resout. II 
serait absurde de fermer des installations en parfait etat de fonctionnement, tant 
qu'elles respectent toutes les conditions de securite. Mieux vaut les conserver pour 
gerer la periode de transition vers de nouvelles sources d'energie. C'est pourquoi il 
faut refuser les initiatives « Sortir du nucleaire » et « Moratoire plus ».

HYDRAULIQUE ©  NUCLEAIRE
E L E C T R I C I T E  G A R A N T I E .
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1 Deux initiatives, un mgme but: fermer les centrales 
nucteaires 

L’initiative « Sortir du nucläaire» demande la fermeture des 
centrales nucleaires suisses. En cas d’acceptation de l’initiative, il 
faudrait cesser l'exploitation de Beznau I et II ainsi que celle de 
Mühleberg dans les deux ans suivant la votation. Dans les cas de 
Gösgen et de Leibstadt, ces mesures devraient intervenir au bout 
de 30 ans d’exploitation, c’est-ä-dire en 2009 et en 2014. II faudrait 
donc remplacer, en un peu plus de dix ans ä partir de maintenant, 
pres de 40% de l'electricite consommee en Suisse.

H YD R A U LIQ U E# NUCLEAIRE
E L E C T R I C I T E  G A R A N T I E .

Mühleberg Gösgen Leibstadt
Beznau

Ferme en 2005 Ferme en 2 0 0 9 Ferm'e en 2 0 1 4

Tous les coüts lies ä l’exploitation et ä la desaffectation des 
centrales seraient pris en charge par les exploitants et leurs 
actionnaires. Apres acceptation de l’initiative, les combustibles 
irradies ne devraient plus etre exportes ä des fins de retraitement. 
L’initiative exige en outre l’interdiction du retraitement 
d’assemblages combustibles uses-. Les dechets radioactifs produits 
en Suisse devraient etre stockes durablement en Suisse, en accord 
avec les collectivites interessees. Nous ne pourrions plus, selon 
toute vraisemblance, acheter de l'energie d'origine nucleaire. Par 
ailleurs, l'electricite d'origine thermique (gaz, petrole) ne devrait 
provenir que de centrales recuperant la chaleur, autrement dit, de 
centrales chaleur-force.

L’initiative « Moratoire plus » demande qu’aucune autorisation de 
construire de nouvelles centrales nucleaires ou des reacteurs de 
recherche et d’augmenter la puissance thermique des centrales 
existantes ne soit accordee pendant dix ans. La decision de 
prolonger au-delä de 40 ans, par periode de 10 ans, l’exploitation 
d'une centrale serait soumise au referendum facultatif. Par ailleurs, 
le retraitement d’assemblages de combustibles uses serait interdit.

Beznau Mühleberg Gösgen Leibstadt

Exploitation 2009 2 0 1 2 2019 2 0 2 4
possible jusqu’en 2011

Prolongation Par periode de 10 ans,
possible soumise au referendum facultatif
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Dans les faits, « Moratoire plus » revient ä limiter ä 40 ans la duree 
d'exploitation des centrales suisses. En effet, aucune entreprise ne 
peut faire dependre son existence d'une decision politique aleatoire. 
Les exploitants de centrales, face ä l’incertitude, decideraient tres 
vraisemblablement de les arreter apres 40 ans plutöt que d'investir 
pour en prolonger l'exploitation en misant sur un avenir tres 
incertain. Par consequent, Beznau pourrait fermer d'ici 2011, 
Mühleberg d'ici 2012, Gösgen d'ici 2019 et Leibstadt d'ici 2024. 
Nous perdrions donc, ä peine plus tard mais tout aussi sürement, 
40% de notre production d'electricite. L'initiative aurait une autre 
consequence tres nefaste. Elle supprimerait en effet totalement 
l'attrait des formations et des emplois dans le domaine nucleaire. 
Faute de disposer de specialistes, la Suisse perdrait rapidement son 
savoir-faire en la matiere.

L'experience montre que de nombreuses centrales peuvent 
fonctionner plus longtemps qu'on l'imaginait au depart, en 
continuant de respecter pleinement les normes de securite 
draconiennes qui leur sont imposees. II n'y a donc pas lieu de leur 
fixer une duree de vie arbitraire. Si on les arrete prematurement, on 
se prive sans raison d'une precieuse capacite de production. Par 
ailleurs, il n'est pas judicieux d'empecher les centrales suisses 
d'augmenter leur puissance de production au cours des dix 
prochaines annees.

Les deux initiatives populaires ont ete deposees par une coalition 
d'organisation anti-nucleaires et de protection de l'environnement. 
Les co-presidents en sont: Armin Braunwalder, directeur de la 
Fondation suisse de l’energie FSE, et Christian van Singer, co
president de Sortir du nucleaire.
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2 Position du Conseil federal et du Parlement____________
Aussi bien le Conseil federal que le Conseil national et le Conseil 
des Etats recommandent le rejet des initiatives. Le Conseil federal 
rejette les deux initiatives, principalement en raison de leurs coüts 
economiques et parce qu’elles rendraient plus difficile Papplication 
de notre politique en matiere de C 0 2.

Votation finale au Parlement, session d'hiver 2002

Conseil des Etats « Sortir du nucleaire » « Moratoire plus »

oui 5  _ 5

non 36 36  

Conseil national

oui 63  67

non 106 1Q9

HYDRAULIQUE #  NUCLEAIRE
E L E C T R I C I T E  G A R A N T I E .
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3 La consommation d'6nergie et df61ectricitö en Suisse
Depuis les annees 50, la consommation d'energie a ete multipliee 
par 5, alors que le nombre d'habitants a ete multiplie par 1,5. Depuis 
1970, l'augmentation a atteint pres de 1,3% par an, avec une 
tendance au flechissement ces dernieres annees. Pour l'electricite, 
la progression moyenne de 2,4% a aussi ralenti, en se fixant ä 1,3% 
par an depuis 1990, principalement ä cause de la mauvaise 
conjoncture economique. Toutefois, une nette reprise a eu lieu en 
2000 et 2001, avec une croissance de la consommation atteignant 
respectivement 2,3 et 2.6%.

Meme si l'on peut compter sur une poursuite, voire une acceleration 
de l'amelioration du rendement energetique, on doit partir du 
principe que la consommation d'energie continuera d'augmenter. 
Pour l'electricite, le programme « Suisse-energie » a pour objectif de 
limiter la hausse de la consommation ä 5% d'ici 2010.

HYDRAULIQUE ©  NUCLEAIRE
E L E C T R I C I T E  G A R A N T I E .

Energie - consommation finale d'änergie en Suisse, 1910 - 2000

Pres de 70% de l'energie consommee en Suisse provient des 
energies fossiles (petrole, gaz, charbon). La pari de l'electricite se 
monte ä 20% Les energies alternatives, comme l'energie solaire ou 
eolienne ne representent pour le moment que 0,8% de la 
consommation. Comme le montre le graphique ci-dessus, 
depuis1970 la consommation de produits petroliers est restee 
pratiquement stable, alors que celle d'electricite et de gaz s'est 
nettement developpee.
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Energie - sources d'energie en 2001

dechets, bois, charbon 
5,1%

gaz
11 electricite

22,2%

solaire, eolien 
0,8%

chaleur ä distance 
1,7%

petrole
58,9%

Source: ASE

Les transports absorbent pres de 35% de l'energie consommee en 
Suisse. Ils recourent essentiellement aux produits petroliers. La part 
de l'industrie et des services atteint 36%, alors que celle des 
menages atteint 27%.

Si l'on ne considere que l'electricite, on constate que l'industrie et 
les services sont de loin les plus gros consommateurs. Leur part est 
le double de celle des menages. L’electricite joue donc un röle 
capital pour le maintien des places de travail et de la prosperite du 
pays.

Electricite - consommateurs d'electricite en 2001
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4 60% d'glectricitä hydraulique et 40% de nucleaire: une 
combinaison ideale________________________________

La Suisse produit suffisamment d'electricite pour couvrir ses 
besoins. En 2001, les centrales hydrauliques en ont fourni un peu 
plus de 60% et les centrales nucleaires pres de 40%.

Production d'6lectricit6 en 2001
Total: 7 0 ,2  milliards kW h
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centrales thermiques 
3,7%

Source: ASE

Ces deux modes de production se completent idealement, comme 
le montre le graphique ci-dessous. Les centrales nucleaires et les 
centrales au fil de l'eau produisent une quantite d'electricite 
pratiquement fixe tout au long de l'annee (ruban). Elles forment la 
base de notre approvisionnement. Les centrales ä accumulation 
(barrages) permettent de faire face aux pointes de consommation, 
en particulier l'hiver. Les reserves excedentaires dont elles disposent 
en ete leur permettent d'exporter du courant, ce qui est profitable 
pour les producteurs et consommateurs suisses.

L'approvisionnement §lectrique de la Suisse 1996 - 2001

Im port irtlon Exportatton

Production  d e s  Production d e s  C onsom m ation
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Source: ASE
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Les consequences d'un arret des centrales nucleaires se deduisent 
aisement. Les importations augmenteraient en fleche et il faudrait 
construire rapidement d'autres installations de production en Suisse, 
soit thermiques, soit hydrauliques pour disposer d'une marge de 
securite süffisante.

Par ailleurs, il faut noter qu'avec ä peine 4% du total, la production 
d'electricite au moyen de centrales thermiques (mazout, gaz, 
charbon) est tres faible en Suisse et c'est tant mieux. Cela permet 
de limiter tres fortement les emissions de C 0 2, qui sont en grande 
partie responsables de l'effet de serre. D'autres pays europeens 
n'ont pas cette chance et recourent massivement aux energies 
fossiles pour produire leur electricite, notamment le Dänemark, les 
Pays-Bas et l'Allemagne.

Modes de production de I'6lectricit6 en Europe, 1999
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Source: AIE, statistique suisse de l'electricite -  pour la Suisse, Energie eolienne ou solaire n'est pas 
recensee, mais represente largement moins d'un pour Cent.
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5 Les centrales nucleaires suisses et la Situation de 
l'energie nucleaire dans le monde__________________

Pres de 40%  de l'electricite produite en Suisse

La Suisse compte cinq reacteurs nucleaires, produisant au total 
pres de 40% de l'electricite suisse.
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Mise en 
Service

Employes Puissance
installee

Production
2001

En °/o

Beznau I et II 1 9 6 9  1972 4 7 5 730  M W 5 '6 5 8  G W h 22 ,3

Mühleberg 1972 3 0 0 3 5 5  M W 2 '769  G W h 1.0,9

Gösgen 1979 4 0 0 9 7 0  M W 7 '803  G W h 3 0 ,8

Leibstadt 1 98 4 4 0 0 1*145 M W 9 '0 9 0  G W h 3 5 ,9

Total 2 5 '3 2 0  G W h 1 00

Source pour la production 20 01 : rapport de la division principale de !a securite des installations 
nucleaires

En plus de l'electricite produite, les centrales de Gösgen et Beznau 
alimentent un reseau de chauffage ä distance ravitaillant des 
immeubles et des entreprises des environs.

L'energie nucleaire continue de se developper

Dans le monde, l'energie nucleaire continue de se developper, mais 
ä un rythme relativement lent.

• A ce jour, 438 centrales nucleaires sont en activite et 32 
sont en construction, essentiellement dans les pays 
asiatiques.

• Aux Etats-Unis, aucune nouvelle centrale n'est prevue, mais 
des autorisations de prolonger l'exploitation des centrales 
existantes jusqu'ä 60 ans ont ete delivrees.

• En Europe, la Situation est tres contrastee.

o  La Finlande a decide en 2002 la construction d'une 
cinquieme centrale nucleaire.'

o  En Grande-Bretagne, le gouvernement socialiste 
envisage de remplacer les centrales existantes par de 
nouvelles.

o  La France n'envisage pas de nouvelle construction 
dans l'immediat car eile dispose d'une production 
süffisante au moins jusqu'en 2015.

o  L'Allemagne a decide de stopper ses centrales d'ici 
2021, mais a dejä commence ä repousser la date 
d'arret des premiers reacteurs.
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o  La Suede a egalement decide en 1980 de sortir du 
nucleaire, mais n'a arrete qu'un seul reacteur sur 12, 
en 2001. Le gouvernement n'a fixe aucune date butoir 
pour les autres, au vu des difficultes de ravitaillement 
des derniers mois d’hiver.

o  La Belgique a decide d’arreter apres 40 ans 
d'exploitation les 7 centrales nucleaires en 
exploitation. La loi adoptee par les deux Chambres 
pariementaires prevoit tout de meme le maintien de 
l’option nucleaire en cas de force majeure. En 
attendant, la coalition gouvernementale ecolo- 
socialiste va approuver la construction d’une grande 
centrale electrique fonctionnant au gaz naturel, 
autrement dit degageant du C 0 2 I

o  Les Pays-Bas avaient egalement decide l'arret de leur 
unique centrale, en principe en 2003. La justice a 
cependant casse cette decision en autorisant, en 
septembre 2002, la poursuite de l’exploitation. Le 
nouveau gouvernement ne fera pas appel, puisqu’il 
est favorable ä l’energie nucleaire.

Tous les gouvernements des pays ayant decide de se passer 
du nucleaire sont places devant le meme dilemme: comment 
assurer la securite de l'approvisionnement sans augmenter 
massivement la production de C 0 2? Faute de solutions de 
rechange credibles, tout le monde tend ä prolonger au 
maximum l'exploitation des installations existantes.

HYDRAULIQUE ©NUCLEAIRE
E L E C T R I C I T E  G A R A N T I E .

14 FO R U M  P O U R  UN A P P R O V IS IO N N E M E N T  EN ELE C TR IC ITE  G A R A N T I



6 Pas de solutions de rechange satisfaisantes___________
En cas d'acceptation des initiatives, la fermeture ä plus ou moins 
breve echeance des centrales nucleaires suisses impliquerait de 
trouver rapidement comment remplacer 40% de la production 
d'electricite suisse. Les partisans des initiatives prönent notamment 
le recours aux energies renouvelables, comme l'electricite eolienne, 
ou des economies d'energie.

Meme si la production d'energie eolienne ou solaire augmentait 
fortement, leur part ne pourra pas atteindre 40% de l'electricite 
produite en Suisse. Quant ä la diminution de la consommation, eile 
est iliusoire.

En realite, la Suisse serait obligee de produire davantage 
d'electricite avec des centrales thermiques, ce qui augmenterait de 
maniere dramatique les rejets de CO a et d'autres polluants. Elle 
devrait egalement importer du courant europeen, qui est 
majoritairement produit par des centrales au gaz naturel ou des 
centrales nucleaires. Nous passerions d'une Situation d'exportateurs 
d'electricite ä u n e  S itu a t io n  de dependance vis-ä-vis de l'etranger.

Importer davantage de courant £lectrique: une solution risquee

II y a pour le moment un surplus de capacite de production 
electrique en Europe, si bien qu'on peut imaginer acheter plus de 
courant ä l'etranger. C'est pourtant une solution ä courte vue:

• La Suisse deviendrait beaucoup plus dependante de 
l'etranger. La plethore actuelle de courant pourrait se 
transformer en penurie dans cinq dejä, ce qui nous plongerait 
dans de grandes difficultes.

• Le courant produit en Europe Test souvent au moyen de 
centrales thermiques tres polluantes (voir p. 11) Importer du . 
courant revient donc ä stimuler la production de rejets nocifs 
pour l'environnement Quant ä l'achat de courant d'origine 
nucleaire, il serait tres hypocrite que la Suisse y recoure, 
apres avoir decide de fermer ses propres centrales. De plus, 
l'initiative « Sortir du nucleaire » ne le permettrait pas.

• II faudrait construire des lignes electriques supplementaires 
pour acheminer le courant en provenance de l'etranger.

Economiser l'electricite est une bonne chose, mais esperer gagner 
l'equivalent de 40%  de la production Electrique suisse est une 
dangereuse illusion

II ne fait aucun doute que les efforts en vue d'une utilisation plus 
rationnelle de l'energie doivent etre poursuivis et intensifies. La 
Suisse a deja fait de nets progres en la matiere, mais il faut 
beaucoup de temps afin que les appareils gourmands en electricite 
soient remplaces par les appareils les plus performants. On ne peut 
pas decreter du jour au lendemain que tous les Suisses changent
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leur frigo ou remplacent leurs ampoules par des modeles 
economiques.

En cas d'acceptation des initiatives, les consommateurs et les 
entreprises devraient faire d'enormes efforts pour compenser, ne 
serait-ce que tres partiellement, la baisse de production provoquee 
par la fermeture des centrales nucleaires. II s'agirait-lä d’un vrai 
seisme energetique qui freinerait l'activite economique et mettrait en 
difficulte de nombreuses entreprises, grandes ou petites, et nous 
entralnerait dans la recession.

Pour donner un ordre de grandeur, la production de Mühleberg et 
de Beznau, soit 8'427 GWh represente ä eile seule:

Pres de 50% de la consommation des menages en 2001.

Environ 43% de la consommation de l'industrie et de 
l'artisanat.

Environ 56% de la consommation de la branche des 
services.

Developper Phydroölectricite prend beaucoup de temps, n£cessite de 
lourds investissements et suscite des oppositions

Les possibilites de developper encore la production hydraulique 
suisse sont limitees. II reste tres peu d'emplacements favorables. 
Leur exploitation impliquerait de lourds investissements et les 
perspectives de rentabilite sont tres incertaines. De plus, les projets 
se heurtent ä une tres forte Opposition, provenant souvent, d'ailleurs, 
des milieux qui ont lance les deux initiatives antinucleaires.

L'energie öolienne: un potentiel interessant, mais fortement surestim£

A fin 2002, la capacite de production installee dans le monde 
atteignait 20'447 megawatts. C'est en Europe que la production 
d'energie eolienne connaft le developpement le plus rejouissant. 
Pres de 85% du parc eolien mondial se trouve en Allemagne, au 
Dänemark et en Espagne. L'electricite eolienne represente 4% de la 
consommation electrique allemande et 18% de celle du Dänemark. 
Ces resultats interessants ont un prix, sous forme de subventions 
tres elevees.

Lorsqu'on parle d'electricite eolienne, il faut avoir ä l'esprit qu'elle ne 
remplit pas du tout la meme fonction que l'energie nucleaire. Les 
centrales nucleaires fournissent une quantite d'energie pratiquement 
fixe, en continu, alors que la production des eoliennes varie 
constamment en fonction de la force des vents. Comme un 
changement de temps soudain peut reduire la production ä zero en 
moins d’un quart d’heure, le reseau electrique doit disposer d'une 
reserve de substitution fiable et rapide. En Allemagne du Nord, 
plusieurs centrales au charbon fonctionnent au ralenti pour se 
substituer aux eoliennes au pied leve, afin de garantir l'ap- 
provisionnement electrique et crachent ainsi du C 0 2 ä profusion !
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En Suisse, les eoliennes existantes representent une capacite de 
production de 5 megawatts. D'ici 2010, il est prevu d'installer cinq ä 
dix nouveaux sites, ce qui permettrait d'alimenter entre 15 et 30'000 
menages au total. A l'horizon 2030, l'Office federal de l'energie 
estime que la Suisse pourrait produire 3% de son electricite gräce 
aux eoliennes, ce qui represente tout de meme pres de 800 
eoliennes de 2 MW et de 100 metres de hauteur. Ces modestes 
perspectives s'expliquent d'une part parce que le regime de vent en 
Suisse n'est favorable que dans un nombre limite de sites, 
concentres dans le Jura, les Prealpes et les Alpes. D'autre part, 
l'impact des eoliennes dans le paysage et la difficulte d'acces de 
nombreux sites limitent tres fortement les endroits oü elles peuvent 
etre installees. L'experience montre que les projets font Pobjet de 
tres nombreuses oppositions.

Si l'on voulait remplacer entierement les centrales nucleaires par des 
eoliennes en Suisse, l'ordre de grandeur serait le suivant:

• 33'000 eoliennes du type de celles installees au Mont- 
Crosin.

• Pres de 10'OOO eoliennes de 2 MW, qui sont parmi les plus 
puissantes actuellement.

• Pres de 1'800 eoliennes geantes de 4 MW, dont il existe 
quelques prototypes (hauteur 120m., diametre de l'helice, 
112m.!). Elles occuperaient une surface comparable ä celle 
du lac Leman.

Compte tenu des faibles ressources eoliennes suisses, on pourrait 
imaginer importer de l'electricite eolienne de l'etranger. Toutefois, il 
est illusoire de'croire que cela pourrait compenser l'arret meme 
progressif des centrales nucleaires suisses. L'acheminement du 
courant eolien en Suisse necessiterait la construction de lignes 
electriques supplementaires.

Mais surtout, il n’y a pas de place pour tout le monde ä un prix 
abordable, c ’est-ä-dire sans aller trop loin et trop profond en mer. 
L’Allemagne pense ajouter quelque 20'000 MW d’ici ä 2030 dans 
la zone maritime exclusive au-delä de la limite de 12 milles. Pour 
remplacer les centrales nucleaires suisses, il faudrait plus de 7'000 
MW I Avant de servir les autres, l’Allemagne et le Dänemark viseront 
en priorite ä couvrir leurs propres besoins pour decroTtre la 
production de C 0 2 de leurs centrales au charbon et -  peut-etre -  
remplacer leurs centrales nucleaires.
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Et pire encore, l’electricite eolienne allemande nous coüterait eher, 
tres eher. Pour le savoir, il ne faut rien oublier de la facture. La 
grande societe d’electricite allemande EON a rappele recemment 
ce qu’il en coütait sur la base de l’experience acquise:
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IntörSt et amortissement

installation en haute mer 6 .5  cts/kW h

lignes haute tension jusqu’ä terre 1.8 cts/kW h

lignes haute tension jusqu.'en Suisse 2.0 cts/kW h

Frais d’exploitation

installation (entretien, etc,) 1.5 cts/kW h

energie de remplacement (centrales charbon 2.0 cts/kW h
au ralenti)

energie de reglage frequence du reseau 1.0 cts/kW h

pertes de transmission jusqu’en Suisse 1.0 cts/kW h

Total 15.8 cts/kWh

On constate que l’energie eolienne a fait d’enormes progres 
techniq’ues, puisque le coüt de production sur place (p. ex. sur l’Tle 
Helgoland en mer du Nord) est tombe ä 6,5 cts/kWh, ce qui est 
proche de la fourchette de prix de nouvelles centrales nucleaires ou 
hydrauliques. Mais cette electricite, il faut d’abord l'amener jusqu’ä 
terre sur une distance de 50 ä 100 km. Et pour la Suisse, la 
distance entre Hambourg et Bäle ne sera pas facile ä franchir.

L’un dans l’autre, le kWh eolien allemand coütera de trois ä quatre 
fois plus eher que celui du nucleaire suisse.

Turbine ä  gaz et couplage chaleur-force: des solutions valables mais
synonymes d'augmentation des ämissions de C 0 2 et d'autres poliuants

Le couplage chaleur-force (CCF) consiste ä produire de l'electricite 
au moyen d'un moteur ou d'une turbine ä gaz et de recuperer la 
chaleur produite par la combustion afin d'alimenter un reseau de 
chauffage. Cela permet d'obtenir un rendement energetique tres 
eleve, pouvant atteindre 85%. Cet excellent rendement ne doit pas 
faire oublier qu'un recours accru aux centrales chaleur-force 
enträmerait une augmentation spectaculaire des emissions de 
C 0 2> gaz responsable de l'effet de serre, et d'autres poliuants. 
La Suisse ne pourrait en tout cas plus tenir les objectifs de 
diminution des Emissions qu'elle s'ätait fixes. Cela arriverait 
meme si l'on utilisa.it les installations les plus performantes. Pour 
donner un ordre de grandeur, le remplacement des centrales 
nucleaires suisses necessiterait tout de meme l'installation d'un peu 
plus de 300 centrales chaleur-force comparables ä l'usine 
lausannoise de Pierre-de-Plan (production de 78 GWh en 2001).
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Compte tenu des objectifs fixes par la loi sur le C 0 2, Tintroduction 
d'une taxe tres elevee sur les combustibles fossiles ne pourrait etre 
evitee, ce qui rencherirait fortement les carburants et les 
combustibles. Les consommateurs et les entreprises seraient 
clairement perdants.

Emissions de gaz ä effet de serre (äquivalent C 0 2), en grammes par 
Kilowattheure

Source: PSI, EPFZ. Prend en compte l'ensemble du cycle de vie des installations

En etant contrainte ä acheter davantage de gaz ou des produits 
petroliers, la Suisse, actuellement autosuffisante en matiere 
electrique, deviendrait dependante de l'etranger. La politique 
energetique suisse serait decidee dans les pays producteurs de 
petrole et de gaz. Comme les combustibles representent l'essentiel 
du coüt de l'electricite chaleur-force, les prix de l'electricite risquent 
de monter brutalement, en fonction de l'evolution des cours des 
produits petroliers.

Piles ä  combustible: une technique d'avenir mais pas encore mure

Les piles ä combustible offrent des perspectives prometteuses pour 
la production decentralisee d'electricite. Toutefois, les coüts des 
installations sont encore trop eleves pour envisager un diffusion 
rapide de cette technique. Elle ne permettra en tout cas pas de 
combler ä temps les besoins de production d'electricite 
qu'entrainerait une fermeture des centrales suisses. Et l’hydrogene 
necessaire devra etre produit d’une maniere ou d’une autre -  sans 
C 0 2 naturellement -  avec de l'energie solaire dans le desert du 
Sahara, avec les surplus d’energie hydraulique de l’ete, ou meme 
avec des reacteurs nucleaires...
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L'energie solaire n'est pas une solution de rechange valable pour le 
moment

Cela fait tres longtemps que l'on attend une percee decisive 
permettant de rendre l'energie solaire plus competitive. La 
production d'electricite solaire reste encore extremement chere, en 
raison du faible rendement des celluies. Actuellement, le kWh 
solaire revient entre 90 Centimes et 1,50 fr.

Le bilan energetique de l'energie solaire n'est d'ailleurs pas 
extraordinaire, car il faut beaucoup d'energie pour produire les 
capteurs. En outre, il faudrait en poser d'enormes surfaces pour 
atteindre une production significative. Le remplacement des 
centrales nucleaires impliquerait la construction de 600 km2 de 
capteurs, soit davantage que la surface du lac Leman.

Comme pour l'eolien, la production d'electricite solaire varie 
beaucoup en fonction des conditions meteorologiques et n'est pas 
disponible la nuit. II faut donc disposer de centrales classiques pour 
assurer la securite de l'approvisionnement 24h/24.

Le coüt d'une augmentation substantielle de la production 
d'electricite solaire serait enorme. Une etude de l'lnstitut de l'energie 
de Breme a montre qu'il faudrait investir 50 ä 60 milliards de francs 
pour remplacer la seule centrale de Mühleberg, qui est la plus petite 
de Suisse. Ces montants correspondent aux depenses annuelles de 
la Confederation.

La centrale photovoltalque du Mont-Soleil

L'entreprise B KW  FMB SA exploite depuis plusieurs annees une centrale 
solaire « grandeur nature » au-dessus de la ville de St-Imier.

Quelque 4 '5 0 0  m2 de panneaux solaires 
produisent annuellement 6 0 0 '0 0 0  kW h  
d'electricite, soit de quoi repondre aux besoins 
de 200  menages. Environ 6 0 %  de l'energie est 
produite en ete et les 4 0 %  restants en hiver. Le 
prix de revient de l'electricite produite est tres 
eleve, soit entre 1 fr. et 1,20 fr. par kWh. Cette  
centrale joue le röle de laboratoire de recherche 
permettant d'estimer le potentiel de l'energie 
solaire dans nos regions.

En extrapolant un peu, on s'apergoit vite des limites actuelles de cette 
technique. Dans les memes conditions qu'au Mont-Soleil, un kilometre carre de 
panneaux permettrait de ravitailler seulement 4 5 '0 0 0  menages. II faudrait en 
plus avoir des centrales « classiques » en reserve pour alimenter le reseau 
lorsque le rayonnement n'est pas süffisant ou durant la nuit.
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Faute d'alternatives crädibles, la Suisse doit maintenir ia diversite de 
son approvisionnement en 6lectricit£

II ne fait pas de doute que la recherche de nouvelles sources 
d'energie, ainsi que l'augmentation de l'efficience energetique 
doivent etre encouragees. Mais, stabiliser la consommation 
d'electricite sera une operation de longue haieine. L'abaisser serait 
encore plus difficile, voire impossible. II est par consequent 
absolument necessaire de conserver nos centrales nucleaires pour 
gerer la periode de transition et assurer la securite de 
l'approvisionnement jusqu'ä ce que les sources d'energie nouvelles 
puissent assumer une part significative de la consommation.

Debrancher les centrales nucleaires cree plus de problemes que 
cela n'en resout. II serait totalement contre-productif de fermer 
prematurement des centrales en parfait etat de fonctionnement. La 
Suisse ne deviendrait pas « ecologiquement correcte», mais 
dependrait plus de I'etranger, poiluerait davantage, verrait sa 
securite d'approvisionnement remise en question et devrait 
depenser des milliards pour trouver des solutions alternatives.
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7 Des couts 6conomiques exorbitants________________ _
L'arret premature des centrales nucleaires existantes se paierait tres 
eher. Toutes les etudes realisees ä ce sujet montrent qu'il en 
coüterait des milliards aux contribuables et aux collectivites 
publiques.

Selon le message du Conseil federal, les coüts de « Sortir du 
nucleaire » atteindraient pres de 30 mrd fr. alors que ceux du 
« Moratoire plus » se monteraient ä un peu plus de 13 mrd fr.

L'lnstitut de l'energie de Breme se montre moins optimiste et chiffre 
le remplacement des centrales nucleaires par des centrales 
thermiques ä 40 mrd fr. pour « Sortir du nucleaire » et 29 mrd fr. 
pour le moratoire. S'il fallait beaucoup augmenter la part de l'energie 
eolienne et solaire, la facture pourrait meme monter ä 62 mrd fr.
(« Sortir du nucleaire ») et 48 mrd fr. (« Moratoire-plus »).

En effet, la facture d'une sortie du nucleaire comprendrait 
notamment:

• Le coüt des economies d'electricite qu'il faudrait realiser. 
Cela entrainerait de qrandes difficultes pour les menaqes et 
les PME.

• La perte de competitivite des industries d'exportation, qui 
ressentiraient fortement une montee du prix de l'energie.

• La construction de centrales chaleur-force destinees ä 
compenser la disparition des centrales nucleaires.

• Le coüt accru de l'electricite, provoque par l'augmentation du , 
coüt de production qu'implique l'utilisation de centrales 
thermiques ou le recours ä l'electricite eolienne et solaire. 
Dans son Message, le Conseil federal parle d'un prix moyen 
de l'electricite de 20% plus eleve.

• Les coüts dus ä la taxe C 0 2. En passant aux centrales 
chaleur-force, on augmenterait d'une maniere importante les 
emissions de COz. La Suisse ne pourrait plus atteindre les 
objectifs de reduction des emissions de C 0 2 qu'elle s'est 
fixes. Par consequent, cela declencherait automatiquement 
l'introduction de la taxe sur le C 0 2. En acceptant les 
initiatives, on se condamnerait donc ä polluer davantage et ä 
payer une nouvelle taxe. C'est le comble du non-sens.

• La perte des recettes provenant des exportations 
d'electricite. Cela touchera de plein fouet les entreprises et 
les cantons producteurs d'energie hydroelectrique.

A l'heure ou la Suisse a besoin de retrouver une croissance 
economique satisfaisante, .les initiatives ne feraient qu'aggraver la 
Situation, ce qui est une raison supplementaire de les rejeter.

HYDRAULIQUE ©  NUCLEAIRE
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8 Moins de s6curit£ d'approvisionnement, davantage de 
d6pendance et de pollution__________________________

Contrairement ä ce qui se passe avec les autres energies, la Suisse 
couvre elle-meme ses besoins en electricite. Si les centrales 
nucleaires etaient stoppees, nous deviendrions aussi dependants de 
l'etranger pour notre electricite et la securite d'approvisionnement 
diminuerait.

• Faute d'alternatives, il faudrait construire des centrales ä gaz 
et ä mazout. Dans ce type d'installations, le combustible 
represente fessentiel des coüts de production. Nous 
ressentirions donc de plein fouet les variations du prix de ces 
produits petroliers. On sait ä quel point ils dependent de la 
Situation politique internationale, sur laquelle la Suisse n'a 
pas de prise.

• Notre bien-etre dependrait encore davantage du bon vouloir 
des pays producteurs de petrole et de gaz et du jeu des 
grandes puissances.

• L'importation de courant nous mettrait aussi ä la merci 
d'evenements que nous ne maTtrisons pas. Le surplus actuel 
d'electricite en Europe va se resorber. Si la Suisse demantele 
une partie de sa capacite de production, eile s'expose ä des 
penuries du type de celles qui ont frappe la Californie.

En fermant ses centrales nucleaires, la Suisse ne deviendrait pas 
« ecologiquement correcte ». Elle ferait au contraire un immense pas 
en arriere. La Suisse est en effet Tun des pays qui emet le moins de 
C 0 2 par rapport ä son PIB.

• La construction de centrales thermiques augmenterait la 
production de C 0 2 et d'autres polluants, meme si nous 
utilisions les centrales ä gaz les plus performantes. Selon le 
Conseil federal, les engagements pris ä Kyoto seraient 
pratiquement impossibles ä tenir. II faudrait que les autres 
consommateurs d'hydrocarbures diminuent drastiquement 
leur consommation. L'introduction d'une taxe C 0 2 tres elevee 
deviendrait inevitable et n'aurait pour effet que d'augmenter 
le coüt de l'energie, sans faire diminuer les emissions de 
polluants.

• Les degagements d'oxydes d'azote (NOx) prendraient 
egalement l'ascenseur, reduisant ä neant une bonne partie 
des progres realises jusqu'ä maintenant dans ce domaine.

• L'importation d'electricite ne ferait que deplacer le probleme. 
L'immense majorite des pays europeens la produise soit avec 
des energies fossiles, soit avec des centrales nucleaires.
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9 Texte des initiatives________________________________
Initiative populaire föderale « Sortir du nucleaire » -  Pour un 
toumant dans le domaine de l’gnergie et pour la ddsaffectation 
progressive des centrales nucleaires (Sortir du nucleaire)

I

La Constitution est completee comme suit:

Art. 24decies (nouveau)

1Les centrales nucleaires sont progressivement desaffectees.

2Le combustible nucleaire irradie ne doit plus etre retraite.

3La Confederation arrete les dispositions legales qui s'imposent, 
notamment en ce qui concerne:
a. le recours ä des sources d'energie non nucleaires pour assurer 
l'approvisionnement en electricite, celle-ci ne devant pas provenir d'installations 
qui utilisent l'energie fossile sans recuperation de chaleur;
b. le stockage durable des dechets radioactifs produits en Suisse, les exigences y 
relatives en matiere de securite et l'ampleur minimale des droits de codecision 
des collectivites interessees;
c. la prise en charge par les exploitants, ainsi que par les actionnaires et les 
entreprises partenaires, de tous les frais en rapport avec l'exploitation des 
centrales nucleaires et leur desaffectation.

II

Les dispositions transitoires de la Constitution föderale sont 
completees comme suit:

Art. 24 (nouveau)

1Les centrales nucleaires de Beznau I, de Beznau II et de Mühleberg 
sont mises hors Service au plus tard deux ans apres l'adoption de la 
presente disposition transitoire, les centrales nucleaires de Gösgen 
et de Leibstadt au plus tard trente ans apres leur mise en service.

2Apres l'adoption de la presente disposition transitoire, fexportation 
de combustibles nucleaires irradies aux fins de retraitement n'est 
plus permise. Les combustibles nucleaires exportes, mais pas 
encore retraites ä l'adoption de la presente disposition transitoire, 
doivent autant que possible etre repris sans avoir ete retraites. Les 
dispositions contraires d'accords internationaux sont reservees.

3Dans un delai d'une annee apres l'adoption de la presente 
disposition transitoire, le Conseil federal arrete les dispositions 
d'execution qui s'imposent.
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Initiative populaire föderale « Moratoire plus» - Pour la 
Prolongation du moratoire dans la construction de centrales 
nucleaires et la limitation du risque nucläaire (Moratoire plus)

I

La Constitution est completee comme suit:

Art. 24quinquies, al. 3 (nouveau)3S'il est prevu d'exploiter une 
centrale nucleaire pendant plus de quarante ans et si cela n'est pas 
exclu par une autre disposition constitutionnelle, cette decision doit 
faire l'objet d'un arrete federal soumis au referendum. La duree 
d'exploitation ne peut etre prolongee que pour des periodes ne 
depassant pas dix ans. La demande de Prolongation presentee par 
l'exploitant doit notamment renseigner sur:
a. le vieillissement de l'installation et les problemes de securite qui en decoulent;
b. les mesures ä prendre pour que l'installation satisfasse aux normes 
internationales de securite les plus modernes et les döpenses requises ä cet effet.

Art. 24quinquies, al. 3 (nouveau)

3La Confederation:
c. arr§te des dispositions sur la declaration ä faire au sujet de la provenance du 
courant electrique et de son mode de production.

II

Les dispositions transitoires de la Constitution federale sont 
completees comme suit:

Art. 25 (nouveau)

Durant les dix ans suivant l'acceptation de la presente disposition 
transitoire, aucune autorisation federale ne sera accordee pour:
a. de nouvelles installations destinees ä la production d'energie nucleaire; 
b: l'augmentation de la puissance thermique des centrales nucleaires existantes;
c. des reacteurs utilises pour la recherche et le developpement de la technique 
nucleaire, sauf s'ils servent ä la medecine.
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Annexe a 
La loi sur l’energie nucleaire  

Le Conseil federal a oppose un contre-projet indirect aux initiatives 
sous la forme d’une loi sur l’energie nucleaire, actuellement au stade 
des deliberations parlementaires. On ignore encore si et quand ce 
texte sera soumis ä votation.

Le projet de loi a ete presente le 28 fevrier 2001. Les principaux 
points du projet sont les suivants:

• La poursuite de l'exploitation des centrales existantes est possible. 
La duree des autorisations d'exploitation n'est pas limitee. La 
construction d'une nouvelle centrale ou d'un depot de dechets sont 
soumis au referendum facultatif.

• Le retraitement de combustible et les exportations de combustible 
use sont interdits.

• L'entreposage definitif de dechets hautement radioactifs se fera 
dans des depöts souterrains. La Confederation resterait 
responsable des eventuels dommages qui pourraient survenir apres 
la fermeture de ces depöts.

• Les exploitants de centrales pourraient etre appeles ä faire des 
versements complementaires au fonds destine ä couvrir les frais de 
stockage des dechets, comme c'est dejä le cas pour le fonds de 
demantelement des centrales.

• Les procedures d'autorisation seraient gerees par la Confederation.
• Le p ro je t  re g le  la  q u e s t io n  d u  d e m a n te le m e n t  d e s  c e n t r a le s  e t  

d e fin it  u n e  p ro c e d u r e  p o u r  c e t te  O p e ra tio n .

Le Conseil des Etats a examine le projet lors de la session d'hiver 
2001. Contrairement au Conseil federal, il ne souhaite pas interdire 
le retraitement du combustible, mais a prefere instaurer un moratoire 
de dix ans ä partir de 2006, prolongeable par periodes de dix ans. 
Cette proposition a ete rejetee par le Conseil national, mais le 
Conseil des Etats l'a maintenue lors de la session d'hiver 2002.

Les deux Conseils ont ete d'accord de soumettre au referendum 
facultatif la construction de nouvelles centrales ou leur renovation. 
Le Conseil des Etats a renonce ä un droit de veto cantonal dans le 
domaine du stockage des dechets, par crainte qu'aucune solution 
ne puisse etre trouvee. Le Conseil national a au contraire voulu 
developper les droits des cantons.

Le Conseil des Etats a finalement decide que les exploitants de 
centrales devaient apporter, dix ans apres l'entree en vigueur de la 
loi, la preuve de la possibilite de stockage des dechets. Le Conseil 
national s'est prononce contre les possibilites de versements 
complementaires de la part des exploitants. II s'est en revanche 
montre favorable ä une taxe sur l'energie, que le Conseil des Etats a 
refuse. Les divergences entre les deux Conseils seront examinees 
lors de la session de printemps 2003.
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Annexe b 
Fonctionnement et s6curit6 d'une centrale nuc!6aire 

Le fonctionnement d'une centrale nucleaire peut etre comparee ä 
celui d'une bouilloire. Au centre de celle-ci se trouve le combustible 
nucleaire, qui est entoure d'eau. La chaleur degagee par la fission 
du combustible nucleaire rechauffe l'eau et permet de produire de la 
vapeur. Cette derniere est recuperee pour faire tourner un 
alternateur. L'electricite produite est ensuite injectee dans le reseau. 
La puissance d'un reacteur est contrölee notamment au moyen de 
barres composees d'un materiau absorbant les neutrons. En 
introduisant plus ou moins ces barres dans le cceur du reacteur, on 
stimule ou calme la fission nucleaire.

Räacteur ä eau sous pression

1. combustible, 
barres de contröle 
et cuve du reacteur

2. turbine

3. alternateur

4. generateur de 
vapeur

5. condenseur

6. pompes

HYDRAULIQUE S NUCLEAIRE
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La securite de l'ensemble est assuree par la multiplication des 
barrieres et des equipements de secours. Le combustible nucleaire 
est enferme dans des gaines metalliques et plonge dans de l'eau, 
qui fait ecran au rayonnement. Le cceur du reacteur est enferme 
dans une cuve d'acier tres epais. Cette derniere est elle-meme 
entouree d'une enceinte de beton et d'une enceinte d'acier. 
L'ensemble est protege par une barriere de beton d'un metre 
d'epaisseur.

C uve du reacteur

Enceinte de beton

Enceinte d'acier

de beton

F O R U M  PO U R  UN A P P R O V IS IO N N E M E N T  EN ELEC TR IC ITE  G A R A N T I 27



HYDRAU LIQUE ©  NUCLEAIRE
E l e c t r i c i t e  G a r a n t i e .

Tous les elements cruciaux pour la securite d'une centrale, comme 
les pompes alimentant la cuve du reacteur, existent en plusieurs 
exemplaires, dans des locaux separes et disposent d'une 
alimentation en energie independante. Cette multiplication de 
precautions permet de reduire au maximum le risque d'un incident 
serieux.

Risques Ii6s au fonctionnement d'une centrale

II est utile de rappeier qu'il n'y a aucun danger d'explosion nucleaire 
dans une centrale, c'est physiquement exclu. Le pire scenario 
imaginable est celui de la fusion du coeur du reacteur, suite ä une 
surchauffe. Mais la probabilite que cela arrive est extraordinairement 
faible. II faut en effet que tous les systemes de secours permettant 
de refroidir le coeur tombent en panne simultanement. Si ce devait 
etre le cas, les multiples barrieres entourant le reacteur 
permettraient neanmoins de contenir la fuite de matieres 
radioactives. C'est ce qu'a demontre le seul incident de ce genre qui 
se soit produit en Occident, ä la centrale americaine de Three Mile 
Island en 1979, sans aucune consequence pour l’environnement et 
la sante publique.

L'accident catastrophique de Tchernobyl a lui resulte d’une serie 
unique de graves negligences techniques et humaines, une Situation 
qui a plus ä faire avec des faiblesses du regime sovietique qu’avec 
Putilisation de l’energie nucleaire. Le reacteur ukrainien etait d'un 
type different de celui qu'on trouve en Suisse. Sa conception le 
rendait beaucoup plus delicat ä contröler et l'incident est arrive lors 
d'une phase d'essai tres risquee, ou des equipements de secours 
avaient ete volontairement desenclenches. De plus, Tchernobyl ne 
disposait pas d'une enceinte de confinement, si bien que les 
produits radioactifs provenant du coeur du reacteur ont pu 
s'echapper, provoquant un vaste nuage radioactif.

Plusieurs reacteurs semblables continuent malheureusement de 
fonctionner dans les pays de I'Est, mais ont subi un programme 
d'amelioration de leur securite et sont soumis ä une surveillance 
stricte. Dans le cadre de leur adhesion ä l'Union europeenne, la 
Lituanie et la Slovaquie se sont engagees ä fermer leurs reacteurs 
sovietiques les plus dangereux. La Bulgarie s'apprete ä le faire en 
tant que pays candidat ä l'adhesion. La Commission europeenne a 
presente en novembre 2002 un ambitieux programme d'amelioration 
de la securite nucleaire, prevoyant d'unifier les regles en vigueur 
dans les pays membres.
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Annexe c 
La question des d6chets nucleaires 

Les deux initiatives n'apportent aucune reponse ä la question de la 
gestion des dechets nucleaires. Meme si les centrales etaient 
fermees immediatement, il faudrait gerer les dechets existants, ainsi 
que ceux qui sont produits et qui continueront d'etre produits par les 
installations medicales et l'industrie.

La Suisse a pris en main la gestion de ses dechets nucleaires

Les dechets nucleaires se repartissent en trois categories: 
faiblement, moyennement et hautement radioactifs. En soi, leur 
volume n'est pas considerable. En 40 ans, on estime qu'ils 
occuperaient un volume maximal equivalent ä celui de la halle 
principale de la gare de Zürich, dechets de demantelement des 
centrales compris. Les dechets hautement radioactifs ne 
representent pour leur part qu'un pour-cent du total. II s'agit d'un 
volume de 1000 m3, autrement dit un cube de 10 m. de cöte.

Une bonne partie du volume des dechets est constituee par les 
emballages qui les protegent. C'est ainsi que les dechets hautement 
radioactifs sont enfermes dans des Containers d'une extraordinaire 
resistance. Pesant une centaine de tonnes et mesurant environ six 
metres de haut, ils contiennent ä peine une tonne de dechets.

La Suisse dispose depuis mai 2001 
d'un depöt intermediaire pour ses 
dechets radioactifs. L'entreprise 
ZWILAG (voir photo) a suffisamment 
d'espace pour stocker la production 
d'une cinquantaine d'annees. Elle est 
equipee d'installations ä la pointe de la 
technique, permettant d'assurer une 
securite maximale.

Le principe du pollueur-payeur s'applique au nucläaire

Les coüts de demantelement des centrales et de gestion des 
dechets sont dejä compris dans le coüt de l'electricite produite par 
les centrales nucleaires suisses. Les exploitants des centrales 
doivent verser chaque annee des montants importants dans deux 
fonds de reserve, l'un destine ä couvrir les frais de demontage et 
l'autre permettant de gerer les dechets jusqu'ä leur stockage 
definitif.

Le stockage ä  long terme est r£gl6 dans plusieurs pays, mais pas 
encore en Suisse

Pour mettre en lieu sür les dechets radioactifs, la voie qui paraTt la 
plus praticable ä ce jour est celle de l'enfouissement ä de grandes 
profondeurs, dans des terrains geologiquement favorables. La 
Suede et la Finiande disposent dejä de depöts pour les dechets
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faiblement et moyennement radioactifs et etudient des sites pour les 
dechets hautement radioactifs. Les Etats-Unis ont pour leur part 
trouve un site pour les dechets hautement radioactifs.

En Suisse, des centaines de millions de francs ont ete depenses en 
recherche et en developpement technologique. Tous les projets 
presentes se sont heurtes ä des refus populaires. L’organisation 
responsable des dechets en Suisse (NAGRA-CEDRA) a, le 20 
decembre dernier, depose aupres du Conseil federal un document 
technique et une demande d’autorisation generale concernant un 
projet de depöt geologique dans le nord zurichois et la haute 
Argovie. Compte tenu de la difficulte ä construire des depöts en 
Suisse, on ne peut exclure que la Suisse s'associe ä un projet 
international de gestion des dechets. A la fin 2002, la commission 
europeenne a encourage les Etats-membres ä accelerer leurs 
travaux de stockage de dechets radioactifs et de considerer ce 
faisant la possibilite de projets regionaux communs.
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Annexe d 
L'6tat actuel de la technique 6olienne 

Les eoliennes les plus performantes ä ce jour ont une puissance de 
2,5 megawatts (MW) et depassent 100 metres de haut. Une 
eolienne encore plus enorme, d'une puissance de 4,5 MW 
fonctionne depuis peu en Allemagne. La tour mesure ä eile seule 
120 metres de haut et le rotor a un diametre de 112 metres. A titre 
d'exemple, la tour « Espacite » de la Chaux-de-Fonds ne mesure 
« que » 60m. de haut et 15 de diametre.

eo lien ne V estas  V  8 0 , 2 M W

Theoriquement, un parc eolien suisse en Mer du Nord devrait 
comprendre quelque 1'600 machines de 2 MW chacune pour 
egaler les 3'200 MW de nos centrales nucleaires. Mais il est faux de 
raisonner en termes de puissance seulement. En effet, une eolienne 
en Mer du Nord fonctionne en moyenne l'equivalent de 3'500 
heures par an ä pleine puissance. En Suisse, on peut s'attendre ä la 
voir fonctionner au plus 1 '300 heures par an. En comparaison, une 
centrale nucleaire fonctionne 7'900 heures par an.

Par consequent, le remplacement des centrales nucleaires suisses 
par des eoliennes necessiterait:

• 33'000 eoliennes du type de celles installees au Mont- 
Crosin, fonctionnant environ 1' 100 heures par an en 
moyenne.

80 m etres
>

100 metres
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• Au moins 9'600 eoliennes de 2 MW, soit les plus 
performantes actuellement disponibles, fonctionnant environ
1 '300 heures par an,

• Au moins 1’790 eoliennes de 4 MW, dans un parc eolien 
offshore en Mer du Nord, fonctionnant 3'500 heures par an. 
Avec une eolienne tous les 500 metres, une teile installation 
occuperait une surface de 500 km2, soit presque la taille du 
Lac Leman.

En Suisse les endroits favorables ä l'installation d'eoliennes sont peu 
nombreux. Les eoliennes fonctionnent en effet ä pleine puissance 
lorsque le vent souffle aux alentours de 15 metres/seconde, soit 
environ 54 km/h. Selon les mesures effectuees en Suisse, cinq 
emplacements offrent des vitesses moyennes comprises entre 6 et
9 m/s. Dans l'immense majorite des cas, cette vitesse est comprise 
entre 2 et 5 m/s.

La plus grande centrale £o!ienne offshore: aussi vaste que le lac de 
Morat, pour seulement 20% de la production de Mühleberg.

La construction de la plus grande centrale eolienne en mer vient de 
s'achever au Dänemark, sur le haut-fond de Horns Rev. Ce projet 
titanesque regroupe 80 eoliennes de 2 MW sur une surface totale 
de 20 km2, soit l'equivalent de la surface du Lac de Morat.

Avec une puissance installee (160 
MW) equivalente ä la moitie de 
celle de la centrale nucleaire de 
Mühleberg, les exploitants s'at- 
tendent ä une production annuelle 
de 600 GWh, ce qui represente un 
cinquieme seulement de celle de 
cette meme centrale. Si tout va 
bien, eile assurera l'equivalent de 
2% de la consommation electrique 
danoise.
www.hornsrev.dk - photo Copyright: Elsam A/S

Selon Greenpeace, l'eolien couvrira au mieux 21% des besoins 
electriques de l'Europe d'ici 2020

Une recente etude (Windforce 121), realisee pour le compte de
l'Association europeenne pour l'energie eolienne (EWEA) et
Greenpeace, a passe en revue le potentiel de production de 
l'energie eolienne. Les principaux resultats sont les suivants:

’ http://www.ewea.org/docA/VindForce12.pdf
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• Le potentiel de production sur terre et en mer est estime ä 
21% de la consommation electrique europeenne prevue en 
2020 .

• D'ici 2025, l'Allemagne a pour objectif de couvrir au moins 
25% de ses besoins en electricite gräce ä des eoliennes. Le 
Dänemark est plus ambitieux encore, puisqu'il espere arriver 
ä une part de 50%. Quant ä l'Espagne, eile vise ä une 
production representant 12% de ses besoins en 2010. 
Meme si Grande-Bretagne mettait ä profit son potentiel de 
production, il n'y aura donc pas avant longtemps de pays 
produisant de suffisamment d'6lectricit6 6olienne pour 
etre en mesure d'en exporter.
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Fiche d'information sur les initiatives atomiques 30 janvier 2003

Teneur des initiatives

Apergu: 1. Initiative «Moratoire Plus»

2. Initiative «Sortir du nucleaire»

1. «M oratoire Plus -  Pour la P r o lo n g a t io n  du m oratoire dans la construction 
des centrales nucleaires et la lim itation du risque nucleaire (M orato ire- 
plus)»

Ce que demande l'initiative «Moratoire Plus»:

- La Prolongation du fonctionnement d'une centrale atomique au-delä de quarante ans 
est soumise au referendum facultatif (la duree d'exploitation ne peut etre prolongee 
que pour des periodes ne depassant pas dix ans). La demande de Prolongation 
presentee par l'exploitant d'une centrale doit notamment renseigner sur l'e tat de 
l'installation et sur les mesures envisagees pour que celle-ci satisfasse aux normes 
internationales de securite les plus modernes.

- Durant dix ans, aucune autorisation federale ne sera accordee pour de nouvelles 
installations nucleaires, ni pour un accroissement de puissance des centrales en 
services, ni pour des reacteurs utilises aux fins de la recherche et du developpement de 
la technique nucleaire (sauf s'ils servent ä la medecine).

- La Confederation doit arreter des dispositions sur la declaration du courant electrique 
(provenance et mode de production).

2. «Sortir du nucleaire -  pour un tournant dans le domaine de l'energie et 
pour la desaffectation progressive des centrales nucleaires (Sortir du 
nucleaire)»

Ce que demande l'initiative «Sortir du nucleaire»:

- L'arret progressif des centrales atomiques:
• Les centrales de Beznau I et de Beznau II, de meme que celle de Mühleberg, sont 

mises hors Service au plus tard deux ans apres la votation populaire,
• Les centrales de Gösgen et de Leibstadt sont arretees au plus tard trente ans apres 

leur mise en service.

- L'interdiction du retraitement de combustibles nucleaires irradies et de leur exportation 
aux fins du retraitement. En outre, les combustibles nucleaires exportes (en France et 
en Grande-Bretagne), mais pas encore retraites, doivent autant que possible etre repris 
sans avoir ete retraites.
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La Confederation arrete les dispositions legales en ce qui concerne:
• le recours ä des sources d'energie non nucleaires pour assurer l'approvisionnement 

energetique;
• le stockage durable et sür des dechets radioactifs et les droits de codecision des 

collectivites interessees;
• la prise en Charge par les exploitants et les proprietaires des centrales atomiques de 

tous les frais en rapport avec la mise hors Service anticipee des installations.
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Fiche d'information sur les initiatives atomiques 30 janvier 2003

Scenarios energetiques ä Thorizon 20301

Apergu: 1. Methode, hypotheses et modeles

2. Scenario de reference

3. Scenario «Sortir du nucleaire»

4. Scenario «Moratoire-plus»

5. Combler le «deficit d'approvisionnement electrique»

1. M ethode, hypotheses et modeles

Pour etre ä meme d'evaluer les consequences des initiatives «Sortir du nucleaire» et 
«Moratoire-plus», il faut d'abord determiner leurs repercussions sur l'offre de courant. 
Celle-ci se compose de capacites de production electrique interieure et d'importations de 
courant etranger (droits de prelevement), fixees par contrat et assurees ä long terme. Les 
hypotheses emises au sujet du semestre d'hiver2 sont les suivantes: la production de 
courant hydraulique reste constante. En cas de poursuite de la politique actuelle, la 
croissance de la production electrique des installations de couplage chaleur-force (CCF) et 
des nouvelles energies renouvelables evolue plus ou moins au meme rythme 
qu'actuellement. Les importations se stabilisent ä un niveau de 9 ä 10TW h (les contrats 
d 'im portation ä long terme de courant qui expirent sont remplaces par de nouveaux 
contrats). A l'horizon 2030, le renouvellement des contrats d 'im portation peut porter sur 
5 TWh.

L'evolution de la demande de courant est egalement liee ä des hypotheses sur 
Revolution de facteurs sous-jacents (produit interieur brut, population suisse, parc 
immobilier, prix de l'energie, parcs de machines et d'equipements, etc.). En cas de 
poursuite de la politique actuelle, la demande de courant augmentera de 13,4%, passant 
de 29,8 ä 33,8 TWh. A ces chiffres, il faut ajouter certaines obligations contractuelles de 
livraison de courant ä l'etranger (p. ex. au Liechtenstein) ä raison de 1,7 TWh.

Les calculs ont ete realises ä l'aide de modeles de perspectives de l'Office federal de 
l'energie. Les quatre modeles «Menages», «Services», «Industrie» et «Transports» 
elabores ä l'horizon 2030 illustrent de maniere detaillee la structure de consommation 
d'energie. Ces modeles concernant la demande sont compares ä un modele de 
Präsentation de l'o ffre  de courant. Dans le cadre des conditions-limites (p. ex. reduction

1 Scenarios concernant les in itia tives «Sortir du nucleaire» e t «M ora to ire -p lus», Prognos AG, sur 
m andat de l'O ffice  föderal de l'energ ie, fevrier 2001.
2 Le semestre d 'h ive r sert de reference parce qu 'ä  l'echelle europeenne, il s 'ag it de la periode la plus 
critique en m atiere d 'approv is ionnem ent en e lectric ite . On part du principe que la p roduction  
E lectrique m oyenne previsible correspond ä la dem ande, donc que le bilan est equilibrE pendant le 
semestre hivernal moyen e t presente des excedents d 'expo rta tion  pendan t le semestre estival 
moyen (reduction de la dem ande, regim e des eaux plus im portan t).
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des emissions de C02, absence de liberte d 'im portation en cas d'arret des centrales 
nucleaires), les coüts des diverses technologies energetiques seraient optimises.

Perspectives pour une duree d'exploitation des centrales de 50 / 60 ans
(cas de reference)
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2. Scenario de reference

Les consequences des deux initiatives sont comparees ä un scenario de reference 
correspondant ä la poursuite continue de la politique energetique aujourd'hui pratiquee. 
Ce scenario se fonde sur les mesures de politique energetique et climatique fixees dans les 
lois sur l'energie et le C02. Pour atteindre l'objectif d'emissions de C02 fixe dans la loi du 
meme nom, le scenario de reference tient compte du prelevement de la taxe sur le C02 
inscrite dans la loi. La duree d'exploitation des centrales nucleaires de Mühleberg, Beznau
1 et Beznau 2 est fixee ä 50 ans, celle des centrales nucleaires de Gösgen et Leibstadt ä 60 
ans.
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La figure presente la Situation de l'approvisionnement du scenario de reference (cas de 
reference). Aucun «deficit d'approvisionnement electrique» n'est ä deplorer ä l'horizon 
2030. En raison des droits de prelevement etrangers eleves, des excedents sont enregistres 
jusqu'en 2015 et doivent donc etre reexportes. Mais des 2020, il devient necessaire de 
conclure de nouveaux contrats et ce, meme dans l'hypothese d'une poursuite de 
l'exploitation des centrales nucleaires.

40
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0 1-------------------------------------------------------------------------------------------------- 1
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3. Scenario «Sortir du nucleaire»

Au lieu d'etre desaffectees apres une duree d'exploitation de 50 ou 60 ans comme dans le 
scenario de reference, les centrales nucleaires de Gösgen et Leibstadt sont demantelees 
apres 30 ans et les centrales nucleaires de Mühleberg et Beznau deux ans dejä apres 
l'acceptation de l'initiative par le peuple suisse. La Situation de l'approvisionnement 
electrique qui en decoule apparaTt sur la figure (Sortir du nucleaire). On constate 
l'apparition des 2009 d'un «deficit d'approvisionnement electrique» (cf. aussi tableau).

Perspectives pour une duree d'exploitation des centrales de 30 ans
(Sortir du nucleaire)
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4. Scenario «Moratoire-plus»

A la difference du cas de reference, les centrales nucleaires sont desaffectees apres une 
duree d'exploitation de 40 ans. Ici, on part du principe qu'aucune demande de 
Prolongation de la duree d'exploitation des centrales nucleaires n'est deposee et 
autorisee, bien qu'en principe l'initiative «Moratoire-plus» le permettrait. La Situation de 
l'approvisionnement qui en decoule est presentee sur la figure (Moratoire). Un «deficit de 
l'approvisionnement electrique» se produit ä partir de 2019 (cf. egalement tableau). En 
cas de Prolongation de la duree d'exploitation, par exemple, des deux grandes centrales 
nucleaires, les resultats obtenus sont tres semblables ä ceux du scenario de reference.

Perspectives pour une duree d'exploitation des centrales nucleaires de 40 ans
(Moratoire)
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5. Combler le «deficit d'approvisionnem ent electrique»

Pour combler un hypothetique «deficit de l'approvisionnement electrique», des 
alternatives aux coüts ideaux ne m odifiant pas la Situation en matiere d'emissions
de C02 sont recherchees. On ne s'appuie donc pas simplement sur la solution la «moins 
onereuse» pour sortir du nucleaire; on cherche une Strategie defendable tant du point de 
vue economique que sur le plan de la politique ecologique. Une teile solution (cf. tableau) 
repose naturellement sur plusieurs hypotheses au niveau des progres techniques, dans 
l'eventualite oü 2/3 ä 4/5 du «deficit d'approvisionnement electrique» seraient 
essentiellement couverts par des installations CCF decentralisees fonctionnant au gaz 
naturel et produisant, outre du courant electrique, de l'energie thermique permettant de 
chauffer des bätiments individuels. Les emissions supplementaires de C02 generees par 
les CCF devraient etre neutralisees par une redevance sur le C 02. Quelque 15 ä 27% des 
capacites manquantes proviendraient du renforcement des mesures d'utilisation 
rationnelle du courant et 3 ä 6%  du courant tire des nouvelles energies renouvelables. Les 
calculs de sensibilites confirment la vraisemblance de cette solution. On peut aussi 
imaginer que les installations CCF puissent ä l'avenir etre exploitees sur la base de piles ä 
combustible ou que la geothermie et la biomasse deviennent economiquement assez 
interessantes pour produire de l'electricite. Suivant certaines hypotheses, des importations 
d'energie eolienne pourraient aussi concurrencer les installations CCF indigenes.

Le comblement du «deficit d'approvisionnement» est presente dans le tableau ci-apres:

«Sortir du nucleaire»
Semestre d'hiver / en TWh 2005 2010 2015 2020 2025 2030

«D eficit d 'approvisionnem ent» 0 3,8 8,4 11,5 8,4 8,4
Couverture en %  par:
Installations C C F 76 % 80 % 80 % 74 % 67 %

Econom ies accrues d 'electric ite 24 % 17 % 16 % 21 % 27 %
Nouvelles energies 
renouvelables 0 3 % 4 % 5 % 6 %

«Moratoire-plus»
Couverture en %  par: 0 0 0 7,2 8,4 8,4
Installations CCF
Economies accrues d'electricite 82 % 81 % 79 %

Nouvelles energies 
renouvelables 15 % 16 % 18 %

Couverture en % par: 3 % 3 % 3 %
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Les coüts supplementaires de chaque Variante sont compares ä l'hypothese -  cas de 
reference -  de la poursuite de l'exploitation des centrales nucleaires (Cf. Fiche 
d'information «Consequences economiques»). Du point de vue economique, le 
raccourcissement de la duree d'exploitation des centrales nucleaires ne serait pas gratuit. 
Les coüts externes engendres par les differentes utilisations et technologies energetiques 
ainsi que les risques et les possibilites lies ä des percees technologiques et economiques 
dans la production d'electricite ä partir d'energies renouvelables n'ont pas ete pris en 
compte dans ces modeles de calculs.
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Fiche d'information sur les initiatives atomiques 30 janvier 2003

Emissions de CQ2

La desaffectation anticipee des centrales nucleaires suisses se traduirait par un «deficit 
d'approvisionnement electrique», qu'il conviendrait d'attenuer par un renforcement des 
mesures d'utilisation rationnelle de l'electricite et de combler par la construction de 
nouvelles installations de production de courant. L'une des hypotheses retenues1 
(optimisation des coüts) est que dans un premier temps, les capacites de remplacement 
des centrales nucleaires seraient en majorite assurees par des equipements de couplage 
chaleur-force (CCF). Cette solution serait transitoire et les emissions supplementaires de 
C02 devraient etre neutralisees par un renforcement de la politique energetique.

Pour maintenir au plus bas niveau les emissions supplementaires de C 02 , l'initiative «Sortir 
du nucleaire» n'autorise le remplacement des centrales nucleaires desaffectees que par 
des installations de production fossile thermique ä recuperation de chaleur, c'est-ä-dire 
des CCF. Les CCF presentent un meilleur rendement thermique que les installations sans 
recuperation de chaleur et contribuent donc ä reduire les emissions de C02 . En 
comparaison avec le courant produit sans recuperation de chaleur, l'electricite generee par 
les CCF est toutefois plus onereuse; la plupart des installations CCF seraient 
decentralisees; fonctionnant au gaz naturel ou au diesel, eiles permettraient non 
seulement de produire de l'electricite mais egalement de chauffer des bätiments 
individuels. Les CCF capables de chauffer plusieurs bätiments necessitent des reseaux de 
distribution de chaleur et coütent donc plus eher.

L'augmentation des emissions annuelles de C02 de la Suisse s'eleverait ä 8 ,4% . 
Cependant, la loi du 8 octobre 1999 sur le C02 fixe une reduction de 10% des emissions 
de C02 par rapport au niveau de 1990, ce qui signifierait une baisse effective de 12% 
pour la periode restant ä courir entre aujourd'hui et 2010.

Pour atteindre l'objectif fixe pour le C 02, la loi prevoit la conclusion de conventions 
librement consenties avec l'economie; au cas oü ces mesures ne suffiraient pas, une 
redevance sur le C02 viendrait s'y ajouter. Celle-ci pourrait donc egalement servir ä 
compenser les emissions supplementaires de C02 liees aux CCF. Conformement aux 
modeles de calcul, la redevance devrait respecter un taux maximal legal de 210 francs par 
tonne de C02 (cf. tableau), ce qui correspond ä une majoration d'environ 50 Centimes par 
litre d'essence ou 60 francs par quintal d'huile de chauffage extra-legere.

1 Scenarios concernant les initiatives «Sortir du nucleaire» et «Moratoire-plus», Prognos A G , sur 
mandat de l'Office federal de l'energie, fevrier 2001.
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Les experiences realisees ces dernieres annees dans le domaine de la politique energetique 
et climatique confirment que reduire les emissions de C02 represente un enorme defi. Les 
emissions supplementaires ineluctables en cas d'acceptation de l'initiative «Sortir du 
nucleaire» rendraient plus difficile encore la realisation des objectifs de 2010 et ce, en 
depit du fait que la hausse des emissions de C02 n'apparaitrait qu'apres 2010.

En cas d'acceptation de l'initiative «Moratoire-plus», la problematique du C02 
s'aggraverait encore une dizaine d'annees plus tard. Mais les CCF ne seraient necessaires 
qu'ä partir de 2015, et il se peut que d'autres technologies energetiques produisant peu 
ou pas de C02 s'imposent d'ici lä.

La politique de protection du climat ne peut se satisfaire d'une stabilisation des emissions 
de C02 au niveau de celui des annees 1990; eile doit viser d'autres reductions apres 2010. 
Et comme une Strategie fondee sur les CCF impliquerait automatiquement une croissance 
des emissions de C02 , eile ne serait defendable que comme solution transitoire.

A la difference de «Sortir du nucleaire», l'initiative «Moratoire-plus» n'exclut pas le 
recours subsidiaire ä des centrales thermiques fossiles sans recuperation de chaleur. Les 
modeles de calcul sont neanmoins bases sur des CCF telles que les installations 
preconisees par l'initiative «Sortir du nucleaire» et non pas sur des solutions moins 
onereuses. Quant au remplacement partiel ou complet des centrales nucleaires 
desaffectees par des centrales combinees sans recuperation de chaleur fonctionnant au 
gaz naturel, il entraTnerait une hausse des emissions de C02 encore plus prononcee.

Redevance C02 en fr./t C02

2005 2010 2015 2020 2030
Objectif C02 sans les 
Initiatives*
Combustibles 40 100 100 100 100
Carburants 50 160 160 160 160
«Moratoire-plus»
Combustibles 40 100 140 190 190
Carburants 50 160 200 210 210
«Sortir du nucleaire»
Combustibles 40 170 210 210 210
Carburants 50 210 210 210 210
* Taux de redevance sans mesures librement consenties (lesquelles impliqueraient, le cas 6ch6ant, des taux de 
redevance moins eleves).
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Fiche d'information sur les initiatives atomiques 30 janvier 2003

Consequences economiques

Une mise ä la retraite anticipee des centrales nucleaires signifie l'elimination de capacites 
de production d'electricite qu'il faudra remplacer. Tant que les solutions de rechange 
coüteront plus eher que la poursuite de l'exploitation des centrales nucleaires (somme des 
coüts de reequipement, des frais d'entretien et d'exploitation), la sortie du nucleaire 
entrainera des coüts supplementaires pour l'economie. Avec comme corollaire un 
rencherissement du prix de l'electricite produit dans les nouvelles unites par rapport au 
prix de l'electricite qu'auraient pu fournir les centrales nucleaires si elles avaient continue ä 
fonctionner.

Le tableau ci-dessous indique les augmentations ou diminutions de coüts ä l'horizon 2030 
en fonction de diverses composantes de coüts:

Com posante de coüts en milliards de 
francs «M oratoire Plus» «Sortir du nucleaire»

Compensation de la production 
manquante (depense supplementaire) 14,7 28,4

Dont
- Strategie CCF 11,8 22,3
- Economies d'electricite 19 3,5
- •Energies renouvelables 1.0 2,6

Renoncement aux exportations de 
courant (manque ä gagner) 5,0 10,2

Compensation des emissions de C02 
(depenses supplementaires) 2,4 5,1

Desaffectation des centrales (diminution des 
depenses) -8,7 -15,9

Total des coüts supplem entaires pour 
l'economie 13,4 27,8

Compenser l'abandon des centrales nucleaires par une augmentation des economies 
d'electricite, un accroissement de la production de courant ä partir d'energies 
renouvelables et la construction d'installations ä couplage chaleur-force (CCF) entrainerait 
des coüts supplementaires de 14,7 ou de 27,8 milliards de francs selon la Variante 
retenue; coüts dont la majeure partie serait imputable aux installations CCF. En effet, 
selon les calculs modeles bases sur l'optimisation des coüts, ce sont elles qui devraient 
couvrir la plus grande partie de la production manquante. Le total des coüts 
supplementaires serait encore plus eleve si la part des energies renouvelables et des 
economies d'energie dans la couverture du «deficit electrique» etait plus importante.
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Ä long terme -  c'est-ä-dire apres la desaffectation des centrales nucleaires la Suisse 
devrait utiliser l'electricite qu'elle exporte aujourd'hui pour ses propres besoins. Cela 
signifie qu'elle devrait se passer des recettes que rapporte cette activite. Le manque ä 
gagner s'eleverait ä 5 milliards dans un cas, ä 10,2 milliards dans l'autre; augmentant 
d'autant le prix ä payer pour l'abandon du nucleaire.

Les mesures visant ä annuler les emissions supplementaires de C 0 2 rejetees par les 
installations CCF genereraient des coüts supplementaires de 2,4 milliards, respectivement
5,1 milliards de francs.

En cas de mise ä la retraite anticipee des centrales nucleaires, les depenses liees au 
reequipement, ä l'entretien, ä l'exploitation, au combustible des centrales, ainsi que celles 
liees ä l'entreposage et au stockage des dechets disparaTtraient. Les coüts supplementaires 
se trouveraient alleges de 8,7, respectivement 15,9 milliards de francs.

Le calcul ne prend pas en compte les emissions NOx dues aux installations CCF, ni les 
coüts externes et les risques. La complexite du probleme, des difficultes d'ordre 
methodologique ainsi que le caractere subjectif de ce type de calculs expliquent ce choix.

Produire de l'electricite au moyen d'installations CCF ou ä partir d'energies renouvelables 
coüte toutefois plus eher comparativement au nucleaire et meme aux centrales ä cycle 
combine (CCC) fonctionnant au gaz sans utilisation des rejets de chaleur. Les CCC vont 
donc probablement peser sur le niveau de prix dans un futur marche europeen de 
l'electricite ouvert.

Une solution qui permettrait, d'une part, d'offrir des debouches ä l'electricite, plus chere, 
produite par les installations CCF et ä partir d'energies renouvelables et, d'autre part, 
d'accroTtre le nombre de fournisseurs consisterait ä introduire une sorte d'obligation 
d'aehat -  par exemple couplee ä un modele de certification. Les distributeurs de courant 
seraient tenus d'aeheter un pourcentage de leur electricite ä un prix plus eleve aupres des 
installations CCF ou des producteurs de courant «vert». Cette mesure aurait toutefois 
pour consequence de faire grimper les prix de l'electricite de 20 % . D'autres instruments 
de nature politique sont egalement envisageables afin de promouvoir une production 
alternative d'electricite, comme une retribution des coüts d'injection du courant dans le 
reseau ou des aides ä l'investissement. Quoiqu'il en soit, la solution retenue entrainera des 
coüts supplementaires.

L 'initiative «Sortir du nucleaire» genererait des coüts supplementaires pour l'economie ä 
hauteur de i milliard de francs par an jusqu'en 2044, compte tenu des hypotheses 
retenues et sans compter les effets externes. L 'initiative serait tres risquee du point de vue 
economique parce qu'elle laisserait peu de temps pour combler le «deficit electrique» 
considerable qui se creusera, en cas de oui, ä partir de 2010. II faudrait donc construire 
des unites de production d'electricite et prend re des mesures accrues en faveur de 
l'utilisation rationnelle de l'energie dans l'urgence, ce qui multiplierait les coüts. Les coüts 
directs d'un abandon premature du nucleaire seraient egalement supportes par une Serie 
d'aeteurs, dont les cantons coproprietaires des centrales nucleaires. Les branches 
exportatrices, celles grosses consommatrices de courant ou les entreprises devant faire
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face ä la concurrence des importations (textile, Industrie du papier, etc.) seraient quant ä 
elles fortement penalisees. Du point de vue economique, /'initiative «Sortir du nucleaire» 
est donc ä rejeter sans appei

L'initiative «Moratoire Plus» laisserait en revanche davantage de marge de manoeuvre 
puisque la derniere centrale nucleaire (Leibstadt) serait mise hors Service en 2024 (sous 
reserve d'une Prolongation de sa duree d'exploitation). L'initiative autorise un 
remplacement echelonne du nucleaire par des technologies ä haut rendement 
energetique et des energies renouvelables. // faudra neanmoins imperativement renforcer 
le programme SuisseEnergie en recourant d'avantage aux mesures Hbrement consenties, 
aux incitations financieres et aux prescriptions, par exemple dans le domaine des appareils. 
Les coüts supplementaires du scenario «Moratoire Plus» par rapport ä une Prolongation 
de l'exploitation des centrales nucleaires auraient relativement peu d'incidences sur 
l'economie. Hs s'eleveraient ä 0,5 milliard par an environ ä condition que la duree 
d'exploitation des centrales ne depasse pas 40 ans et qu'aucune Prolongation ne soit 
demandee et accordee.
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Fiche d'information sur les initiatives atomiques 30 janvier 2003

Comparaison entre les analyses de l'OFEN et les travaux 
du Bremer Energie Institut
Apergu: 1. Ecarts au niveau de la methodologie et des hypotheses

2. Ecarts au niveau des scenarios
3. Conclusion

Le Bremer Energie Institut a procede ä une estimation des retombees economiques des 
initiatives atomiques pour le compte du sous-comite Energie nucleaire des Societes 
d'electricite d'importance nationale (UAK). L'institut aboutit ä des resultats differents de 
ceux obtenus par l'Office federal de I'energie/Prognos et al., qui s'appuyaient sur une 
methodologie, des hypotheses et des scenarios differents.

1. Ecarts au niveau de la m ethodologie et des hypotheses

- »Etüde de l'OFEN: pour l'OFEN, le deficit electrique resultant de la sortie du nucleaire 
est plus faible que celui considere par l'institut allemand. II s'etablit ä 8,6 TWh et se 
base sur la production actuelle d'electricite sans les centrales nucleaires, sur les contrats 
d'importation de courant et sur une analyse precise de l'evolution de la demande.
£tude du Bremer Energie Institut: l'etude allemande a simplifie ä l'extreme en 
considerant que le deficit electrique equivalait purement et simplement ä la production 
des centrales nucleaires mise hors Service, soit 22,9 TWh.

- Etüde de l'OFEN: les contrats d'importation sont consideres comme etant partie 
integrante de l'offre de courant necessaire ä long terme, ce qui reduit le deficit 
electrique. Une securite d'approvisionnement de 50 % est jugee süffisante.
Etüde du Bremer Energie Institut: les contrats d'importation sont consideres comme 
une reserve permettant d'atteindre une securite d'approvisionnement elevee. Ils ne 
viennent donc pas s'ajouter ä l'offre de courant. C'est pourquoi le deficit electrique est 
nettement plus important que celui estime par l'OFEN.

- Etüde de l'OFEN: afin de combler le deficit electrique du ä la sortie du nucleaire et de 
compenser les emissions de C 0 2 supplementaires generees par les installations ä 
couplage chaleur-force (CCF), l'OFEN table sur une combinaison de trois mesures 
propres ä minimiser les coüts: implantation d'installations CCF, utilisation rationnelle de 
l'electricite et recours aux energies renouvelables.
£tude du Bremer Energie Institut: le Bremer Energie Institut a elabore pour sa part 
trois scenarios distincts de resorption du deficit electrique: primo, recours aux centrales 
ä cycles combines (CCC); secundo, recours aux mesures d'economie d'electricite et aux 
installations CCF; tertio, recours aux energies renouvelables et aux installations CCF. 
Ces scenarios, dont deux coüteraient extremement eher, delimitent un cadre. Aucun 
scenario base sur un ensemble de mesures et de technologies et respectant le principe 
de l'optimisation des coüts n'a ete congu.

Office federal de l'energie OFEN
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- Etüde de l'OFEN: la part des CCF, de l'utilisation rationnelle de l'electricite et des 
energies renouvelables dans la resorption du deficit electrique est un objet d'etude. 
Etüde du Bremer Energie Institut: les parts des centrales CCC, des installations CCF, 
des mesures d'economies et des energies renouvelables sont donnees.

- Etüde de l'OFEN: l'etude porte sur une periode allant jusqu'ä l'annee 2030. Au-delä, 
les incertitudes seraient trop grandes. Neanmoins, le scenario de reference prevoit que 
la derniere centrale sera desaffectee en 2044 seulement. Afin d'estimer, meme 
grossierement, le total des coüts supplementaires et de permettre ainsi une certaine 
comparaison avec d'autres travaux, on a transpose de maniere tres simplifiee le calcul 
des coüts supplementaires de la periode avant 2030 ä la periode 2030-2044.
Etüde du Bremer Energie Institut: l'etude porte sur la periode allant jusqu'en 2044.

2. Ecarts au niveau des scenarios 

Scenario photovoltaique
Contrairement ä l'etude de l'OFEN, le scenario du Bremer Energie Institut mise sur un fort 
developpement du photovoltaique. Les resultats ne sont donc pas comparables.

Scenario «Intensification des economies d'electricite»
Le scenario du Bremer Energie Institut baptise «Extension des economies d'electricite» 
semble ä premiere vue se preter ä une comparaison avec le calcul de sensibilite de l'OFEN 
intitule «Economies supplementaires d'electricite», d'autant plus que les calculs des coüts 
supplementaires aboutissent ä peu pres au meme resultat. Neanmoins, les hypotheses 
differentes et la methodologie peu transparent retenues par le Bremer Energie pour le 
calcul des mesures d'economie rendent toute comparaison illusoire. La similitude des 
resultats est sans doute ä attribuer au hasard.

Scenario CCC
Etant donne les hypotheses sous-jacentes au scenario CCC elabore par le Bremer Energie 
Institut, lesquelles divergent de celles de l'etude de l'OFEN, seule une comparaison 
indirecte est possible. Un aplanissement des ecarts au moyen de calculs de sensibilite et 
d'un reajustement grossier des hypotheses permet de deceler un lien plausible entre les 
hypotheses et les resultats. Apres avoir procede ä un important reajustement des 
hypotheses, on constate que les resultats sont tres proches. Les ecarts sont explicables de 
maniere plausible.
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3. Conclusion

Etüde du Bremer Energie Institut: l'etude allemande reste superficielle, se base sur des 
scenarios extremes et expose des strategies qui ne sont guere realisables techniquement et 
economiquement. En outre, plusieurs hypotheses de coüts sont entachees de biais: 
surestimations (p. ex. reserves excessives) et sous-estimations (p. x. les coüts de 
compensation des emissions supplementaires de C 0 2 et des mesures d'economies sont 
trop bas).

Etüde de l'OFEN: l'etude de l'OFEN procede ä une analyse approfondie de la structure de 
l'offre et de la demande, decrit des instruments de politique energetique utilisables et 
presente des scenarios propres ä minimiser les coüts. Quant ä savoir si ces instruments 
politiques seront effectivement actives en cas d'acceptation des initiatives, c'est lä une 
autre histoire. II n'en reste pas moins que les calculs de sensibilite effectues indiquent que 
les resultats obtenus par l'OFEN sont fiables.



Tableau comparatif des hypotheses et des resultats des deux etudes

OFEN:
scenario avec 
optimisation des coüts 
(CCF, Economies, 
renouvelables)

Bremer Energie Institut: trois scenarios distincts
Scenario CCC 10 %

photovoltaVque,
5 % eolien + 85 % 
CCF

15 % extension 
economies + 85 % 
CCF

Hypotheses:
Securite
d'approvisionnement

50 % filevee, env. 100 % lilevee, env. 100 % Elevee, env. 100 %

Importations de courant 2000: 18,9 TWh 2030: 
17,2 TWh

Consta ntes 
15,7 TWh

Constantes 
15,7 TWh

Constantes 
15,7 TWh

Prix du gaz + 25 %  d'ici 2030 Constant Constant Constant
Instruments de politique 
energetique

LEne, LC02/Taxe sur le 
C 02 , initiatives

Pas pris en compte Pas pris en compte Pas pris en compte

Deficit Electrique (max.) 8 ,6 TWh Constant 22,9 TWh Constant 22,9 TWh Constant 22,9 TWh
Demande de courant 
prise pour reference

2000: 53,9 TWh 2030: 
60,4 TWh

Constante 
53,9 TWh

Constante 
53,9 TWh

Constante 
53,9 TWh

Coüts de compensation 
des emissions de C02

Fr. 133 -  160/t C02 Fr. 50/t C02 Fr. 50/t C02 Fr. 50/t C02

Coüts supplementaires 
des economies 
d'electricite d'ici 2030

SdN 3,5milliards 
M+40 1,9 milliards.

Pas pris en compte Pas pris en compte Pas pris en compte

Resultats
Coüts suppl. SdN: 
d'ici 2044 M+40:

42 milliards 
25 milliards

26 milliards 
16 milliards

56 milliards 
42 milliards

41 milliards 
29 milliards

Sensibilites SdN:
Prix du gaz constant 39 milliards 26 milliards 56 milliards 41 milliards
Hausse du prix du gaz 45 milliards 41 milliards 62 milliards 48 milliards
Sensibilite CCC SdN 39 milliards 26 milliards
Sensibilite CCC + prix du 
gaz constant

35 milliards 26 milliards

Extension des economies 
(coüts supplementaires)

41 milliards 
(-0,7 milliards d'ici 2030)

41 milliards
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Fiche d'information sur les initiatives atomiques 30 janvier 2003

Les potentiels de l'utilisation rationnelle de l'electricite 
et de la production de courant renouvelable______________

Les experiences realisees ces dernieres annees dans le cadre des programmes Energie 
2000 et SuisseEnergie ont fourni de precieuses donnees sur les potentiels de l'utilisation 
rationnelle de l'energie et des energies renouvelables, de meme que sur leurs possibilites 
d'utilisation. Elles ont confirme qu'un approvisionnement energetique compatible avec le 
developpement durable, donc essentiellement base sur des energies renouvelables, 
renferme d'enormes potentiels sur les plans technique et economique. Les meilleures 
technologies commercialisables ne necessitent qu'une fraction de la quantite d'energie 
consommee par les installations actuellement en usage. Le potentiel des energies 
renouvelables suffirait ä couvrir plusieurs fois les besoins energetiques de la Suisse. Pour 
l'exploiter pleinement, des decisions politiques et un comportement respectueux de 
l'energie sont toutefois indispensables de la part de l'economie et des menages.

• Selon les dernieres recherches menees par Prognos sur les potentiels d'efficacite des 
appareils electriques (representant 60% de la consommation suisse de courant), la 
Strategie consistant ä fabriquer de «meilleurs appareils» (ä plus faible consommation 
electrique) permettrait de realiser un gain de 6 TWh d'ici 2020, soit 19% par rapport ä 
l'evolution actuelle (statu quo). L'amelioration d'efficacite moyenne de cette Strategie 
s'eleve ä 1 % par annee.

• Par une promotion ciblee des projets d'assainissement ainsi que des petites centrales 
hydrauliques (qui representent 7,5%  de l'ensemble des centrales hydrauliques 
exploitees), il serait possible d'augmenter la production de force hydraulique de 5% 
jusqu'en 2024. Remplacer les turbines actuelles, en Service depuis 40 ans voire plus, 
augmenterait leur rendement moyen de 20% . A eux seuls, les ouvrages en 
construction permettraient dejä d'accroTtre la production de quelque 910 GWh (ou 
1,6 %) jusqu'en 2008.

• Selon les estimations des exploitants d'UlOM, le remplacement des turbines et 
l'optimisation de l'exploitation des installations en Service permettraient d'accroTtre leur 
production de courant de 30% (pres de 200 GWh/a par annee). Quant au recours ä 
des installations de couplage chaleur-force (CCF) dans les UIOM actuellement en 
service, il permettrait en outre de produire 100 GWh/a supplementaires.

• Sur un potentiel de masse verte ferm entable de 600‘000 t/a, seuls 10% (soit 
36 GWh/a) sont aujourd'hui exploites. Le reste du potentiel exploitable est de l'ordre de 
320 GWh/a. S'y ajoutent pres de 100 GWh/a qu'il serait possible de produire en 
utilisant les herbes de coupe des 100'000 ha de terres agricoles superflues.

Office federal de l’energie OFEN
Worblentalstrasse 32, CH-3063 Ittigen »Adresse postale: CH-3003 Berne
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Sur pres de 4 mio m3/a de bois de repousse, on peut s'attendre ä ce que 0,5 m3, bien 
qu'inutilisables pour le chauffage, puissent neanmoins etre destines ä la production 
electrique par gazeification (150 GWh/a). A ce chiffre s'ajoutent 60 GWh/a qu'il serait 
possible de produire ä partir de vieux bois que l'on renoncerait ä exporter.

Selon une etude de potentiels menee en 1996, des installations produisant de 
l'energie eolienne de 600 kW chacune permettraient de produire en Suisse quelque 
3,5%  des besoins energetiques du pays (soit 1750 GWh/a) et ce, de maniere 
economiquement rentable et en tenant compte des criteres de la protection du 
paysage. Les progres entre-temps realises dans ce domaine ont permis de reevaluer ce 
potentiel ä la hausse. Les principales resistances relevent de la protection du paysage.

En soutenant massivement et de maniere ciblee la geothermie, il serait possible de 
remplacer la totalite des centrales nucleaires actuelles dans un delai de 20 ä 30 ans 
(600 installations hot-dry-rock de 5 MW en forant jusqu'ä une profondeur de 4 ä 5 
km). A ce jour, aucune installation de ce type n'a ete testee en Suisse. La rentabilisation 
de telles installations necessiterait la commercialisation de la chaleur produite. Le prix 
de revient de cette electricite en ruban avoisinerait 15 ct./kWh, ä condition que l'on 
commercialise egalement la chaleur produite ä des prix concurrentiels. Au niveau de la 
realisation, le potentiel est estime ä 2 ou 3 installations de ce type (300 GWh/a) 
jusqu'en 2010, et une trentaine (3000 GWh/a) d'ici ä 2024.

Selon les recherches menees en mai 2002 par Prognos et Infras, le remplacement des 
centrales nucleaires existantes par des importations d'energie eolienne serait 
techniquement envisageable ä moyen et long terme pour des surcoüts economiques 
supportables (comparativement ä la poursuite de l'exploitation des centrales 
nucleaires). II pourrait en decouler une valeur ajoutee de 20 ä 40% et la creation de 
1300 ä 2300 emplois en Suisse. Les incertitudes sont surtout liees ä l'accessibilite de ce 
marche ä la Suisse (pour les membres de l'Union europeenne, l'energie eolienne fait 
partie de leur Strategie de reduction du C 0 2). On ignore egalement dans quelle mesure 
le parc eolien (surtout offshore) va continuer de s'etendre, de meme que comment 
l'energie eolienne evoluera des points de vue technique et economique.

Selon les scenarios elabores par Prognos au sujet des initiatives de fevrier 2001, le 
potentiel de production electrique des CCF s'eleverait ä 21,2 TWh en 2010 (soit 90% 
de la production d'energie nucleaire, ou 37,7%  de la production nationale de l'annee 
2000), dont 16,3 TWh pendant le semestre d'hiver. Selon ces scenarios, ces potentiels 
seraient utilises au maximum ä 70% en 2020 (en cas d'abandon du nucleaire).

Au cas oü des solutions basees sur la retention permanente du C 0 2 et, en particulier, 
sur l'entreposage du C 0 2, seraient realisables et acceptees, il serait possible d'envisager 
sans arriere-pensee de remplacer les centrales nucleaires existantes par des centrales 
electriques ä turbines ä gaz et ä vapeur. Sur le plan de la rentabilite, ces 
installations representent aujourd'hui (sans retention ni stockage de C 0 2) l'alternative 
au nucleaire la plus avantageuse.
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Les potentiels de remplacement durable des centrales nucleaires existantes existent bei et 
bien. Le probleme reside dans leur exploitation. Divers nouveaux instruments 
permettant d'exploiter les potentiels existants d'efficacite et de production de courant ont 
ete developpes et utilises dans le cadre d'Energie 2000 et de SuisseEnergie:

• Dans le cadre de SuisseEnergie, une collaboration intense s'est etablie dans le secteur 
electrique entre organisations concernees de la branche, organisations de 
consommateurs et organisations ecologiques. Sur la base d'un contrat de prestations, 
les deux agences eae (agence de l'energie pour les appareils electriques) et S.A.F.E. 
(Agence suisse pour l'efficacite energetique) travaillent ä la mise en place des objectifs 
de SuisseEnergie dans le secteur electrique. Une Strategie commune de stabilisation de 
la consommation de courant dans le secteur des appareils electriques a ete elaboree 
avec ces agences jusqu'en 2010. Elle comprend notamment: recherche et 
developpement, information, conseil, formation continue et perfectionnement, 
incitations, EtiquetteEnergie et restrictions d'homologation.

• Au 1er janvier 2002, le Conseil federal a introduit l'EtiquetteEnergie pour les 
principaux appareils electromenagers et les lampes; les refrigerateurs et les 
congelateurs sont desormais soumis ä certaines prescriptions d'homologation. Cette 
brochette d'instruments peut etre appliquee ä tout le secteur des appareils electriques. 
Les prescriptions d'homologation devraient encore etre plus largement appliquees et 
renforcees afin de tirer pleinement profit des gisements d'economie existants.

• L'Agence de l'energie pour l'economie (AEnEC) elabore des conventions prevoyant 
des objectifs pour tous les agents energetiques (y compris l'electricite) en matiere de 
C 0 2 et d'efficacite energetique. Ces conventions devraient concerner une grande partie 
de la consommation d'energie dans les secteurs de l'industrie, des PME et des services.

• La recommandation SIA 380/4 Consommation electrique dans la construction
ainsi que ses instruments d'application dans les secteurs de l'eclairage, des techniques 
du froid et de la Ventilation ont ete elabores en collaboration avec les cantons et les 
secteurs concernes. La realisation de cette recommandation fait partie integrante de la 
Strategie des cantons dans le cadre de SuisseEnergie (MoPEC).

• Le courant vert est aujourd'hui ä la disposition de 60% des consommateurs 
d'electricite (generalement par le truchement de marches de courant vert locaux). Le 
libre choix du fournisseur qu'entrainerait une ouverture ordonnee du marche 
contribuerait grandement ä l'elargissement de l'offre de courant «vert».

• A Berthoud (ainsi qu'en Allemagne), le remboursem ent ä prix coütant de 
l'electricite produite dans des installations decentralisees a entraine une forte 
acceleration du recours aux energies renouvelables.
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Fiche d'information sur les initiatives atomiques 30 janvier 2003

La nouvelle loi sur l'energie nucleaire (LENu)
Apergu: 1. Pourquoi une revision est-elle necessaire?

2. Situation initiale de la politique energetique nucleaire
3. Principaux elements de la LENu (selon le projet du Conseil federal)
4. Apres la consultation parlementaire, la LENu constitue-t-elle encore un 

contre-projet?

1. Pourquoi une revision est-elle necessaire?

Les bases legales de l'utilisation de l'energie nucleaire sont la loi sur l'energie atomique de 
1959 et l'arrete federal de 1978 concernant la loi sur l'energie atomique. Ces deux textes 
necessitent une revision ä plusieurs titres, en particulier en ce qui concerne
- le retraitement des assemblages combustibles uses;
- la desaffectation des installations nucleaires;
- I'evacuation des dechets radioactifs et son financement;
- le regime de l'autorisation generale;
- la delimitation des obligations incombant au proprietaire d'une teile installation.

Les travaux de revision ont commence au milieu des annees 1970. Bien que parfois tres 
avances, ils ont ete suspendus ä plusieurs reprises, notamment en raison de la controverse 
liee ä l'utilisation de l'energie nucleaire.

2. Situation initiale de la politique energetique nucleaire

Ces dix dernieres annees, plusieurs tentatives ont ete faites pour degager un consensus 
dans le domaine de l'energie nucleaire. A citer en particulier: le dialogue sur l'energie de 
1996/97, dans le cadre d'Energie 2000; le dialogue de 1998 portant sur I'evacuation des 
dechets radioactifs; et les entretiens des conseillers federaux Leuenberger et Couchepin 
avec les exploitants des centrales nucleaires, leurs opposants et les cantons concernes, au 
debut de l'annee 1999. Des progres ont ete realises dans les domaines de l'utilisation 
rationnelle de l'energie, des energies renouvelables, de la force hydraulique et des lignes ä 
haute tension; il n'a toutefois pas ete possible de degager un consensus sur des aspects 
essentiels de l'utilisation du nucleaire. Dans sa philosophie de I'evacuation des dechets, le 
rapport du groupe d'experts pour les modeles de gestion des dechets radioactifs (groupe 
EKRA, sous la direction du prof. Wildi) de fevrier 2000 apporte neanmoins d'importantes 
nouvelles propositions.
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Dans ce contexte, le Conseil federal tient compte du fait que l'energie nucleaire a couvert, 
ces dernieres annees, quelque 40% de la production de courant; une part qu'il ne serait 
pas possible de reduire ä court terme. Le Conseil federal entend par consequent laisser 
ouverte l'option nucleaire. Des lors, il propose le rejet des deux initiatives et soumet le 
projet de LENu au Parlement comme contre-projet indirect.

3. Principaux elements de la LENu (selon le projet du Conseil federal)

- Garder l'option nucleaire ouverte De nouvelles centrales nucleaires sont en principe 
envisageables (mais uniquement avec les dernieres technologies). La loi ne doit pas 
limiter dans le temps les autorisations d'exploitation des centrales nucleaires; aussi 
longtemps qu'elles sont süres, il doit etre possible d'en poursuivre l'exploitation.

- Autorisations generales en faveur de nouvelles installations nucleaires
L'autorisation generale est une decision politique de principe. Par consequent, eile doit 
etre soumise au referendum facultatif.

- Codecision du canton d'accueil. L'autorisation generale de construction d'un depöt 
geologique en profondeur pour les dechets nucleaires est soumise ä l'approbation du 
canton d'accueil. Dans le cas d'une centrale nucleaire, le canton d'accueil doit aussi 
accorder la concession d'utilisation des droits d'eau.

- Interdiction du retraitement. Les assemblages combustibles uses ne peuvent plus 
etre retraites en France et en Grande-Bretagne. Les contrats conclus jusqu'ä la fin de 
l'annee 2000 peuvent neanmoins encore etre honores.

- Evacuation des dechets radioactifs. S'appuyant sur le rapport du groupe EKRA, le 
Conseil federal propose l'adoption du concept de depöt geologique en profondeur. 
L'entreposage definitif en profondeur serait realise progressivement apres une longue 
phase de surveillance. La Confederation restera responsable du depöt meme apres sa 
fermeture. L'amenagement d'un tel depöt necessite une triple approbation du canton 
d'accueil (construction d'une galerie de sondage, autorisation generale, fermeture).

- Garantie de financem ent de la desaffectation et de l'evacuation des dechets
Deux fonds, independants des exploitants des centrales nucleaires, doivent comme 
precedemment garantir le financement des coüts de desaffectation et d'evacuation des 
dechets nucleaires. Ces fonds sont alimentes par les cotisations des exploitants des 
centrales. Jusqu'ä l'echeance et apres celle-ci, le fonds de desaffectation devra garantir, 
pour une duree d'exploitation de 40 ans, le financement de tous les coüts lies ä la 
desaffectation (env. 1,5 milliard de francs). Le fonds d'evacuation couvrira environ les 
2/3 des coüts d'evacuation des dechets nucleaires (pres de 13 milliards de francs); le 
solde des coüts d'evacuation echoit pendant l'exploitation des installations; il est paye 
directement par les exploitants. Tout comme dans le droit en vigueur sur les coüts de 
desaffectation, une Obligation restreinte de versements complementaires imposes aux 
societes exploitantes selon le principe de la responsabilite solidaire devrait egalement ä
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l'avenir etre introduite afin de garantir le financement des coüts d'evacuation des 
dechets en cas de deficit de financement.

- Coordination des procedures d'autorisation. Les differentes autorisations devraient 
etre unifiees en une seule autorisation. Cela signifie aussi qu'il n'y aurait plus besoin 
d'autorisations cantonales et communales.

La loi sur la responsabilite civile en matiere nucleaire devrait etre considerablement 
remaniee dans la foulee de la LENu. La consultation y relative se deroulerait 
vraisemblablement au second semestre 2003.

4. Apres la consultation parlem entaire. la LENu constitue-t-elle 
encore un contre-projet?

Le projet de LENu du Conseil federal contient divers elements d'un contre-projet:
- referendum facultatif pour les nouvelles centrales nucleaires;
- droits de codecision du canton d'accueil;
- interdiction du retraitement des assemblages combustibles uses;
- philosophie de l'evacuation des dechets radioactifs;
- garantie de financement de la desaffectation et de l'evacuation des dechets;
- contröle de la legalite des decisions d'autorisation concernant les centrales nucleaires.

Les consultations parlementaires sont toujours en cours. Les divergences entre les deux 
Chambres portent surtout sur les droits de codecision du canton d'accueil, l'interdiction 
du retraitement des dechets nucleaires, de meme que sur differentes propositions en 
matiere de promotion des energies renouvelables. Ces divergences seront 
vraisemblablement eliminees lors de la seance de mars 2003. On saura alors dans quelle 
mesure la LENu peut etre consideree comme un contre-projet indirect.
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Fiche d'information sur les initiatives atomiques 30 janvier 2003

Approvisionnement electrique
Apergu: 1. Production

2. Commerce exterieur
3. Consommation
4. Prix

1. Production

PRODUCTION D'ELECTRICITE EN 2001

Centrales au fil de l'eau 
17751 GWh 25.3~

Centrales ä 
accumulation 
24’510 GWh 34.9%

TOTAL 70'174 GWh

Centrales thermiques 
classiques et divers 

■620 GWh 3.7%

Centrales nucleaires 
25’293 GWh 36.1%

Graphique 1: Pourcentage de la production d'electricite en Suisse en 2001 
(Source: Statistique suisse de l'electricite)

La production d'electricite de la Suisse repose essentiellement sur la force hydraulique et 
sur l'energie nucleaire. Par ailleurs, une petite part du courant provient de centrales 
thermiques classiques et d'energies renouvelables -  eolienne et solaire. La part du marche 
revenant ä la force hydraulique s'est elevee ä 60,2 % en 2001, dont 25,3 % pour les 
centrales au fil de l'eau, generalement situees sur le Plateau, et 34,9 % pour les centrales 
ä accumulation construites dans les montagnes. Quant aux centrales nucleaires, eiles ont 
contribue pour 36,1 % ä la production totale d'electricite. Les 3,7 % restants se

Office federal de l'energie OFEN
Worblentalstrasse 32, CH-3063 Ittigen «Adresse postale: CH-3003 Berne
m  031 322 56 11, Fax 031 323 25 00 •Media/Documentation: m  031 323 22 44, Fax 031 323 25 10 
office@bfe.admin.ch • www.admin.ch/ofen

mailto:office@bfe.admin.ch
http://www.admin.ch/ofen


lx . oi  ^
SFOE

28

repartissent entre les centrales thermiques classiques, alimentees principalement par les 
energies fossiles que sont le gaz naturel et le mazout, ainsi que par les energies 
renouvelables -  bois, dechets (50 % renouvelables) et biogaz. Ces dernieres comptent 
pour 1,03 % de la production totale contre 0,02 % pour l'utilisation directe du soleil et du 
vent. Compte tenu de la force hydraulique, pres de 61 % de la production suisse, laquelle 
s'eleve ä 70 174 GWh, emanent d'energies renouvelables. A ce propos, SuisseEnergie vise 
ä une meilleure exploitation des potentiels de production electrique ä partir des energies 
renouvelables. Les instruments ä cet effet sont les contributions aux investissements de la 
Confederation et des cantons, les conditions de raccordement des producteurs 
independants selon la loi sur l'energie (15 ct/kWh), les bourses solaires et les labels.

2. Commerce exterieur

Graphique 2: Bilan mensuel des echanges exterieurs d'electricite entre 1999 et 2001 
(Source: Statistique suisse de l'electricite)

Le secteur suisse de l'electricite occupe une position-cle dans les echanges internationaux 
de courant, notamment entre la France, l'Allemagne et l'ltalie. Les quantites elevees 
d'electricite importees ou exportees (annee 2001: 57 963 GWh d'importations et 
68 407 GWh d'exportations: 10'444 GWh d'excedent d'exportations) le montrent bien. 
Or un approvisionnement sür ne depend pas seulement de la d isponib le  effective de 
l'electricite, mais aussi du moment oü eile l'est. II faut pouvoir produire du courant quand 
les consommateurs en demandent. A cet effet, la Suisse a d'une part de reelles possibilites
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de regulation, gräce aux centrales ä accumulation qui peuvent enclencher ou declencher 
tres rapidement leurs turbines. D'autre part, l'accumulation par pompage permet de 
transformer de l'energie en ruban, bon marche, en energie de pointe plus chere. En outre, 
beaucoup d'electricite est acheminee directement de France en Italie. Ces avantages ainsi 
qu'une position geographique centrale expliquent la position forte des entreprises 
electriques suisses dans le contexte europeen.

Etant donne que la consommation d'electricite augmente en hiver alors que le debit des 
cours d'eau permet de produire davantage de courant en ete, les echanges exterieurs 
enregistrent d'importantes fluctuations saisonnieres. Ainsi les semestres d'hiver se 
caracterisent par des importations d'electricite superieures aux exportations, alors qu'en 
ete la Situation est exactement inverse (voir graphique ci-dessus).

3. Consommation

Consommation selon les catögories de clients

□  Mgnages I I  Secteur primaire □  Industrie, arts et mötiers □  Services ■ Transports

Graphique 3: Consommation finale d'electricite de 1980 ä 2010 (Source: Statistique 
suisse de l'electricite et scenarios energetiques de l'OFEN)

Sur les 53 749 GWh (annee 2001) d'electricite vendue en Suisse, 34,1 % ont ete 
consommes par Industrie , 29,9 % par les menages, 26,1 % par les services, 8 % par les 
transports et 2 % par l'agriculture. Apres avoir augmente de plus de 6 % par an de 1950 
ä 1960, la consommation d'electricite croissait encore de 2,8 % entre 1980 et 1990. Sa 
hausse s'eleve en moyenne ä 1,2 % par an depuis 1990. Dans cette derniere periode, la 
consommation de courant a legerement diminue dans les transports et l'industrie, alors 
qu'elle augmentait dans les menages et les services. D'apres les dernieres perspectives
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calculees par l'OFEN, la consommation devrait progresser de 0,5 % par an entre 2000 et 
2010 -  si la croissance economique se maintient ä un niveau eleve -  pour se stabiliser par 
la suite. Le Programme SuisseEnergie vise ä limiter ä 5 % la hausse de la consommation 
de courant entre 2000 et 2010. La norme SIA 380 dans le secteur du bätiment, 
l'etiquetteEnergie pour les appareils electriques et les lampes, les prescriptions sur la 
consommation des appareils electriques ainsi que d'autres mesures devraient y contribuer. 
En outre, l'Agence de l'energie pour les appareils electriques (eae) et l'Agence suisse pour 
l'efficacite energetique (S.A.F.E.) ont developpe une Strategie visant ä stabiliser la 
consommation electrique des appareils (soit pres de 60 % de la consommation totale).

4. Prix

Si l'on etablit une moyenne nationale, les menages depensent pres de 20 Centimes par 
kWh d'electricite et l'industrie environ 14,5 Centimes. Si les prix payes par les menages se 
situent dans la moyenne internationale, ceux payes par l'industrie, les petites et moyennes 
entreprises en particulier, sont en revanche plus eleves. Precisons toutefois qu'il s'agit, 
dans le cas de la Suisse, des tarifs publies. Les prix des gros clients et de ceux beneficiant 
de contrats ne sont pas connus mais devraient etre nettement plus bas. En outre, les 
reductions de prix dejä negociees avant l'ouverture du marche ne sont pas prises en 
consideration ici.

CHF/MWh 
400

300

200

100

0

■ Prix ex-taxe H  Redevance sur E3Taxe sur le C 0 2  H  Taxe sur le S 0 2  B A utres taxes D TV A  
l'energie

■ SIBlil
J DK A B N D P E I NL CH F UK IRE l_ S SF  G R  USA

Graphique 4: Prix de l'electricite pour les menages dans differents pays (fin annees 90)

Les prix de l'electricite incluent les coüts de production, de transport et de distribution. En 
outre, les impöts, la redevance hydraulique, les taxes pergues par les communes et les 
cantons, les contributions versees aux installations d'infrastructure rencherissent 
l'electricite de 1 Centime par kWh en moyenne. Sans oublier la TVA frappant tous les biens
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et services, qui se monte actuellement ä 7 , 6 % .  Cela represente 1,5 Centime 
supplementaire pour le tarif moyen des menages.

Depuis 1995, les prix de l'electricite n'ont plus augmente en termes nominaux, et ont 
meme baisse en termes reels. Apres deduction du rencherissement, il apparaTt que les prix 
factures aux menages se sont stabilises depuis 1980, apres avoir considerablement baisse 
de 1960 ä 1980. En revanche, les tarifs en vigueur pour l'industrie ont augmente de fagon 
continue depuis 1965 (hausse reelle: 40 %).

CHF/MWh
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■ Prix ex-taxe 53 Redevance sur ESTaxe sur le C 0 2  E3 Taxe sur le S 0 2  SB Autres taxes D T V A  
l'önergie

Les prix appliquös aux clients beneficiant d'un gros contrat ou d'un 
contrat sp6cial sont inconnus. Ils sont certainement nettement plus bas 
que les tarifs figurant ici. II convient donc d'interpröter les chiffres avec 
prudence

Graphique 5: Prix de l'electricite fournie ä l'industrie (abonnes) dans differents pays ä la 
fin des annees 1990
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Fiche d'information sur les initiatives atomiques 30 janvier 2003

Centrales nucleaires: construction et importance actuelle
Apergu: 1. Planification et construction de centrales nucleaires

2. Les centrales nucleaires suisses

1. Planification et construction de centrales nucleaires

Dans la premiere moitie des annees 60, les ressources hydroelectriques inexploitees se 
faisaient toujours plus rares. D'oü la necessite imperative de trouver des alternatives pour 
repondre ä l'explosion de la consommation de courant. Le Conseil federal d'alors a mis 
son veto ä la construction de centrales ä charbon ou ä mazout, au nom de l'independance 
vis-ä-vis de l'etranger et de la protection de l'air. Des 1964, il a donne son feu vert ä la 
construction de centrales nucleaires pour pallier l'epuisement des reserves 
hydroelectriques inexploitees.

Les trois premieres centrales nucleaires affichaient la classe de puissance courante au 
debut de l'ere atomique. II s'agit des installations jumelles Beznau I et II (exploitees 
depuis 1969 et 1972), bäties par les Forces motrices du Nord-Est (NOK), et de la centrale 
de Mühleberg (1972), propriete des Forces motrices bernoises (FMB). La puissance des 
reacteurs mis sur le marche s'est accrue au fil des annees pour atteindre 900 ä 1000 MW 
dans les annees 70. Gösgen et Leibstadt correspondent ä cette classe de puissance. Trop 
ambitieuses pour une seule entreprise electrique, eiles ont ete realisees en partenariat. 
Leurs principaux actionnaires, dont la participation au Capital varie, sont les compagnies 
supraregionales (Atel, FMB, CKW, EGL, EOS, NOK).

La puissance des centrales nucleaires suisses a pu etre accrue au fil du temps, sur la base 
des experiences realisees dans l'exploitation et des reequipements effectues pour 
ameliorer la securite. Des 1985, Gösgen a regu l'autorisation d'accroitre sa puissance. 
Depuis, Mühleberg (en 1992) et Leibstadt (en 1998) ont ete autorisees ä augmenter de 
10 % leur puissance. A ce jour, seule Beznau a renonce ä accroTtre sa puissance 
thermique1.

L'industrie electrique suisse prevoyait encore d'autres centrales nucleaires. Le 
Departement des transports et de l'energie (DFTE) avait en son temps delivre une 
autorisation de site pour trois projets prevus ä Kaiseraugst, Graben et Verbois. En 1979, 
convaincue de la necessite de bätir deux nouvelles centrales dans les annees 80, la 
branche electrique a sollicite des autorisations generales pour edifier des centrales ä 
Kaiseraugst et Graben. Le Parlement a approuve en 1985 une autorisation generale 
pour Kaiseraugst. Or la «preuve du besoin» exigee par la loi etait particulierement 
controversee, si bien qu'aucune des deux installations n'a vu le jour. En 1989 et en 1996, 
les auteurs du projet ont regu de la Confederation des indemnites ä hauteur de

1 La puissance electrique nette a toutefois progressä de 350 MWe ä 365 MWe.
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577 millions de francs pour l'abandon des centrales de Kaiseraugst et de Graben. 
L'industrie electrique n'en a pas moins acquis des droits de tirage dans les centrales 
nucleaires fran^aises. Ces droits avoisinent actuellement 2500 MW; des 2017, ils 
diminueront pour s'eteindre en 2036. Les entreprises electriques suisses ont d'ailleurs 
prefinance les investissements necessaires dans les centrales nucleaires frangaises.

Aujourd'hui, les centrales nucleaires suisses produisent avec les centrales au fil de l'eau de 
l'electricite disponible en tout temps (energie en ruban). II est vrai qu'il n'est pas possible 
de mettre au repos les centrales nucleaires lorsque la demande interieure est faible. Mais 
de toute fagon eiles ne suffisent pas ä couvrir les besoins en courant des consommateurs 
indigenes. D'oü l'intervention des centrales ä accumulation et des importations ou 
exportations pour instaurer un bilan d'equilibre.

2. Les centrales nucleaires suisses

Installation systeme de 
reacteur

systeme de
refroidis
sement

debut de
l'activite
commerciale

autorisation
d'exploiter:
expiration

puiss. nette 
(MWe) au 
31 .12 .2002

courant 
produit en 
2002
(mio kWh)

Beznau i r£acteur ä eau
pressurisee:
Westinghouse

eau de 
riviere (Aar)

1969 non limitee 365 2 ’884

Beznau II reacteur ä eau
pressurisee:
Westinghouse

eau de 
riviere (Aar)

1972 2004 365 3'002

Mühleberg reacteur ä eau 
bouillante: Ge
neral Electric

eau de 
riviere (Aar)

1972 2012 355 2 ‘839

Gösgen reacteur ä eau
pressurisee:
KWU

tour de 
refroidiss.

1979 non limitee 970 7 7 9 5

Leibstadt reacteur ä eau 
bouillante: Ge
neral Electric

tour de 
refroidiss.

1984 non limitee V 165
(au 31.8.02 V145)

9' 173

total 3 220 25'693
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Fiche d'information sur les initiatives atomiques 30 janvier 2003

Discussions politiques ä propos de l'energie atomique
Apergu: 1. Resistance ä l'energie nucleaire

2. Initiatives populaires concernant l'energie nucleaire

1. Resistance ä l'energie nucleaire

L'energie nucleaire n'a rencontre aucune resistance ä ses debuts en Suisse. Au 
contraire, eile etait porteuse d'espoir. Elle paraissait quasiment inepuisable, bon marche, 
et devait permettre de cesser toute production de courant d'origine fossile. A l'epoque, 
meme les organisations ecologistes voyaient d'un bon ceil l'entree dans l'ere nucleaire. 
Elles en attendaient, sinon un arret complet de la construction des barrages 
hydroelectriques, du moins un serieux coup de frein ä ce processus.

Le courant de resistance ä l'energie nucleaire est apparu ä la fin des annees 60. Des 
voix isolees tout d'abord, puis des organisations locales ou regionales se sont 
progressivement insurgees contre la construction des centrales. Un mouvement 
antinudeaire de portee nationale, federant les divers groupes regionaux, ne s'est toutefois 
jamais constitue.

Le ton est monte au cours de la lutte contre le projet de centrale de Kaiseraugst. En 
1975, le site a meme ete occupe, et la Situation ne s'est normalisee qu'au moment oü le 
Conseil federal s'est engage ä mener des entretiens au plus haut niveau. Le projet de 
Kaiseraugst a d'ailleurs ete conteste jusqu'ä son abandon definitif en 1988. Globalement, 
l'opposition ä l'energie nucleaire a epuise les moyens legaux existants (objections en 
masse, recours) pour intervenir dans les procedures d'autorisation. En outre, diverses 
initiatives populaires ont ete lancees en parallele (voir plus loin). A la fin des annees 70, la 
centrale de Gösgen et le projet de Graben ont ete ä l'origine d'importantes 
manifestations. La resistance n'etait pas toujours pacifique. En 1979, le feu a ete 
boute ä des bätiments et ä des voitures appartenant ä des personnalites en vue de la 
branche electrique et des autorites de surveillance, et des attentats ä l'explosif ont ete 
commis contre des centrales ä l'etat de projet, en construction ou en activite.

Diverses raisons expliquent la resistance rencontree par l'energie nucleaire. Si la 
population residant dans les alentours des installations projetees redoutait principalement 
la radioactivite, les tours de refroidissement ont egalement ete critiquees. Dans la seconde 
moitie des annees 70, les objections etaient de nature avant tout politique et sociale. La 
parution du rapport du Club de Rome (Halte ä la croissance) ayant etaye le principe du 
«small is beautiful», on craignait que de nouvelles centrales ne poussent au gaspillage du 
courant. En outre, le probleme de la gestion des dechets radioactifs restait entier. Par 
ailleurs, la resistance au nucleaire des riverains a nettement diminue depuis la mise en 
Service des centrales. En effet, les regions concernees ont generalement balaye les 
initiatives antinucleaires.
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La resistance ä l'energie nucleaire explique en bonne partie l'abandon des projets de 
Kaiseraugst et de Graben, auxquels la catastrophe de Tchernobyl a donne le coup de 
gräce en 1986. La question des risques est des lors devenue centrale, et il est devenu 
politiquement impossible de construire de nouvelles centrales, alors meme qu'ä 
Kaiseraugst le Conseil federal avait delivre une autorisation generale et que le Parlement 
avait avalise le projet. La Confederation a indemnise la centrale de Kaiseraugst (AG) ä 
hauteur de 350 millions de francs, tandis que celle de Graben (AG) recevait 227 millions 
de francs, ä la suite de motions deposees aux Chambres et d'un arret du Tribunal federal.

La loi sur l'energie nucleaire a fourni matiere ä plusieurs initiatives populaires. Hormis 
celle de 1990 sur un moratoire, toutes ont echoue en votation, quoique de justesse la 
plupart du temps. Diverses initiatives deposees dans le domaine de l'energie etaient 
censees favoriser la sortie du nucleaire, et meme les initiatives antinucleaires signalaient 
des objectifs de politique energetique. La liste ci-dessous donne un apergu des initiatives 
deposees contre l'energie nucleaire.

2. Initiatives populaires portant sur l'energie nucleaire

Date de la
votation
populaire

Initiative populaire Oui Cantons
Revendication(% ) Oui Non

18.5 .2003 Sortir du nucleaire Mise hors Service des centrales 
de Beznau I, II et de Mühleberg 
au plus tard 2 ans apres la 
votation populaire, de Gösgen 
et Leibstadt apres max. 30 ans 
d'exploitation, fin de toute 
exportation de combustibles 
aux fins de retraitement et 
reprise des combustibles pas 
encore retraites, interdiction de 
la substitution du courant 
atomique par du courant tire 
d'installations utilisant l'energie 
fossile sans recuperation de 
chaleur, stockage durable et sur 
des dechets, prise en charge par 
les proprietaires des frais dus ä 
la mise hors service anticipee



Date de la
votation
populaire

Initiative populaire Oui
(% )

Cantons
Revendication

Oui Non

18.5 .2003 Moratoire-plus Arrete federal soumis au 
r£f6rendum pour l'exploitation 
des centrales actuelles au-delä 
de 40 ans, Prolongation pour 
des periodes ne depassant pas 
10 ans, moratoire de 10 ans 
pour toute nouvelle centrale, 
augmentation de la puissance 
ou räacteur de recherche, 
declaration pour le type et la 
provenance du courant

23 .9 .1990 Pour un abandon 
progressif de l'energie 
atomique (initiative sur 
l'abandon du nucleaire)

47,1 6 + 2 
demi- 
cantons

14 + 4
demi-
cantons

Aucune nouvelle centrale 
atomique ni installation de 
traitement du combustible, pas 
de renouvellement de l'equipe- 
ment mais d£saffectation aussi 
rapide que possible des 
installations; mesures etatiques 
visant ä ce que l'energie soit 
mieux utilisöe, encouragement 
des installations de production 
de courant d£centralisees, res- 
pectueuses de l'environnement

23 .9 .1990 Halte ä la construction de 
centrales nucleaires 
(moratoire)

54,6 19 + 1 
demi- 
canton

3 + 1
demi-
canton

Gel pendant dix ans des autori- 
sations de nouvelles centrales et 
de reacteurs servant ä la 
production de chaleur

23 .9 .1984 Pour un avenir sans 
nouvelles centrales 
atomiques

45,8 5 + 2 
demi- 
cantons

15 + 4
demi-
cantons

Aucune nouvelle centrale 
atomique, ni remplacement des 
centrales actuelles, dispositions 
legales sur la mise hors Service, 
interdiction des installations de 
traitement du combustible, 
referendum facultatif pour tout 
depöt de dechets atomiques



Date de la
votation
populaire

Initiative populaire Oui
(% )

Cantons
Revendication

Oui Non

18.2 .1979 Pour la sauvegarde des 
droits populaires et de la 
securite lors de la 
construction et de 
l'exploitation 
d'installations atomiques

48,8 8 + 2 
demi- 
cantons

12 + 4
demi-
cantons

Concession accordee par 
l'Assemblee federale, avec 
approbation au niveau regional 
ölecteurs de la commune 
d'accueil, communes voisines et 
cantons distants de moins de 
30 kilometres de l’ installation
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Fiches d'information sur les initiatives atomiques 30 janvier 2003

Energie nucleaire et politique energetique ä Tetranqer
Apergu: 1. Monde en general

2. Europe
3. Ex-Union sovietique
4. Amerique du Nord
5. Asie

1. Monde en general

L'energie nucleaire couvre 6,8 % des besoins mondiaux d'energie primaire et 17,2 % de 
la demande mondiale de courant. Concretement, 440 reacteurs sont en activite dans 
31 Etats. En outre, 30 sont en construction dans 11 pays, principalement en Asie. D'apres 
l'Agence internationale de l'energie atomique (AIEA), la capacite nucleaire devrait 
connaitre sur le plan mondial une croissance moderee jusqu'en 2015. En revanche, sa 
quote-part dans la production totale d'electricite devrait alors diminuer ä 13 % . Dans le 
cadre du projet «Generation-IV International Forum», dix Etats -  Afrique du Sud, 
Argentine, Bresil, Canada, Coree du Sud, Etats-Unis, France, Grande-Bretagne, Japon et 
Suisse etudient le developpement de reacteurs et de cycles du combustible novateurs, 
dont l'emploi debuterait des 2020.
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2. Europe

En Europe, la part de l'energie d'origine nucleaire avoisine 30 % . Au chapitre de la 
securite de l'approvisionnement, le Livre vert de l'UE estime en se fondant sur les 
politiques energetiques actuelles que cette production restera stable ä 1000 TWh1 
jusqu'en 2010 au sein de l'Europe des 302. Jusqu'en 2020, eile devrait tomber ä 900 TWh 
(part ä la production totale: 17 %), puis ä 500 TWh jusqu'en 2030 (part ä la production 
totale: 13 %).

Le marche interieur europeen a un impact croissant sur la formulation des politiques 
energetiques nationales. Ainsi, le gouvernement allemand laisse ä l'economie le soin de 
decider du remplacement du courant nucleaire par une production indigene ou importee. 
La Belgique, candidate ä la sortie du nucleaire, s'attend ä devoir augmenter leurs 
importations de courant produit en France, grande puissance nucleaire. L'UE Signale que 
l'avenir du nucleaire est conditionnee par plusieurs facteurs:
- evacuation des dechets radioactifs
- rentabilite de la nouvelle generation de reacteurs
- protection du climat
- securite de l'approvisionnement.

Aux yeux de l'UE, l'energie nucleaire se heurte ä deux obstacles majeurs:
- manque de soutien politique
- liberalisation du marche de l'electricite -  la longueur des cycles d'investissement 

penalise l'energie nucleaire par rapport aux centrales thermiques conventionnelles.

L'UE n'atteindra pas ses objectifs de Kyoto si des centrales thermiques conventionnelles 
devaient prendre le relais du nucleaire. Car si le gaz naturel est de loin la ressource 
energetique privilegiee pour les futures centrales et represente une alternative repandue 
au nucleaire (voir graphique), il emet des gaz a effet de serre et renforce la dependance 
vis-ä-vis des pays exportateurs situes hors d'Europe. Or en ce qui concerne les centrales 
qui seront mises en Service dans les 20 prochaines annees, plus de 70 % seront alimentees 
au gaz naturel et moins de 20 % recourront aux energies renouvelables.

1 TW h: terawattheure. A  titre de comparaison, la production annuelle d'electricite de la Suisse 
s'eleve ä 70 TW h.
2 L'Europe des 30 comprend l'UE actuelle, les 10 futurs Etats membres, la Suisse, la Norvege, la 
Bulgarie, la Roumanie et la Turquie.
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Pays souhaitant continuer ä utiliser le nucleaire ou laissant 
l'option nucleaire ouverte

Finlande, France, Grande-Bretagne, Hongrie, 
Rep. tcheque, Roumanie, Russie, Slovaquie, 
Slovenie, Ukraine

Pays laissant l'option nucleaire ouverte, malgre un moratoire 
ou la mise hors Service previsible de leurs centrales

Espagne, Pays-Bas

Pays souhaitant sortir du nucleaire Allemagne, Belgique, Suede
Pays contraints ä mettre hors Service certaines de leurs 
centrales pour adherer ä l'UE

Bulgarie, Lituanie

Pays laissant l'option nucleaire ouverte Pologne, Turquie
Pays ayant renonce au nucleaire pour des raisons politiques Autriche, Dänemark, Italie
Pays ayant renonce au nucleaire pour des raisons liees ä la 
politique internationale

Croatie (en litige avec la Slovenie sur 
l'utilisation commune d'une centrale)

Pays pour qui le nucleaire n'entre pas en ligne de compte, 
pour des raisons de politique energetique essentiellement 
(petit pays, ressources abondantes, raisons historiques ou 
Economiques)

Albanie, Bielorussie, Bosnie-Herzegovine, 
Chypre, Estonie, Grece, Irlande, Islande, 
Lettonie, Luxembourg, Malte, Macedoine, 
Moldavie, Norvege, Portugal, Serbie- 
Montenegro

Trois Etats ont l'intention de sortir du nucleaire:
L'Allemagne a decide de sortir du nucleaire, mais peut attendre 2010 pour remplacer les 
centrales fermees, gräce aux surcapacites existantes. Apres avoir mis hors Service une 
centrale, la Suede a du reporter jusqu'ä 2010 son desengagement du nucleaire, faute 
d'alternatives. La Belgique enfin s'est engagee ä demanteier ses centrales nucleaires 
apres 40 ans d'exploitation, soit entre 2015 et 2025.

D'autres Etats dotes de centrales continuent ä miser sur le courant nucleaire. Ainsi, la 
Finlande et la Republique tcheque s'appretent ä construire de nouvelles centrales, tout 
comme la France et la Grande-Bretagne. Les Pays-Bas, dont l'unique centrale sera 
retiree du reseau dans quelques annees, et l'Espagne, oü un moratoire est en vigueur, 
laissent l'option de l'energie nucleaire ouverte. En revanche, l'Autriche, le Dänemark et 
l'ltalie ont opte, ä l'issue de debats politiques, pour un avenir exempt de nucleaire. Par 
ailleurs, cinq des pays d'Europe de l'Est candidats ä l'adhesion disposent de centrales: la 
Hongrie, la Lituanie, la Republique tcheque, la Slovaquie et la Slovenie En outre, la 
Bulgarie et la Roumanie produisent du courant nucleaire. Les centrales de fabrication 
sovietique ne se pretant pas ä un reequipement (Bulgarie et Lituanie) devront etre 
desaffectees pour qu'une adhesion ä l'UE entre en ligne de compte. Et tandis que la 
Roumanie prevoit de construire un second reacteur, la Turquie laisse l'option d'une 
premiere centrale nucleaire ouverte. ________________________________________
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2.1 Pavs europeens recourant au nucleaire

La Belgique s'engage ä sortir du nucleaire jusqu'en 2025. Le gouvernement prepare 
depuis 1999 l'abandon du nucleaire. En janvier 2003, le parlement a vote le 
demantelement apres 40 ans d'exploitation -  soit entre 2015 et 2025 -  des 7 reacteurs 
qui avoisinent aujourd'hui 60 % de la production nationale d'electricite. Si la securite 
d'approvisionnement devait etre menacee, la loi sur la sortie du nucleaire permet toutefois 
de prendre les mesures qui s'imposent. Le gouvernement compte sur l'ouverture du 
marche europeen de l'energie pour assurer ä l'avenir l'approvisionnement du pays, au vu 
des maigres possibilites de diversification.
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Allem agne -  Sortie jusqu'en 2025 gräce au gaz naturel, aux energies 
renouvelables, voire au charbon: En 1999, le gouvernement a resolu de sortir du 
nucleaire. La mise hors Service des 19 centrales devrait avoir lieu apres 32 ans d'activite en 
moyenne. A l'heure actuelle, 30 % de la production electrique allemande est d'origine 
nucleaire. En 2001, un pic de 171 TWh a meme ete atteint. D'ici 2005, 8 TWh seront 
demanteles, puis 19 TWh de 2006 ä 2010, et 87 TWh de 2011 ä 2020. II est prevu de 
renoncer aux 46 TWh restants jusqu'en 2025. Le rapport 2001 sur l'energie preconise de 
remplacer le nucleaire par du gaz naturel, des energies renouvelables et -  selon l'un des 
scenarios -  du charbon. Mais au vu de la surcapacite actuelle, en Allemagne comme sur le 
marche europeen, et comme les nouvelles installations sont essentiellement de type 
couplage chaleur-force ou eolien, aucune decision urgente ne s'impose jusqu'en 2010. Le 
moment venu, les entreprises de la branche et non le gouvernement decideront de 
privilegier les importations du marche europeen ou d'investir ä long terme en Allemagne 
pour combler les capacites nucleaires retirees du marche.

TW h Allemagne
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La Finlande a decide de construire une nouvelle centrale En mai 2002, le 
gouvernement et le parlement ont decide la construction d'un cinquieme reacteur et d'un 
depöt final pour les dechets. II s'agit de la premiere nouvelle construction en Europe 
depuis dix ans. 32 % de la production finlandaise de courant est d'origine nucleaire.

France -  Grande puissance nucleaire: A la suite du choc petrolier des annees 70, la 
France a massivement etendu sa capacite nucleaire. Le tout dernier reacteur est entre en 
Service en 1999. Aujourd'hui, 59 reacteurs fournissent pres de 8 0 %  de la production 
frangaise d'electricite et permettent d'exporter chague annee 70 TWh -  soit l'equivalent 
de la production totale d'electricite de la Suisse. Les surcapacites actuelles font gu'aucune 
nouvelle construction n'est ä l'ordre du jour. Toutefois, la politique energetique frangaise 
continue ä miser sur le nucleaire, en particulier sur le nouveau type de reacteur EPR 
(reacteur europeen ä eau pressurisee), dont eile envisage de construire un prototype. II est 
vrai qu'ä partir de 2008, la production de courant nucleaire diminuera regulierement, en 
raison de la mise hors Service des plus anciens reacteurs. Or meme apres 2020, la part du 
nucleaire restera superieure ä 50 % dans le courant produit en France.

Grande-Bretagne -  Maintien de l'option nucleaire: 33 reacteurs assurent 23 % de la
production nationale d'electricite. Alors meme que le courant nucleaire britannique est 
produit aujourd'hui ä perte, en raison de l'effondrement du prix du courant dans un 
marche liberalise, le gouvernement laisse l'option nucleaire ouverte. La part du courant 
nucleaire tombera ä 1 8 %  d'ici 2010, avec la mise hors Service des plus anciennes 
centrales, et meme ä 7 % en 2020. Les decisions concernant la construction des futures 
centrales seront dictees par des considerations economiques. Le gaz naturel indigene -  et 
par la suite importe -  se taillera la part du lion. Par ailleurs, la quote-part des energies 
renouvelables devrait atteindre 10 % d'ici 2010. Des programmes speciaux 
d'encouragement et un potentiel eolien bon marche y contribueront.

Pays-Bas -  Priorite au gaz naturel, mais maintien de l'option nucleaire: Le courant 
nucleaire represente moins de 5 % de la production neerlandaise d'electricite, laquelle 
repose pour pres de 60 % sur le gaz naturel. La desaffectation de l'unique centrale a ete
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retardee de 1997 ä 2004, et l'exploitant exige par la voie juridique une Prolongation de la 
duree d'exploitation jusqu'en 2007. L'actuel gouvernement de centre-droite (etat: janvier 
2003) n'exige plus une mise hors Service anticipee des centrales et laisse l'option nucleaire 
ouverte. Cette option ne sera toutefois realisee que si de solides arguments politiques et 
economiques plaident en sa faveur. D'ici lä, les Pays-Bas auront cesse de produire du 
courant nucleaire lors de la mise hors Service de leur unique centrale. Gräce ä d'importants 
gisements de gaz naturel, le pays n'est pas dependant de l'energie nucleaire.

Espagne -  Moratoire, mais maintien de l'option nucleaire: Le courant produit par 
quelque 9 reacteurs couvre 3 0 %  des besoins d'electricite de l'Espagne. En 1984, la 
construction de 5 reacteurs avait ete bloquee. En 1997, il a ete decide de ne pas les 
achever, mais d'augmenter la puissance des centrales existantes et de laisser l'energie 
nucleaire ouverte comme option. Entre-temps, l'explosion de la demande de courant a 
absorbe ces capacites. Le Programme energetique en vigueur jusqu'en 2010 mise sur la 
production de courant ä partir de gaz et, dans une moindre mesure, sur les energies 
renouvelables (vent essentiellement), sans oublier l'importation de courant frangais.
2 centrales seront retirees du reseau apres 2010, et les autres apres 2020.

Suede -  Ajournem ent de la sortie du nucleaire: La Suede tire 45 % de ses besoins 
d'electricite de 11 reacteurs. En 1980, l'abandon du nucleaire avait ete decide ä l'occasion 
d'un referendum non contraignant. Aucun nouveau reacteur n'a ete mis en activite depuis 
1985. En 1997, le Parlement votait l'abandon du nucleaire et chargeait le gouvernement 
d'elaborer le calendrier correspondant. Un premier reacteur -  Barsebäck-1 -  a ete mis hors 
Service fin 1999, au terme d'une bataille juridique. L'exploitant a regu l'equivalent de
1,1 milliard de francs suisses d'indemnite. II a fallu toutefois ajourner la mise hors Service 
de Barsebäck-2, faute de capacites de remplacement. Quant ä l'objectif initial de sortie du 
nucleaire en 2010, il a ete abandonne, faute d'un concept de rechange adequat. A ce 
propos, le climat d'incertitude dissuade les exploitants de reequiper leurs installations en 
vue d'une exploitation prolongee et les plus anciennes centrales seront de toute fagon 
mises hors Service vers 2010. Par ailleurs, le potentiel pour la force hydraulique (pres de 
50 % du courant suedois) est pratiquement epuise. Fortement tributaire de la pluviosite, 
cette derniere ne suffit pas ä couvrir la forte consommation hivernale de courant. Quant 
au gaz naturel, la retenue dont font preuve les autorites suedoises est surprenante. Et ce 
n'est pas l'exploitation systematique du potentiel eolien, ni la promotion active des 
biocombustibles -  aujourd'hui 2 % de la production electrique -  qui prendront le relais 
des centrales en activite.
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Republique tcheque -  le courant nucleaire remplace le charbon: La Republique 
tcheque voit dans la nouvelle centrale de Temelin une alternative avantageuse ä la 
production certes bon marche, mais ecologiquement problematique de charbon. Gräce ä 
Temelin, la part de l'energie nucleaire pourrait doubler d'ici 2005, passant de 20 % ä 
40 % , tandis que celle de charbon reculerait de 73 % ä 50 % . Temelin augmentera 
egalement ä 15 % la capacite d'exportation du pays. II est vrai que les reticences de 
l'Allemagne et de l'Autriche ä propos du courant nucleaire sont une entrave aux 
exportations tcheques. Les deux reacteurs de Temelin sont de conception sovietique, mais 
ont ete reequipes ä l'aide de technologies occidentales des le debut de leur construction 
en 1993. Quatre autres reacteurs de construction sovietique ont ete ameliores depuis 
1995 selon les Standards occidentaux.

2.2 Etats europeens avant renonce au nucleaire

Italie -  Production de courant fossile et importations depuis l'abandon du 
nucleaire dans les annees 80: En 1987, l'ltalie s'est prononcee lors d'un referendum 
pour la sortie du nucleaire. Cette decision a ete d'autant plus facile ä prendre que le 
courant nucleaire ne couvrait qu'une faible partie des besoins de courant du pays. L'ltalie 
s'est rabattue sur les agents fossiles (huile lourde, gaz naturel et charbon), qui 
representent aujourd'hui 80 % de la production italienne de courant. Au debut des 
annees 90, les importations de courant ont augmente en fleche, pour couvrir actuellement 
15 % des besoins. Pres de la moitie des importations de courant proviennent de Suisse, et 
quelque 40 % sont couverts par du courant nucleaire frangais.

Autriche: En 1978, ä l'occasion d'une votation populaire, 50,74 % des electeurs se sont 
opposes ä la mise en Service d'une premiere centrale projetee ä Zwentendorf et ont mis 
leur veto ä toute utilisation future de l'energie nucleaire. Aujourd'hui, 70 % du courant 
produit est d'origine hydraulique, la part du charbon et du gaz naturel s'elevant ä 25 % .

Dänemark: En 1985, le parlement a decide de renoncer au courant nucleaire. Depuis le 
debut des annees 90, oü 97 % de l'electricite provenaient de combustibles fossiles 
(principalement du charbon), l'energie eolienne a ete promue avec succes. Aujourd'hui, le 
vent represente presque 12 % de la production de courant. L'objectif ä long terme du 
gouvernement socio-democrate destitue en automne 2001 etait de parvenir ä 45 % 
d'energie eolienne jusqu'en 2030. Le changement de gouvernement remet toutefois en 
question cet ambitieux objectif.

3. Ex-Union sovietique

La Russie tire 15 % de son courant de quelque 30 reacteurs. En 2001, un nouveau 
reacteur a ete raccorde au reseau, ce qui n'etait plus arrive depuis le debut des annees 90. 
Le Programme nucleaire -  5 reacteurs en construction, 6 ä l'etat de projet, progresse 
malgre les obstacles financiers afin de couvrir la demande croissante de courant, de 
maximiser les exportations lucratives de gaz naturel et de remplacer des centrales 
thermiques conventionnelles rapidement desuetes. L'objectif ä long terme est de porter ä
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25 % la part du courant nucleaire. L'Ukraine tire 45 % de son courant de 13 reacteurs. 
Le dernier reacteur de Tchernobyl a ete mis hors Service fin 2000, sous l'effet des pressions 
internationales. En contrepartie, le pays a regu un appui financier pour achever la 
construction de deux reacteurs de remplacement.

4. Am erique du Nord

Les Etats-Unis couvrent 2 0 %  de leurs besoins de courant gräce ä 104 centrales 
nucleaires. Le gouvernement et les entreprises electriques laissent l'option nucleaire 
ouverte. Mais selon les previsions officielles ä long terme, aucune nouvelle centrale ne 
devrait voir le jour jusqu'en 2025, etant donne que le courant nucleaire n'est guere 
competitif par rapport au courant fossile (gaz naturel, charbon). La capacite nucleaire se 
stabilisera au niveau actuel ä la suite d'ameliorations des equipements effectuees en cours 
d'exploitation, mais la part du courant nucleaire tombera ä 10 % . Au Canada, quelque 
22 reacteurs assurent 15 % de la production electrique. Le Programme nucleaire actuel du 
gouvernement se concentre sur des modifications des centrales en exploitation.

5. Asie

En raison de la rarete des ressources energetiques locales et/ou d'une demande 
energetique en forte progression, plusieurs pays poursuivent d'ambitieux programmes 
nucleaires. Pour atteindre ses objectifs de Kyoto, le Japon est determine ä accroTtre sa 
capacite nucleaire de 3 0 %  d'ici 2010, en construisant 9 ä 12nouveaux reacteurs. 
Aujourd'hui, 54 reacteurs couvrent 34 % des besoins nationaux et trois reacteurs 
supplementaires sont en construction. Quant ä la Coree du Sud, eile tire 40 % de son 
courant de 17 reacteurs; 3 sont en cours de construction et 8 devraient avoir vu le jour en 
2015. En Chine, oü la demande de courant croit de 8 % par an, 5 reacteurs fournissent
1,2 % de la production electrique, 6 reacteurs sont en construction et 8 autres sont en 
projet. D'ici 2020, la production de courant nucleaire devrait decupler et la part du 
courant nucleaire se hisser ä 5 %. En Inde enfin, 14 reacteurs fournissent 3 % de la 
production d'electricite, 6 reacteurs sont en construction et 7 autres ä l'etat de projet. La 
quantite de courant nucleaire produit devrait etre deux fois et demi superieure en 2020, 
tout comme celle d'electricite.
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Les orqanisations internationales dans le domaine 
nucleaire
Apergu: 1. OCDE/AEN

2. ONU/AIEA

1. OCDE/AEN

Au sein de ('Organisation de cooperation et de developpement economique (OCDE), 
l'Agence pour l'energie nucleaire (AEN) a pour mission d'aider ses pays membres ä 
maintenir et ä approfondir les bases scientifiques, technologiques et juridiques de l'energie 
nucleaire, indispensables ä son utilisation süre, economique, pacifique et respectueuse de 
l'environnement.

Cette mission eile l'accomplit:
• dans un cadre international,
• en etant un pole d'excellence dans lequel les pays peuvent mettre en commun leurs 

competences techniques,
• par l'analyse des politiques ainsi que par la recherche de consensus ä partir des travaux

L'AEN compte 28 pays Membres d'Europe, d'Amerique du Nord et de la region Asie- 
Pacifique. Ces pays representent ensemble pres de 85% de la puissance nucleaire installee 
dans le monde. L'energie nucleaire assure pres d'un quart de la production d'electricite 
des pays Membres de l'AEN. L'AEN travaille en collaboration etroite avec l'Agence 
internationale de l'energie atomique (AIEA) ainsi qu'avec la Commission europeenne.

Les principaux domaines d'activite de la NEA sont : la sürete et la reglementation 
nucleaire, la radioprotection et la sante publique, la gestion des dechets, les sciences 
nucleaires et la banque de donnees scientifiques, le developpement de l'energie nucleaire, 
le droit et la responsabilite nucleaire.

L'AEN regroupe, dans une petite structure aux interets techniques bien circonscrits, les 
meilleures competences dans son domaine et permet ä chaque pays Membre d'avoir acces 
ä l'experience des autres. Relativement libre de contraintes politiques et administratives, 
eile peut se consacrer aux besoins particuliers de ses membres, ä favoriser des echanges 
d'experiences sans entrave et une approche commune des problemes, dans un climat de 
confiance mutuelle.

L'AEN publie des « opinions collectives » sur des points essentiels, offrant ainsi aux pays 
Membres des references fiables.

Office federal de l'energie OFEN
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La Suisse est membre de l'OCDE depuis sa fondation en 1960 et membre de l'AEN depuis 
1957, ä l'epoque Agence europeenne de l'energie nucleaire. L'AEN est, pour les 
specialistes suisses de l'energie nucleaire, le forum scientifique et technique international 
le plus important pour echanger et confronter leurs connaissances et experiences dans 
leurs domaines de competences.

2. ONU/AIEA

Cree en 1957 en tant qu'organisation independante au sein du systeme des Nations 
Unies, l'Agence internationale pour l'energie atomique concretise la proposition que les 
Etats-Unis avaient faite lors de la Conference « Atom for Peace ». Le but de l'Agence est 
de häter et d'accrortre la contribution de l'energie atomique ä la paix, la sante et la 
prosperite dans le monde entier, et de s'assurer que l'aide fournie par elle-meme ou sous 
son contröle n'est pas utilisee de maniere ä servir ä des fins militaires.

L'AIEA a trois missions principales:

1. La cooperation et l'assistance technique
L'Agence met les sciences et les techniques nucleaires ä la disposition des pays 
Membres pour, entre autres, le developpement des utilisations medicales, agricoles, 
industrielles, de la gestion de l'eau. Nombre de ces utilisations contribuent directement 
ou indirectement ä la realisation des objectifs de developpement durable et de 
protection de l'environnement enonces dans le Programme Action 21 adopte par la 
Conference des nations Unies sur l'environnement et le developpement. L'agence 
coopere en outre avec l'organisation des Nations Unies pour l'aiimentation et 
l'agriculture (FAO) dans les domaines de la selection des plantes, la phytogenetique, la 
lutte contre les insectes et les ravageurs, la fertilite des sols, l'irrigation et la production 
vegetale, l'elevage et la Conservation des aliments.

2. La sürete nucleaire
Les activites de l'Agence en matiere de sürete nucleaire visent ä etablir des accords 
multilateraux juridiquement contraignants qui constituent des mecanismes de plus en 
plus importants pour le renforcement de la sürete des installations, de la sürete 
radiologique et de la sürete des dechets radioactifs dans le monde. L'agence elabore 
aussi des codes de bonnes pratiques et des guides de sürete sur le choix des sites, la 
conception, l'exploitation et la qualite des centrales nucleaires. Elle effectue des 
examens de sürete d'exploitation des centrales nucleaires ä l'aide d'equipes d'experts 
internationaux.
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3. Non-proliferation nucleaire
Dans le cadre des efforts deployes dans le monde pour empecher la proliferation des 
armes nucleaires, I'AIEA verifie que les matieres nucleaires ne sont pas detournees de 
leurs utilisations pacifiques pour servir ä des fins militaires. Pour ce faire eile a mis sur 
pied un systeme de contröle, appele « systeme de garanties ». Ses inspecteurs 
surveillent toutes les matieres nucleaires declarees gräce ä des inspections sur place, ä 
la telesurveillance et ä la verification des releves. A ce jour 182 pays ont accepte de 
renoncer ä se doter de l'armement nucleaire, 5 ont decide de supprimer ä terme leur 
armement nucleaire, et 3 (Inde, Pakistan, Israel) ne se sont pas engages ä le faire.

La Suisse est membre de I'AIEA depuis sa fondation. Sur les six hommes qui ont dirige 
le « departement des garanties » de l'Agence, trois ont ete des citoyens suisses. La 
confiance dans l'impartialite et la qualite du travail de l'Agence dans le domaine des 
garanties est un element de de la credibilite de la politique mondiale de desarmement 
et de paix.
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Fiche d'information sur les initiatives atomiques 30 janvier 2003

La recherche publique dans le domaine de l'energie 
nucleaire
Apergu: 1. La recherche sur la fission

2. La recherche sur la fusion

L'«energie nucleaire» peut etre produite de deux manieres: ä partir de la fission de noyaux 
d'atomes lourds (technique employee de nos jours) ou par la fusion de noyaux d'atomes 
(peut-etre la technique des reacteurs de demain).

1. La recherche sur la fission

La recherche sur la fission dans le but de produire de l'electricite a debute dans les annees 
50. Les depenses publiques affectees ä ce domaine ont connu une progression constante 
jusqu'en 1985, annee ä partir de laquelle les pouvoirs publics se sont peu ä peu 
desengages au für et ä mesure que l'economie privee augmentait sa participation 
financiere (voir graphique «Recherche sur la fission»), Parmi les divers projets mis en route, 
la tentative de developper ä partir de 1962 une centrale ä Lucens fut particulierement 
onereuse. Elle se solda par l'arret du projet en 1967 ä la suite d'un accident survenu au 
reacteur, puis par la desaffectation pure et simple de l'installation. Aujourd'hui, le budget 
annuel alloue par les collectivites publiques ä la recherche sur la fission s'eleve ä 27 
millions de francs et tend ä reculer. La participation annuelle de l'economie privee s'eleve 
pour sa part ä 40 millions de francs. Les travaux de recherche sont presque exclusivement 
menes par l'lnstitut Paul Scherrer (IPS) et sont etroitement lies ä des programmes 
internationaux. Ce sont:

• La recherche en tant que cadre de reference pour les autorites dans l'evaluation de la 
securite des installations nucleaires. Appelee communement recherche 
reglementaire en matiere de securite nucleaire, eile peut se limiter ä l'etude de 
problemes concrets de technique de securite affectant les centrales en Service, mais 
eile peut aussi analyser de maniere anticipatoire des problemes et des phenomenes 
d'ordre general touchant la securite nucleaire. Activite d'utilite publique, eile a pour 
but d'adapter les bases de l'exercice de la surveillance en matiere de securite ä l'etat 
de la science et de la technique. Elle est partie integrante de l'activite de surveillance.

Qui dit vieillissement des centrales nucleaires, dit vieillissement des materiaux. Ce 
phenomene prend de plus en plus d'importance du point de vue de la securite, meme 
si des efforts de modernisation sont en cours afin que les centrales nucleaires 
correspondent ä l'etat actuel de la science et de la technique. Dans ce domaine, 
l'heure est aux systemes de contröle numeriques. Derriere cette question se dessine en 
filigrane celle de l'interaction entre l'homme et la machine, laquelle pose de nouveaux 
problemes. De maniere generale, l'attention s'est davantage portee ces dernieres 
annees sur la place du facteur humain dans les structures de securite de systemes
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techniques complexes. Sur le plan international, la tendance est ä la regulation basee 
sur l'information du risque encouru.

• La gestion des dechets radioactifs resultant de l'utilisation de l'energie nucleaire, de 
la medecine, de la recherche et de l'industrie. La planification, la construction et, enfin, 
l'exploitation de depöts finals pour dechets radioactifs comportent de nombreuses 
activites qui doivent prendre en consideration aussi bien les donnees specifiquement 
suisses (geologie, lignes directrices en matiere de gestion, prescriptions) que l'etat des 
connaissances techniques et scientifiques internationales. En Suisse, le principal 
promoteur de ces activites est la Societe cooperative nationale pour l'entreposage de 
dechets radioactifs (Nagra). Depuis une vingtaine d'annees, une etroite collaboration 
s'est instauree entre eile et l'IPS, ce dernier se consacrant surtout ä l'etude des 
fondements scientifiques du transport des nucleides et de l'analyse des risques.

Ces prochaines annees, deux faisceaux de questions absorberont les investissements 
publics dans la recherche: les dechets hautement radioactifs, les assemblages 
combustibles uses et les dechets moyennement radioactifs de longue duree, d'une 
part; les dechets faiblement et moyennement radioactifs ä courte duree de vie, d'autre 
part. Pour les premiers, les autorites federales sont actuellement chargees de verifier le 
justificatif de l'evacuation remis par la Nagra consecutivement aux etudes faites dans 
l'argile ä opalines du Weinland zurichois et de fixer sur cette base les prochaines 
etapes du projet. S'agissant des seconds types de dechets, il conviendra d'accorder 
davantage de subventions aux analyses realisees par le biais de galeries de sondage et 
ä leur traitement, ainsi qu'aux systemes ä base de ciment.

• La recherche prospective qui a pour but de fixer les caracteristiques fondamentales 
de reacteurs avances et de leurs cycles de combustibles permettant de reduire les 
risques poses par l'energie nucleaire. L'un des objectifs est de parvenir ä des reacteurs 
congus de teile maniere qu'un accident majeur n'entraTne aucune consequence pour 
les zones s'etendant au-delä du perimetre de l'installation. La priorite est ici ä 
l'amelioration des reacteurs ä eau legere (LWR) dotes de systemes de securite passifs 
et d'enceintes de confinement performantes. II convient en outre de developper des 
combustibles et des cycles de combustibles menageant les ressources naturelles et 
dont les dechets, moins radioactifs, permettraient d'assouplir les exigences techniques 
liees ä la construction d'un depöt final.
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2. La recherche sur la fusion

On attend de la recherche sur la fusion nucleaire qu'elle permette demain d'exploiter 
une importante source d'energie. Les travaux dans ce domaine ont debute dans les 
annees 60. La crise petroliere des annees 70 a conduit ä une importante augmentation 
des investissements publics dans la fusion. Ils s'elevent aujourd'hui ä environ 24 millions 
de francs par annee (voir graphique «Recherche sur la fusion»), Les travaux dans ce 
domaine sont pratiquement exclusivement menes sous l'egide de l'EPFL. Ils sont 
entierement integres au sein de programmes internationaux (EURATOM en particulier).

Les recherches ont atteint un stade qui permet la construction d'un grand reacteur 
experimental, appele ITER (International Thermonudear Experimental Reactor), pour 
demontrer la faisabilite scientifique et technique ainsi que la securite de la fusion. Bien que 
l'irradiation des structures du reacteur resultant des reactions de fusion puisse donner 
naissance ä des composes radioactifs, un choix adequat des materiaux permet de limiter la 
duree de la radiation radioactive ä quelques dizaines d'annees, reduisait ainsi le probleme 
du stockage ä long terme des dechets. Incontestablement, la fusion est une source 
d'energie dont l'utilite potentielle est immense, mais dont la realisation ä l'echelle 
industrielle depend de facteurs economiques et sociaux difficiles ä evaluer aujourd'hui.

Les principales questions techniques qui se posent dans ce domaine s'articulent autour des 
problemes suivants:
• realisation d'un plasma capable d'entretenir des reactions de fusion en regime continu
• optimisation du systeme d'extraction de chaleur et des particules
• optimisation du chauffage du plasma jusqu'aux temperatures necessaires ä la fusion
• developpement de materiaux ne possedant qu'une faible activation.

Les travaux executes dans la recherche en fusion offrent de nombreuses retombees {spin-off). 
Ainsi, les resultats de recherche sur les materiaux sont applicables ä d'autres secteurs 
energetiques importants, notamment l'energie solaire, les echangeurs de chaleur, les cäbles 
supraconducteurs ä haute temperature, etc. De meme, les connaissances acquises en physique 
des plasmas profitent ä de nombreux secteurs industriels suisses de pointe dans le domaine 
des procedes utilisant le plasma. En outre, ces activites garantissent des postes de formation 
de tres haut niveau et contribuent ainsi ä la formation de la releve scientifique du pays.

La recherche nucleaire suisses est innovante et se situe ä un tres haut niveau. Elle offre un 
terreau ideal pour une formation de qualite superieure, notamment en physique, en 
chimie et en ingenierie. Les recherches sur la fission et sur la fusion absorbent environ un 
sixieme des credits publics attribues ä la recherche energetique suisse.

Pour en savoir plus: www.energieforschuna.ch (fission/fusion nucleaires).

http://www.energieforschuna.ch
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Fiche d'information sur les initiatives atomiques 30 janvier 2003

Retraitement
Apergu: 1. Processus de retraitement

2. Retraitement de materiel nucleaire provenant de Suisse
3. Reutilisation de l'uranium et du plutonium issus du retraitement
4. Transports en provenance et ä destination des installations de retraitement
5. Dechets issus du retraitement

1. Processus de retraitem ent

Lors du dechargement d'un reacteur ä eau legere, les elements combustibles uses 
contiennent generalement une part elevee de materiaux reutilisables -  95 %  d'uranium et
1 % de plutonium, contre 4 % de dechets hautement radioactifs. La procedure de 
retraitement vise ä separer au sortir du reacteur les matieres valorisables, soit l'uranium 
encore disponible et le plutonium issu de la fission, des produits de la fission et de 
l'activation sans valeur, autrement dit les dechets radioactifs.

Au cours du retraitement, les assemblages uses sont reduits en particules et le combustible 
est elimine et dissous ä l'aide d'acide nitrique ä la sortie du tube de gainage. Un procede 
chimique sert ä separer des dechets hautement radioactifs les composants d'uranium et 
de plutonium apparaissant dans la solution acide, puis ä les separer l'un de l'autre. Etant 
donne la radioactivite elevee degagee par le combustible use, le processus de retraitement 
s'effectue derriere des protections, dans des «cellules chaudes». II faut particulierement 
veiller alors ä ne pas provoquer d'etats critiques ou surcritiques et ä ne pas declencher 
ainsi de nouvelles reactions en chaTne non voulues.

2. Retraitem ent de materiel nucleaire provenant de Suisse

La Suisse ne possede pas d'installation de retraitement du combustible nucleaire. Cette 
operation a lieu dans les installations de La Hague (France) et de Sellafield (Grande- 
Bretagne).

Les exploitants des centrales nucleaires suisses ont passe avec la direction des deux 
installations des contrats portant sur le retraitement de quelque 1200 tonnes de 
combustible nucleaire, soit 765 tonnes ä l'installation de la societe frangaise COGEM A et 
435 tonnes ä l'installation britannique de BNFL. Le volume total fixe dans le contrat 
avoisine un tiers du combustible genere en 40 ans d'exploitation.
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3. Reutilisation de l'uranium et du Plutonium issus du retraitement

L'uranium issu du retraitement (U ret) et le plutonium servent ä fabriquer des elements 
combustibles qui peuvent etre reutilises dans un reacteur.

II existe deux methodes pour fabriquer du combustible ä partir d'U ret:
- L'uranium subit un nouvel enrichissement, ou bien il est mele ä de l'uranium fortement 

enrichi (HEU, High Enriched Uranium).
- De l'U ret et du HEU issus d'anciens stocks militaires sont melanges en Russie, pour 

produire le combustible utilise ä la centrale de Gösgen.

Pour produire du combustible ä oxydes mixtes (MOX), le plutonium recupere s'emploie 
indifferemment avec de l'uranium frais, enrichi ou encore de l'U ret. La fabrication du 
combustible MOX destine aux centrales de Beznau et Gösgen s'effectue en Belgique, en 
France ou en Grande-Bretagne.

4. Transports en provenance et ä destination des installations de retraitement

L'acheminement des elements combustibles uses vers les installations de retraitement ainsi 
que le rapatriement des dechets hautement radioactifs font l'objet de prescriptions 
legales, elles-memes decoulant des recommandations de l'Agence internationale de 
l'energie atomigue (AIEA). Le transport s'effectue la plupart du temps par le rail, parfois 
aussi par la route, dans des conteneurs massifs protegeant du rayonnement. Ceux-ci ont 
auparavant subi divers tests: resistance aux chocs ä vitesse elevee, aux perforations, au feu 
et ä l'eau.

En mai 1998, l'OFEN a suspendu les autorisations de transport. En effet, des 
contaminations avaient affecte des conteneurs et l'interieur de certains wagons de chemin 
de fer. On a alors cherche les causes de la contamination et fixe les moyens de l'eviter. En 
mai 1999, la Division principale de la securite des installations nucleaires (DSN) a fait savoir 
que le depassement des valeurs limites incrimine etait sans consequence pour la sante du 
personnel des chemins de fer et de la population et a adopte des mesures de nature ä 
assurer qu ’il en soit encore ainsi ä l'avenir. En aoüt 1999, comme toutes les conditions 
prevues avaient ete remplies, l'OFEN a autorise la reprise du transport de combustible use. 
La DSN n'a releve aucun depassement des valeurs limites au cours des quelque 
40 transports effectues depuis aoüt 1999.

5. Dechets issus du retraitement

Comme le stipulent les contrats des exploitants suisses de centrales nucleaires, les dechets 
issus du retraitement doivent etre rapatries en Suisse, pour y etre entreposes dans un 
premier temps au depöt intermediaire central de Würenlingen (ZWILAG).
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Dechets hautem ent radioactifs: Les dechets hautement radioactifs presents dans la 
solution acide (produits de la fission et actinides) sont concentres et subissent un stockage 
intermediaire destine ä reduire leur radioactivite; apres une phase de sechage, ils sont 
fondus ä haute temperature avec du verre de borsilicate. Le melange est alors verse dans 
des conteneurs d'acier oü il se transforme en verre stable (dechets hautement radioactifs 
vitrifies). Trois tonnes de combustible retraite aboutissent ä deux coquilles de verre.

Dechets m oyennem ent radioactifs: Le retraitement genere egalement des dechets 
moyennement radioactifs, qui doivent etre conditionnes en vue de leur stockage 
intermediaire ou final. Les residus de la gaine et de la structure apparaissant dans la 
solution liquide sont coules dans du ciment ou soumis ä une tres forte compression. 
Quant aux dechets dus au traitement et ä l'epuration des eaux usees ainsi qu'ä l'entretien 
des installations de retraitement, ils sont generalement cimentes.

Rejets liquides et gazeux dans l'environnement: les rejets de matieres radioactives 
sont regles dans le cadre d'autorisations emanant des autorites nationales competentes. 
Les limites admises pour les rejets radioactifs sont fixees sur la base des dispositions 
internationales en vigueur.

Les rejets liquides sont decontamines et neutralises au sortir des installations, puis filtres, 
contröles et rejetes dans la mer, dans le respect des limites en vigueur. II s'agit 
principalement de tritium. Dans ce contexte, les decharges radioactives des environs de 
Sellafield (ä l'origine de la contamination au plutonium et ä l'americium des sediments de 
la mer d'lrlande) sont essentiellement dues ä l'exploitation ä des fins militaires de cette 
installation au debut des annees 50.

Selon leur composition chimico-physique, les rejets gazeux issus p. ex. de la Ventilation des 
ateliers sont purifies en differentes etapes et filtres, avant d'etre rejetes dans 
l'environnement. Les principales substances rejetees dans l'environnement, en quantites 
limitees ä nouveau, sont de l'iode, du crypton et du tritium.
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Fiche d'information sur les initiatives atomiques 30 janvier 2003

La gestion des dechets nucleaires
Apergu: 1. Dechets radioactifs

2. Programme de gestion des SMA
3. Programme de gestion des BE/HAA/LMA

1. Dechets radioactifs

A ce jour, les dechets radioactifs sont issus:
- de l'utilisation de l'energie nucleaire
- de l'emploi de substances radioactives en medecine, dans l'industrie et la recherche 

(dechets MIF); il ne s'agit toutefois que d'une faible partie des dechets.

En outre, la mise hors Service des centrales nucleaires et des installations de recherche et 
leur demolition genereront des dechets.

Dans le cadre des projets suisses de depöts finaux, un inventaire modele des dechets a ete 
developpe et actualise en 1993. Y  sont decrits les dechets produits par les centrales 
nucleaires suisses au cours d'une periode d'activite de 40 ans. L'inventaire prend 
egalement en consideration les dechets MIF accumules depuis 1984 ou susceptibles d'etre 
produits jusqu'en 2053. D'apres les estimations actuelles, il faut s'attendre au total ä 
80 000 m3 de dechets faiblement ou moyennement radioactifs, ä 6000 m3 de dechets 
moyennement radioactifs de longue duree et ä 6000 m3 de dechets hautement radioactifs 
conditionnes et d'elements combustibles uses.

Selon les dispositions legales en vigueur, l'evacuation des dechets doit s'effectuer en regle 
generale dans le pays. C 'est egalement ce que prevoit le projet de loi sur l'energie 
nucleaire (LENu) en discussion au parlement. Selon le principe du pollueur-payeur, les 
producteurs doivent en assurer, ä leurs frais, l'elimination süre. Les exploitants des 
centrales ainsi que la Confederation ont cree ä cet effet la Societe cooperative nationale 
pour l'entreposage des dechets radioactifs (Nagra).

Les grandes etapes de la chaine d'evacuation des dechets sont le traitement 
(conditionnement), le stockage intermediaire et le stockage geologique en profondeur. La 
Suisse poursuit actuellement deux projets d'entreposage, l'un pour les dechets faiblement 
et moyennement radioactifs (SMA), l'autre pour les elements combustibles uses ainsi que 
pour les dechets hautement radioactifs et moyennement radioactifs de longue duree 
(BE/HAA/LMA). En attendant la concretisation des projets, les dechets conditionnes sont 
conserves au depöt intermediaire federal de l'lnstitut Paul Scherrer (dechets MIF) ainsi 
qu'au depöt intermediaire central des exploitants de centrales, ä Würenlingen (AG).
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En 1985, la Nagra a demontre que le site d'Oberbauenstock (UR) convenait au stockage 
des dechets SMA, de maniere durable et süre. En 1987, eile a presente le site du 
Wellenberg, comme une alternative d'autant plus propice qu'il se pretait apparemment 
mieux aux explorations. En effet, les trois sites qui figuraient auparavant sur la liste finale 
se sont averes moins adequats par comparaison, ou alors il n'a pas ete possible de 
proceder ä tous les forages en surface exiges par le Conseil federal. En revanche, les 
forages de sondage et les autres enquetes effectuees au Wellenberg ont donne des 
resultats positifs, si bien que la Nagra a choisi en 1993 ce site pour une reconnaissance en 
profondeur. Les autorites ont alors avalise ce choix.

Par la suite, la societe cooperative «Genossenschaft für Nukleare Entsorgung Wellenberg» 
(GNW), nouvellement constituee, a sollicite en 1994 la concession d'utilisation du sous-sol 
requise par le droit cantonal, et a depose une demande d'autorisation generale pour un 
depöt final des dechets SMA au Wellenberg. Or le 25 juin 1995, les citoyennes et les 
citoyens nidwaldiennes ont refuse le preavis du gouvernement cantonal relatif ä la 
demande d'autorisation generale et ä l'octroi de la concession d'utilisation du sous-sol. Par 
la suite, divers groupes de travail se sont interesses aux aspects de la gestion des dechets. 
En mars 2000, la Confederation et le gouvernement nidwaldien se sont entendus sur la 
suite ä donner au projet Wellenberg. Au printemps 2001, la GNW a depose aupres du 
canton de Nidwald une demande de concession pour une galerie de sondage. Le 
22 septembre 2002, la population nidwaldienne a refuse ä nouveau ce projet. II est 
desormais politiquement exclu de poursuivre le projet Wellenberg. Et le Programme SMA 
subit des annees de retard.

Une nouvelle procedure de selection exige la clarification prealable au niveau de la LENu 
des modalites de la gestion des dechets radioactifs. Pour operer concretement un choix, il 
faut tout d'abord identifier les sites susceptibles d'accueillir un depöt pour les dechets 
SMA. Des etudes geologiques de surface procureront ensuite des connaissances 
approfondies dans la perspective d'un depöt geologique en profondeur. II convient en fin 
de compte de selectionner un site se pretant ä la realisation d'examens approfondis (p. ex. 
galerie de sondage, laboratoire Souterrain). L'autorisation generale, delivree par le Conseil 
federal sous reserve d'approbation par les Chambres föderales, constitue la principale 
decision politique presidant ä la construction d'un depöt. Mais jusque-lä, il s'ecoulera 
encore au moins dix ans.

2. Programme de qestion des SMA

3. Programme de gestion des BE/HAA/LMA

La Nagra etudie depuis 1981 le sous-sol cristallin du Nord de la Suisse. La reconnaissance 
ayant montre qu'il serait difficile de prouver l'existence de volumes rocheux adequats et 
en meme temps suffisamment etendus, le Conseil föderal a exige en 1988 l'elargissement 
du Programme d'etude aux roches non cristallines (sediments). Au terme d'une vaste 
procedure de selection, le choix final s'est porte sur l'argile ä opalines du Weinland 
zurichois.
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Depuis 1994, la Nagra procede donc ä des examens dans cette region. Les 
reconnaissances sismiques et le forage de sondage ä Benken ont revele une Situation 
geologique favorable, presentant une tres faible permeabilite ä l'eau. Le 20 decembre 
2002, forte de ces resultats, la Nagra a remis aux autorites föderales le justificatif destine ä 
montrer que la gestion süre des assemblages combustibles uses ainsi que des dechets 
hautement radioactifs ou moyennement radioactifs de longue duree (HAA/LMA) est 
possible en Suisse.

La prochaine etape consistera en l'examen technique de la volumineuse documentation 
regue par la Division principale de la securite des installations nucleaires (DSN) et la 
Commission federale de la securite des installations atomiques (CSA). Cet examen exigera 
environ deux ans et devrait s'achever fin 2004.

II est prevu d'organiser ensuite une procedure de depöt public. Bien que la loi ne l'exige 
pas, la transparence en sera accrue et toutes les personnes ou organismes interesses 
auront la possibilite de se prononcer sur la documentation regue, les expertises et les avis 
rendus. Quant ä la decision du Conseil federal portant sur le justificatif de gestion, la 
procedure ulterieure et le calendrier de l'evacuation des BE/HAA/LMA, il semble probable 
aujourd'hui qu'elle tombe au premier trimestre 2006. II faudra neanmoins plusieurs 
decennies jusqu'ä ce que la Suisse mette en Service un depöt pour les BE/HAA/LMA.
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Fiche d'information sur les initiatives atomiques 30 janvier 2003

Le financement de la desaffectation des centrales et de 
la gestion des dechets nucleaires

1. Coüts de la gestion des dechets nucleaires

Conformement au principe du pollueur-payeur, il incombe aux entreprises produisant des 
dechets radioactifs de les eliminer sürement et ä leurs frais. Les frais de gestion courants 
(p. ex. pour le retraitement, les recherches de la Nagra, la construction de depöts 
intermediaires) sont payes sans delai. Quant aux coüts de la desaffectation et aux frais ä 
assumer apres la mise hors Service des installations (evacuation des dechets radioactifs), ils 
seront couverts par les contributions que les exploitants versent dans deux fonds 
independants:
- le fonds pour la desaffectation des installations nucleaires
- le fonds pour la gestion des dechets radioactifs provenant de ces installations.

Les bases juridiques de ces fonds sont l'ordonnance du 5 decembre 1983 concernant le 
fonds pour la desaffectation d'installations nucleaires et l'ordonnance du 6 mars 2000 sur 
le fonds pour la gestion des dechets radioactifs provenant des centrales nucleaires.

2. Fonds pour la desaffectation des installations nucleaires

Ce fonds institue le 1er janvier 1984 a ete dote de la personnalite juridique de droit public, 
avec siege ä Berne. II est destine ä couvrir les frais de desaffectation des installations 
nucleaires mises hors Service, de leur demolition et de l'evacuation des dechets ainsi 
produits. Son alimentation incombe d'une part aux exploitants des centrales nucleaires, et 
d'autre part aux exploitants de depöts intermediaires pour le combustible nucleaire use et 
les dechets radioactifs. Actuellement, des contributions sont versees par les centrales de 
Beznau I et II, Mühleberg, Gösgen et Leibstadt, et par le depöt intermediaire central de 
Würenlingen.

Le montant des contributions est determine de maniere ä couvrir les frais presumes:
imputables ä la desaffectation et au demantelement de l'installation, compte tenu de 
Revolution de ces frais et de la fortune du fonds jusqu'ä l'execution des travaux;
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imputables ä l'evacuation süre et ä long terme des dechets engendres par la 
desaffectation et le demantelement de l'installation, compte tenu, d'une part, de 
l'evolution de ces frais et de la fortune du fonds jusqu'ä l'achevement des travaux 
d'evacuation des dechets;
imputables ä la gestion du fonds.

Les calculs sont bases sur une duree totale d'exploitation des centrales de 40 ans. Les 
contributions annuelles sont fixees ä un niveau aussi stable que possible et de teile Sorte 
que les frais presumes soient couverts au moment de la mise hors Service.

Selon la plus recente etude, les frais de desaffectation approcheraient 1,9 milliard de 
francs (base de prix 1er janvier 2001). A la fin de 2001, les avoirs du fonds atteignaient 
908 millions de francs suisses.

3. Fonds pour la gestion des dechets radioactifs des centrales nucleaires

Ce fonds a ete institue en l'an 2000. II est destine ä couvrir les frais d'evacuation des 
dechets d'exploitation et des elements combustibles uses apres la mise hors Service d'une 
centrale nucleaire. Les premieres contributions y ont ete versees en 2001. Son 
alimentation incombe aux exploitants des centrales.

Les frais de gestion comprennent les depenses liees ä toutes les activites necessaires pour 
garantir l'evacuation durable et süre des elements combustibles usees et des dechets 
radioactifs des centrales nucleaires. Les principaux centres de frais sont les conteneurs de 
transport et d'entreposage, les transports, le retraitement des elements combustibles (ou 
leur evacuation), le traitement centralise des dechets et leur stockage intermediaire, et 
enfin le stockage geologique des dechets faiblement et moyennement radioactifs ainsi 
que des dechets hautement radioactifs ou moyennement radioactifs, mais de longue 
duree de vie.

Les exploitants ont calcule les coüts de gestion en s'appuyant sur les hypothese et 
conditions generales ci-apres:

On admet que les cinq centrales nucleaires actuelles auront un duree d'exploitation de 
40 ans. Le combustible ä evacuer representera quelque 3000 t de metaux lourds. Sur 
cette quantite, 1100 t seront retraitees.
Les dechets hautement radioactifs ou les elements combustibles non retraites seront 
mis ä refroidir pendant 40 ans avant le placement dans un depöt final en profondeur.
Un depöt geologique en profondeur pour les dechets faiblement ou moyennement 
actifs sera construit, exploite, surveille et referme entre 2016 et 2068. II s'avere 
necessaire toutefois de revoir ce calendrier, en raison de l'echec en votation populaire 
du projet Wellenberg (NW) le 22 septembre 2002.
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Un depöt geologique en profondeur pour les elements combustibles uses et les 
dechets hautement radioactifs ou moyennement actifs de longue duree sera construit, 
exploite, surveille et referme entre 2046 et 2093.

D'apres les dernieres estimations des exploitants des centrales nucleaires et des 
organisations concernees, les frais de gestion avoisinent 12 milliards de francs. Quant aux 
depenses consenties jusqu'ä fin 2000, eiles sont d'environ 3 ,4  milliards. Fin 2001, la 
fortune du fonds s'elevait ä 1,44 milliard de francs.

4. Placement de la fortune des fonds

Le placement de la fortune des fonds est du ressort d'une commission administrative 
designee par le Departement federal de l'environnement, des transports, de l'energie et 
de la communication (DETEC). Les actifs doivent etre places de sorte que leur rendement 
et la repartition du risque soient les meilleures possibles. En outre, les placements sont 
exclus dans des entreprises relevant d'exploitants tenus de verser des contributions ainsi 
que dans les entreprises dont la majorite des actifs sont investis dans des installations 
nucleaires. Sur la base de ces principes, la commission a defini des strategies de placement 
et edicte des directives.

Plusieurs banques de depöt et gestionnaires de fortune sont charges de ces placements. 
Sur ordre de la commission, un comite de placement et des experts externes contrölent la 
politique de placement des banques de depöt et des gestionnaires de fortune et le respect 
des directives, et etablissent regulierement des rapports.
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Fiche d'information sur les initiatives atomiques 20 fevrier 2003

Le droit de la responsabilite civile en matiere nucleaire

Le legislateur a regle la responsabilite en cas de dommages nucleaires dans la loi du 
18 mars 1984 sur la responsabilite civile en matiere nucleaire (LRCN; RS 732.44). A defaut 
de ce texte, la RC des exploitants d'installations nucleaires serait regie par le code des 
obligations, qui n'oblige personne ä faire face aux pretentions eventuelles en dommages- 
interets de tiers. Sans legislation speciale, rien ne garantirait donc que les exploitants 
d'installations nucleaires seraient ä meme d'assumer leur RC si un accident majeur 
survenait.

La LRCN regle la responsabilite en cas de dommages d'origine nucleaire causes par des 
installations nucleaires ou par le transport de substances nucleaires, ainsi que la couverture 
financiere correspondante. Elle se fonde sur les principes suivants:
- imputation de la responsabilite ä l'exploitant de l'installation nucleaire;
- responsabilite causale de l'exploitant;
- responsabilite illimitee (en termes de montant);
- plafonnement de la couverture ä 1 milliard de francs.

Alors qu'initialement les assurances RC se contentaient d'assurer 300 millions de francs, 
des compagnies d'assurances privees assurent integralement depuis le 1er janvier 2001 un 
milliard de francs.

Par ailleurs, la Confederation couvre ä concurrence d'un milliard de francs les risques que 
l'assureur prive est ä meme d'exclure de la couverture vis-ä-vis du lese. II s'agit d'une part 
de dommages dus ä des phenomenes naturels extraordinaires ou ä des evenements de 
guerre, d'autre part de pretentions formulees plus de 10 ans apres l'evenement 
dommageable ou 20 ans apres la disparition des matieres nucleaires. Enfin, la 
Confederation couvre ä concurrence d'un milliard de francs les dommages differes dont 
l'indemnisation ne peut plus etre reclamee ä la personne responsable parce que le delai de 
30 ans est ecoule.
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Ä la suite des evenements du 11 septembre 2001, les assurances privees ne couvrent plus 
qu'ä concurrence d'un demi-milliard de francs les dommages d'origine nucleaire causes 
par des actes terroristes, disposition entree en vigueur le 1er janvier 2003. II s'ensuit que 
c'est ä la Confederation d'assurer les dommages dus ä des attentats terroristes compris 
entre 500 millions et un milliard de francs (art. 11, al. 3 et art. 12 LRCN; art. 4 ORCN du 
5 decembre 1983, RS 732.441).

S'agissant des risques ä sa Charge, la Confederation pergoit aupres des exploitants de 
centrales ou d'autorisations de transport les contributions annuelles suivantes:
- centrales de Beznau I et II: 2,253 millions de francs;
- centrale de Mühleberg: 1,328 million de francs;
- centrale de Gösgen: 1,693 million de francs;
- centrale de Leibstadt: 1,693 million de francs;
- depöt intermediaire de Würenlingen: 241 000 francs;
- reacteur de l'Universite de Bäle: 3500 francs.

Les contributions et le produit des interets sont imputes au fonds pour dommages 
nucleaires. Fin 2002, le Capital de ce fonds s'elevait ä 305 millions de francs.

Si le dommage dü ä un accident nucleaire excede un milliard de francs, l'exploitant de 
l'installation en cause repond sur l'ensemble de sa fortune du dommage qui n'est plus 
couvert par les assureurs prives et la Confederation. S'il y a lieu de prevoir que les moyens 
financiers disponibles pour couvrir les dommages ne suffisent pas ä satisfaire toutes les 
demandes de reparation (grands sinistres), le Parlement etablit alors un arrete 
d'indemnisation (de de repartition). Le cas echeant, la Confederation peut verser des 
contributions supplementaires pour les dommages non couverts (art. 29 LRCN).

2. Accords internationaux

En fixant dans les annees 80 la couverture ä 1 milliard de francs et en adoptant le principe 
de la responsabilite HHmitee, la Suisse a fait oeuvre de pionniere. D'ailleurs, le legislateur, 
en introduisant ce dernier principe dans la loi sur la responsabilite civile en matiere 
nucleaire, savait pertinemment que la Suisse ne pourrait pas ratifier les conventions 
internationales en vigueur ä l'epoque, puisque celles-ci se basaient sur le principe de la 
responsabilite limitee.

Sur le plan international, les deux conventions elaborees sous l'egide de l'agence de 
l'OCDE pour l'energie nucleaire (AEN) servent de reference en matiere de responsabilite 
civile dans le domaine de l'energie nucleaire. Ce sont:
- la Convention de Paris du 29 juillet 1960 sur la responsabilite civile dans le domaine de 

l'energie nucleaire (Convention de Paris, CP);
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- La Convention de Bruxelles du 31 janvier 1963 complementaire ä la Convention de 
Paris (Convention complementaire de Bruxelles, CB).

Ces conventions sont entrees en vigueur respectivement en 1968 et en 1974. La Suisse a 
participe activement ä leur elaboration et les a signees, mais non encore ratifiees. 
L'Allemagne, la France, l'ltalie ainsi que douze autres pays europeens ont ratifie la CP; 
onze pays seulement en ont fait de meme avec la CB.

Le systeme Paris-Bruxelles garantit une couverture financiere totale limitee ä 300 millions 
de droits de tirage speciaux (env. 540 millions de francs).

Les conventions de Paris et de Bruxelles ont ete mises en revision en 1998. Les travaux 
sont actuellement acheves, si bien que les Organes competents de l'OCDE vont sans doute 
approuver les textes cette annee encore avant de les soumettre ä signature. Dans les 
nouvelles moutures, le montant total de responsabilite a ete releve ä 1,5 milliard d'euros 
(env. 2,225 milliards de francs suisses).

3. Revision de la loi

La loi sur la responsabilite civile en matiere nucleaire de 1983 correspond encore 
largement aux normes reconnues sur le plan international en la matiere. La LCRN garantit 
ainsi le versement de reparations equitables aux victimes d'un accident nucleaire. De 
meme, les principes qui sous-tendent la LCRN sont identiques ä ceux regissant les 
conventions internationales. Le principe de la responsabilite illimitee de l'exploitant d'une 
centrale nucleaire consacre par le droit suisse est encore aujourd'hui tres progressiste: 
seuls l'Allemagne, le Japon et l'Autriche ont introduit un tel principe dans leur legislation.

Malgre le haut niveau de protection offert par la LRCN, une revision s'impose neanmoins 
dans l'interet des victimes d'un eventuel accident nucleaire. La revision porte 
essentiellement sur deux domaines:
- Relevement du montant de la couverture ä 1 milliard de francs: les moyens financiers 

disponibles actuellement au titre de la reparation de dommages nucleaires sont encore 
tres eleves, meme par comparaison ä d'autres pays. Cela dit, la revision des 
Conventions de Paris et de Bruxelles a place la barre plus haut. Sur le plan national, la 
Provision de couverture exigee de l'exploitant d'une centrale nucleaire allemande 
depuis avril 2002 atteint ainsi desormais 2,5 milliards d'euros (env. 3,75 milliards de 
francs).

- Integration de la Suisse au regime international de responsabilite dans le domaine de 
l'energie nucleaire: l'adhesion de la Suisse aux conventions internationales aurait 
principalement deux avantages. D'une part, eile garantirait ä l'exploitant d'une centrale 
nucleaire la securite juridique dans le cas d'un accident survenant en Suisse et ayant 
des consequences dommageables ä l'etranger. D'autre part - et c'est lä un point 
essentiel -, les victimes en Suisse d'un accident nucleaire survenu ä l'etranger auraient
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l'assurance d'etre indemnisees, garantie que ne saurait offrir la legislation nationale. 
L'absence de relations conventionnelles avec des Etats tiers signifie en outre que seules 
les regles ordinaires du droit international prive s'appliquent dans le cas de dommages 
causes ä l'etranger, Situation qui comporte de nombreux risques, tant pour les 
personnes civilement responsables que pour les personnes indemnisables.

L'OFEN a institue un groupe de travail forme de representants des exploitants de centrales, 
des assureurs et des Offices federaux concernes, ainsi gue d'un expert allemand du droit 
international de la RC en matiere nucleaire et l'a Charge d'elaborer un projet de revision 
de la LRCN. Le projet devrait etre congu de fagon que la Suisse puisse ratifier les 
conventions de Paris et de Bruxelles. Le projet sera mise en consultation des que les debats 
sur la loi sur l'energie nucleaire seront termines.

Renseignements: Renato Tami, OFEN, Chef de la section Droit (tel. 031/322 56 03)

Annexe: Tableau recapitulatif de la Couverture / responsabilite illimitee
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Apercu des montants de couverture/responsabilite illimitee selon la LRCN

Assureurs prives Assurance federale Exploitants d'installations

jusqu'ä 1 mia fr .1 
(couverture)

Tous les dommages (hormis ceux 
couverts par l'assurance federale)

jusqu'ä 0,5 mia fr. 
(couverture)

Risques dus au terrorisme

de 0,5 ä 1 mia fr. 
(couverture)

Risques dus au terrorisme

jusqu'ä 1 mia fr .1 
(couverture)

• Phenom£nes naturels extraordinaires
• Evenements de guerre
• Droits 10 ans apres l'£venement dommageable

(ou 20 ans apres la disparition des matieres nucleaires)
• Dommages differes apres 30 ans (delai de prescription 6coule)

au-delä de 1 mia fr2 
(resp. civile)

Responsabilite illimitee, responsabilite 
independante de la faute, sauf si le Ies6 a 
cause le dommage de maniere intentionnelle

' Une couverture sup£rieure ä 1 milliard de francs est en discussion sur le plan international.
2 Au cas oü ces moyens ne suffiraient pas, la reglementation des degäts lourds est du ressort du Parlement (ev. contributions supplementaires de la Confederation).
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Fiche d'information sur les initiatives atomiques 30 janvier 2003

Securite et risque de l'energie nucleaire
Apergu: 1. Fission nucleaire

2. Surveillance des centrales nucleaires suisses
3. Objectif: securite pour l'homme et pour l'environnement
4. Principe de securite
5. Conception protectrice
6. L'etude du risque sert ä demontrer la securite
7. Comment definit-on le risque ?

1. Fission nucleaire

Les centrales nucleaires produisent de l'energie au moyen de combustible nucleaire. A 
l'interieur du reacteur, le combustible fissile, generalement de l'uranium, est enferme dans 
des barres. Les noyaux d'atomes qu'il contient, notamment ceux d'uranium-235 et de 
plutonium-239, peuvent etre fissionnes au moyen de neutrons. C'est ce qu'on appelle la 
fission nucleaire, et dans le reacteur, eile se produit de maniere contrölee. Cela libere une 
grande quantite d'energie, utilisee pour produire de la vapeur. Dans la halle des machines 
de la centrale, la vapeur fait tourner des turbines, qui ä leur tour actionnent des 
generatrices d'electricite.

Ce resultat eminemment souhaitable s'accompagne d'effets secondaires qui le sont 
moins, ä savoir la production de rayons gamma, beta et alpha ainsi que de produits de 
fission et d'activation radioactifs. Ces derniers doivent etre traites comme des dechets 
nucleaires. Quant aux elements combustibles uses, on peut soit les evacuer comme 
dechets, soit les destiner au retraitement. Les matieres radioactives sont classees en trois 
categories, dites faiblement, moyennement ou fortement radioactives. L'homme se 
protege et protege l'environnement des radiations par des moyens techniques et 
organisationnels appropries.

2. Surveillance des centrales nucleaires suisses

La Division principale de la securite des installations nucleaires (DSN) contröle et evalue, en 
qualite d'autorite federale de surveillance, la securite et la radioprotection dans les 
installations nucleaires suisses. Elle les inspecte et etudie les justificatifs de securite que les 
exploitants sont tenus de presenter (voir fiche d'info «Surveillance et contröle»).
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3. Objectif: securite pour l'homme et pour Tenvironnem ent

A l'interieur du reacteur, le coeur renferme des substances radioactives en quantites 
appreciables, beaucoup plus qu'il n'en faut pour constituer un danger pour les hommes, 
les animaux et l'environnement. Le recours ä ces substances, que ce soit dans la 
production d'energie, en medecine, dans l'industrie ou dans la recherche, ne va pas sans 
des mesures appropriees destinees ä proteger l'homme et l'environnement des risques de 
contamination radioactive.

Les mesures prises sont de nature technique ou organisationnelle. Elles veulent en 
particulier:

• Prevenir: Nombre de mesures de protection contre les derangements sont prises en 
vue d'eviter les accidents dans les installations nucleaires. De cette preoccupation 
resulte la conception speciale et l'execution des systemes et composants ainsi que le 
soin mis ä leur entretien et ä leur exploitation.

• Maitriser: Les mesures de prevention se doublent de dispositions permettant de 
maitriser les derangements. II s'agit en effet d'eviter que les derangements techniques 
et les erreurs manipulation, qui ne sauraient etre absolument exclus, degenerent en 
accidents.

• Attenuer: En outre on prend des mesures pour qu'en cas de derangement, les 
consequences pour le personnel et pour l'environnement ne depassent pas les valeurs- 
limites fixees dans la loi. Les installations nucleaires sont equipees de systemes speciaux 
ä cet effet.

• Proteger: Enfin il faut proteger la population des accidents ayant des consequences 
radiologiques graves. Telle est la raison d'etre des mesures de protection d'urgence 
telles que l'alarme, le recours aux abris, la prise de comprimes d'iode, l'interdiction de 
certains aliments, etc. (voir fiche d'info «Mesures de protection d'urgence»).
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4. Principe de securite

Les objectifs de la securite nucleaire determinent au premier chef la maniere dont une 
centrale nucleaire doit etre construite, reequipee, entretenue et exploitee. La securite 
repose sur une succession de barrieres, comme l'indique la figure ci-dessous.

r
Barrieres de securite

Enveloppe de la barre
de combustible
(avec tablettes de 
combustible)

Cuve de pression 
du reacteur

Ecran biologique

Enveloppe de 
securite
(confinement)

Bätiment de securite 
du reacteur

Figure: Barrieres de securite

Ces barrieres successives font en sorte que le rayonnement et les substances radioactives 
resultant de la fission nucleaire ne parviennent pas dans l'environnement. Les barrieres 
techniques installees dans la centrale comprennent les tubes des barres de combustible, la 
cuve de pression en acier du reacteur, l'epaisse paroi de beton (ecran biologique) qui
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retient le rayonnement, une enveloppe d'acier (confinement) sur la face interne du 
bätiment de securite du reacteur et enfin ce bätiment lui-meme, avec ses epaisses parois 
de beton arme.

Le principe de securite reconnait qu'aucun systeme technique n'est parfait. La Strategie 
correspondante est donc de maintenir I'effet protecteur de chaque barriere le plus 
longtemps possible, meme si une ou plusieurs barrieres (precedentes ou suivantes) n'est 
plus tout ä fait etanche. La conception technique des barrieres est soumise ä des 
exigences strictes de la part des autorites.

5. Conception protectrice

Le justificatif de securite d'une centrale nucleaire doit demontrer en particulier que 
l'installation peut maTtriser pratiquement tous les derangements imaginables ä l'interieur 
et ä l'exterieur d'elle-meme sans que les valeurs-limites de rejet de substances radioactives 
sur lesquelles eile s'appuie soient depassees. II doit en etre ainsi meme dans l'hypothese 
oü le derangement initial s'aggraverait de la defaillance d'un systeme ou d'un composant 
de securite (critere de la defaillance unique). A  titre d'exemple, mentionnons la rupture 
d'une conduite principale du caloporteur ou la perte de l'alimentation en electricite. On 
doit pouvoir demontrer que l'installation peut etre ramenee ä un etat sür apres un tel 
derangement. Cela implique que la reaction en chaTne contrölee soit interrompue et le 
refroidissement durable du coeur du reacteur, assure.

La disponibilite elevee des fonctions de securite repose en particulier sur deux principes de 
conception habituels dans les systemes techniques :

• La redondance: Un equipement important pour la securite se compose d'au moins 
deux systemes equivalents (voie unique) dont chacun est en mesure d'accomplir la 
täche ä lui seul. II est ainsi repondu au critere de la defaillance unique, mentionne plus 
haut.

• Diversite: Toutes les fois que cela se justifie, les composants des voies uniques d'un 
systeme sont differents, c'est-ä-dire qu'ils relevent de deux types de construction ou de 
deux producteurs differents. On evite ainsi leur defaillance simultanee par suite, par 
exemple, d'une erreur de conception.

6. L'etude du risque sert ä dem ontrer la securite

La philosophie de securite developpee pour les centrales nucleaires a engendre un 
important et efficace ensemble de mesures de prevention des defaillances et de leurs 
consequences. L'exploitation des centrales doit se faire au prix d'un tres faible rejet de 
substances radioactives dans l'environnement.
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Des defaillances ou des accidents graves dont la conception de la centrale ne tiendrait pas 
compte ne sont imaginables gu'en cas d'erreurs multiples et d'insuffisance simultanee de 
plusieurs barrieres de confinement. Seule une serie d'erreurs peut entraTner un accident 
avec rejet de quantites dangereuses de substances radioactives.

L'analyse probabiliste de securite (PSA) vise ä evaluer, dans l'optique du risque, les 
deroulements d'accidents que meme la philosophie de securite d'une installation ne 
permet pas de maTtriser. Elle etudie donc des enchainements au cours desquels plusieurs 
systemes de securite tombent en panne ou qui aboutissent pour d'autres raisons ä des 
situations non prevues dans le dimensionnement.

7. Comment definit-on le risque?

Le risque d'accident est fonction de la probabilite de survenance (nombre d'accidents par 
annee) et de l'ampleur des degäts causes. Le risque est souvent defini comme le produit 
de la probabilite par le dommage cause.

Le risque global (risque d'une installation) est la somme des risques de rejet de tous les 
accidents. Le risque de rejet dü ä un accident isole est le produit de sa probabilite par la 
radioactivite (en Becquerel) de toutes les substances radioactives relächees. On s'appuie 
sur le risque global pour prendre des mesures destinees ä attenuer les consequences 
d'accidents graves.

II ressort des etudes PSA que le risque de toutes les centrales nucleaires suisses est faible, 
meme et surtout en comparaison internationale. Ce resultat rejouissant reflete les efforts 
constants des exploitants en vue de maintenir leurs installations ä un niveau de securite 
eleve et de prendre des mesures appropriees pour reduire le risque au minimum. La DSN 
suit ces mesures et eile les evalue, afin de reclamer au besoin les ameliorations necessaires 
au vu de ses propres etudes et enquetes.
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Fiche d'information sur les initiatives atomiques 30 janvier 2003

Radioprotection

Apergu: 1. D'oü proviennent les radiations que nous subissons?
2. Täches de la radioprotection
3. Irradiation du personnel dans les centrales nucleaires suisses
4. Irradiation de la population dans les alentours des installations nucleaires
5. Transport de substances radioactives

1. D'oü proviennent les radiations que nous subissons?

Les rayonnements qui frappent Thomme peuvent etre d'origine naturelle ou artificielle. Le 
rayonnem ent naturel provient des nucleides radioactifs contenus dans le sol (radiation 
terrestre) ou dans l'espace (rayonnement cosmique). Une importance particuliere revient 
au gaz radon, produit par un phenomene de desintegration de Turanium contenu dans 
des roches. Dans plusieurs regions, il en resulte une radioactivite elevee. Toute personne 
abrite dans son corps des substances radioactives, absorbees depuis toujours avec la 
nourriture. La majeure partie de cette dose est due ä un nucleide radioactif naturel, le 
potassium-40.

Le rayonnement artificiel est imputable en partie aux substances radioactives parvenues 
dans l'atmosphere par diverse voies: retombees des tests de bombes A et des accidents 
d'installations nucleaires, ou rejets de telles installations et des höpitaux travaillant en 
regime normal. L'apport des centrales nucleaires est minime. II faut mentionner aussi 
l'utilisation medicale des rayonnements (radiographie, tomographie, etc.).

L'irradiation de la population suisse est en moyenne d'environ 4 mSv par annee, ä savoir:

Radon, 1.6 mSv

Cantrales nucleaires 
< 0.01 mSv

Essais atomiques 
etc., 0.2 mSv

Substances 
radioactives dans le 

corps humain,
0.38 mSv

Rayonnement 
osmique, 0.35 mSv

Rayonnement 
terrestre. 0.45 mSv

Mödecine, 1 mSv

O ffice  fed e ra l de l'en erg ie  OFEN
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Ainsi se decompose l'irradiation moyenne de la population suisse pendant une annee. 
La dose totale avoisine 4 mSv par annee.

L'exercice de certaines professions entraTne une exposition superieure ä la moyenne. C'est 
le cas pour des personnels techniques dans la medecine, des chercheurs et les personnes 
employees dans certains secteurs industriels et dans les installations nucleaires.

2. Täches de la radioprotection

La radioprotection vise ä determiner l'irradiation de la population et des personnels 
exposes dans l'exercice de leur activite professionnelle, puis de prendre des mesures 
propres ä en ramener l'ampleur au niveau le plus bas raisonnablement atteignable. Ainsi le 
risque pour les personnes est reduit au minimum.

La radioprotection s'appuie sur trois principes:
• Justification: l'irradiation doit etre justifiee ou necessaire. Une activite produisant des 

rayonnements n'est tolerable que si eile engendre un resultat utile mesurable. Les 
methodes de substitution non productrices de rayonnement doivent etre preferees.

• Optimisation: si une activite ou une demarche justifiee est ineluctablement liee ä 
l'irradiation, celle-ci doit etre maintenue au niveau le plus bas possible.

• Valeurs-Iimites de dose: simultanement, les valeurs-limites de dose fixees dans la loi 
doivent etre respectees. Elles ont pour objectif de proteger la population et les 
personnes exposees professionnellement. Elles ne s'appliquent pas ä l'irradiation subie 
par le patient ä des fins de diagnostic ou de therapie, ni ä l'irradiation naturelle.

Groupe concerne Valeur-Iimite

Personnes non exposees du fait de 
leur profession (population)

1 mSv / annee

Personnes exposees du fait de leur 
profession

20 mSv / annee

Personnes exposees du fait de leur 
profession, ayant entre 16 et 18 ans

5 mSv / annee

Valeurs-limites de dose pour la population et pour les personnes 
professionnellement exposees aux radiations, selon l'ordonnance sur la 
radioprotection

On appelle dose l'energie absorbee par une masse donnee du fait de son irradiation. 
Comme les rayonnements ont, selon leur type, des effets differents sur les tissus et 
comme ceux-ci (et les Organes) reagissent de fagon inegale aux radiations, on a introduit 
ce que l'on appelle la dose effective. L'unite en est le Sievert (Sv). Le Sv est une dose tres
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elevee, teile qu'une seule irradiation immediate se traduit par l'apparition d'une maladie; 
c'est pourquoi on utilise dans la pratique le millisievert (mSv), soit le millieme de Sv.

La dose effective sert ä calculer le risque de maladie due au rayonnement. Le risque d'un 
cancer mortel imputable aux radiations avoisine 5 % par 1000 mSv. Si 10 000 personnes 
regoivent 10 mSv, il en mourra theoriquement 5 d'un cancer dü ä cette irradiation. A titre 
de comparaison, la statistique indique que dans les Etats industrialises, 2500 personnes sur
10 000 meurent d'un cancer.

Pour les alentours des centrales nucleaires et en vertu de l'ordonnance sur la 
radioprotection, les autorites ont decrete que la valeur-limite de dose par rejet de 
substances radioactives devait etre inferieure ä 0,2 mSv par annee (valeur-directrice de 
dose liee ä la source) et par personne (population).

3. Irradiation du personnel dans les centrales nucleaires suisses

En radioprotection, on distingue la dose individuelle et la dose collective. La premiere est 
la dose regue par une personne isolee. Mais la somme des doses individuelles d'un groupe 
donne tel que le personnel professionnellement expose dans une centrale nucleaire est 
appele la dose collective.

La DSN verifie l'application des prescriptions sur la radioprotection dans les installations 
nucleaires. Celles-ci doivent etre divisees en zones assorties de regles de comportement et 
d'habillement selon le champ de rayonnement momentane. Les donnees fournies par les 
appareils de mesure obligatoires -  normalement deux dosimetres par personne -  sont 
examinees ä intervalles reguliers. Mais l'application systematique des regles de 
radioprotection au travail fait que depuis l'entree en vigueur de la nouvelle ordonnance 
sur la radioprotection en 1994, les doses individuelles des collaborateurs des centrales 
nucleaires se situent toujours en-dessous de la limite prescrite de 20 mSv/annee, le plus 
souvent tres en-dessous.

L'optimisation systematique des procedes et des comportements a permis de reduire 
continuellement, ces dix dernieres annees, les doses collectives dans les installations 
suisses.
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©

Doses annuelles collectives dans les installations nucleaires suisses

4. Irradiation de la population dans les alentours des installations nucleaires

La dose maximale admise dans les alentours des installations nucleaires est fixee dans la 
directive DSN-R-11 «Objectifs de la protection des personnes contre les radiations 
ionisantes dans la zone d'influence des centrales nucleaires». Ainsi les personnes 
(population) ne doivent pas subir, du fait du rejet de substances radioactives, une dose 
superieure ä 0,2 mSv par annee. Les doses calculees depuis 20 ans ont toujours ete tres 
inferieures ä cette valeur directrice.

5. Transport de substances radioactives

Le transport de substances radioactives est soumis ä des prescriptions suisses et 
internationales destinees ä assurer la securite du personnel de transport et de la 
population. Les valeurs-limites fixees dans ces prescriptions sont imperatives tant pour le 
transport d'elements combustibles uses et la fourniture d'elements neufs que pour les 
autres deplacements de substances radioactives en provenance ou ä destination d'une 
installation nucleaire suisse. Les collaborateurs impliques connaissent les valeurs-limites de 
doses les concernant. Aucune violation de ces valeurs n'a ete constatee dans les quarante 
transports accomplis depuis 1999.
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Fiche d'information sur les initiatives atomiques 30 janvier 2003

Risques sanitaires
Apergu: 1. Le rayonnement peut nuire ä la sante

2. Le probleme des faibles doses
3. Incertitudes
4. Dommages hereditaires dus ä de faibles doses
5. Irradiation dans le ventre maternel
6. Resume: atteintes ä la sante en cas de faibles doses

Meme de faibles doses de rayonnement peuvent causer des tumeurs et des leucemies par 
mutation des genes. Les troubles se manifestent avec un retard relativement important, dit 
temps de latence. Une dose plus forte accroTt la probabilite de la maladie mais non sa 
gravite. Ainsi les doses inferieures ä un certain niveau ne sont pas absolument sans 
danger.

Seules des doses elevees (doses-seuils) tuent un si grand nombre de cellules que des 
dommages apparaissent dans les heures ou dans les jours qui suivent l'irradiation 
(dommages immediats). Ce peuvent etre des rougeurs ou la perte des cheveux. En cas de 
dose extreme, la destruction des cellules aboutit ä la paralysie d'organes entiers, ce qui 
peut entrainer la mort. Dans ce type d'atteinte, la gravite du mal augmente avec la dose. II 
n'y jamais de dommages immediats avec les doses imputables au rayonnement naturel, ä 
l'exploitation d'installations nucleaires ou au diagnostic medical. Des dommages tardifs 
sont possibles, mais la faible dose fait qu'ils sont tres rares.

La contamination peut egalement etre due ä des substances radioactives parvenues dans 
le corps, que ce soit par inhalation, par ingestion avec la nourriture, par intrusion dans le 
reseau sanguin au travers d'une blessure ou par simple depöt sur la peau. Des tissus 
differents seront atteints en fonction de la maniere dont ces substances ont abouti dans le 
corps humain ou ä sa surface. Ainsi l'inhalation de radioactivite touche les muqueuses 
nasales, le larynx, les bronches et les poumons. Un radionucleide qui parvient dans le 
metabolisme va se comporter comme un nucleide stable non radioactif et participer ainsi 
aux processus biochimiques ä l'interieur du corps. II peut s'accumuler dans un organe 
donne, ce qui se traduira par une dose locale. Ainsi l'iode radioactif s'accumule de 
preference dans la glande thyroide. A partir de la radioactivite absorbee par le corps, on 
peut determiner la dose affectant une personne au moyen des methodes de calcul et des 
facteurs figurant dans l'ordonnance sur la radioprotection.

O ffice  fede ra l de l'energ ie  OFEN
Worblentalstrasse 32, CH-3063 Ittigen «Adresse postale: CH-3003 Berne
T§l. 031 322 56 11, Fax 031 323 25 00 *M(§dia/Documentation: m  031 323 22 44, Fax 031 323 25 10 
office@bfe.admin.ch • www.admin.ch/ofen

1. Le rayonnem ent peut nuire ä la sante

mailto:office@bfe.admin.ch
http://www.admin.ch/ofen


84
_ )  BFE 
r  OFEN 

L  UFE 
SFOE

2. Le P r o b le m e  d e s  f a ib le s  d o s e s

L'irradiation accroTt le nombre de deteriorations d'une cellule vivante, deteriorations qui 
apparaissent aussi dans le cycle de vie naturel d'une cellule. Les faibles doses ne 
provoqueront qu'un petit nombre de deteriorations supplementaires, difficiles ä distinguer 
de celles qui sont naturelles.

II est difficile, voire impossible de trouver les deteriorations d'une 
cellule causees par de faibles doses de rayonnement. Par rapport ä 
celles qui apparaissent sans cela, leur nombre est modeste.

Dans les milieux specialises, une dose ne depassant pas 200 mSv (millisievert) est qualifiee 
de « faible ». A titre de comparaison, les personnes exposees professionnellement ne 
doivent pas subir plus de 20 mSv par annee. L'irradiation naturelle ä laquelle chacun est 
expose en Suisse represente environ 4 mSv par annee. Quant ä la dose effective due ä la 
radiographie du buste, eile avoisine 0,05 mSv.

Comment determiner le risque imputable ä une faible dose? La seule possibilite est 
d'observer les effets de doses elevees et d'en inferer ceux de faibles doses. On se sert pour 
cela de modeles physiques, mathematiques et biologiques. Les principales observations 
concernant les effets de hautes doses de radiations ont ete faites sur des survivants des 
bombes atomiques au Japon, oü l'on a releve les types de cancer qui apparaissent en 
presence d'une dose determinee de radiations. Mais les habitants d'Hiroshima et de 
Nagasaki ont subi des doses nettement plus elevees que celles auxquelles s'exposent des 
personnes dans l'exercice de leur profession. Seuls les modeles mentionnes permettent de 
calculer les consequences auxquelles ces dernieres doivent s'attendre. On obtient alors un 
petit nombre de cancers previsibles en cas de faibles doses regues pendant assez 
longtemps, mais sans que cela puisse etre prouve. En outre, si une dose determinee est 
accumulee pendant une periode plus longue, son effet sur l'organisme sera moindre. Le 
calcul doit tenir compte de ce facteur aussi.

L'enquete relative aux victimes japonaises de la bombe atomique permet une evaluation 
fondee du risque imputable ä des doses se situant entre 500 mSv et 2 500 mSv. Elle 
demontre un accroissement statistique du nombre de cancers mortels lorsque la dose est 
superieure ä environ 50 mSv.

Dans des enquetes de grande envergure, on a etudie les dommages subis par des 
collaborateurs d'installations nucleaires en Angleterre, aux USA et au Canada exposes aux 
radiations. Ces recherches m enees sur une base tres large n'ont revele aucune 
relation entre la dose re<;ue et l'apparition de tumeurs et de leucemies.
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3. Incertitudes

En l'etat actuel des connaissances sur l'apparition du cancer, on ne peut pas se prononcer 
avec certitude sur l'effet d'une faible dose d'irradiation. Jusqu'ä une dose de 200 mSv, 
une description fondee de ses effets est presque impossible ; or c'est lä que se situe la 
plage importante dans la pratique.

L'incertitude s'accroit du fait que, dans ce domaine, les personnes jeunes sont plus 
vulnerables que les personnes ägees. II existe aussi des differences d'un sexe ä l'autre; les 
femmes semblent etre plus sensibles aux radiations que les hommes. Mais la faculte de 
l'organisme de gerer de faibles dommages de ce type peut egalement varier d'une 
personne ä l'autre. Or les donnees sur le risque pratique sont generalement des 
moyennes.

En Suisse, 25 ä 30 % de la population meurent du cancer. La maladie est causee par les 
habitudes de vie, par l'environnement et par l'irradiation naturelle. Les petites doses 
artificielles subies determinent un accroissement theorique se situant dans la fourchette 
des variations naturelles et qui n'apparait pas dans les statistiques.

4. Dommages hereditaires dus ä de faibles doses

A ce jour, rien n'indique que des dommages dus ä l'irradiation puissent etre transmis par 
les parents aux enfants.

Des recherches relativement recentes, conduites sur des enfants de victimes de la 
catastrophe de Tchernobyl ayant regu des doses d'env. 500 mSv et davantage, ont revele 
des modifications des « DNS-satellites ». II s'agit de certains segments du materiel 
genetique, dont les parties touchees ne contiennent toutefois pas de genes. Les enfants 
en question n'ont pas eu de problemes de sante jusqu'ici.

5. Irradiation dans le ventre maternel

Le foetus est estime presenter une sensibilite aux rayonnements 2 ä 3 fois plus elevee que 
celle de l'enfant apres la naissance. Les consequences (nature, ampleur) d'une irradiation 
dependront de la phase de la grossesse. La periode la plus delicate pour le cerveau (risque 
de deficience mentale) s'etend de la 8e ä la 15“ semaine. II est admis que des dommages 
n'apparaissent qu'ä partir d'une dose se situant entre 120 et 200 mSv.



86
_ |  BFE 
C  OFEN 

l _  UFE 
SFOE

6. Resume: atteintes ä la sante en cas de faibles doses

La radioprotection pratique s'appuie sur des valeurs moyennes. Le risque de contracter un 
cancer imputable ä l'irradiation est de 1,5 % par 1 000 mSv. Le risque de deceder d'un tel 
cancer est estime ä 5 %  par 1 000 mSv. Ainsi, sur 10 000 personnes ayant subi une dose 
de 10 mSv, on aura theoriquement 5 deces imputables au cancer. Sachant que la 
mortalite du cancer naturel en Suisse est de 25 - 30 % , il faut admettre que sur ces 
memes 10 000 personnes, il y aura entre 2 500 et 3 000 deces sans irradiation 
supplementaire. Les moyennes sont issues d'etudes de cas oü des doses elevees ont agi en 
peu de temps. Le risque est nettement moindre lorsque la dose est beaucoup plus faible 
ou qu'elle est subie pendant une longue periode. Ainsi toute relation statistique entre 
faibles doses et maladie du cancer est exclue
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Fiche d'information sur les initiatives atomiques 30 janvier 2003

Surveillance et controle
Apergu: 1. Division principale de la securite des installations nucleaires (DSN)

2. La section Energie nucleaire (KE) de l'Office federal de I 'energie
3. CSA

1. Division principale de la securite des installations nucleaires (DSN)

La Division principale de la securite des installations nucleaires (DSN) est l'autorite federale 
de surveillance de la securite nucleaire et de la radioprotection dans les installations 
nucleaires. C'est une institution ä caractere technique et scientifique qui fait partie du 
Departement federal de l'environnement, des transports, de l'energie et de la 
communication (DETEC). Elle a son siege ä Würenlingen (AG).

Domaines de surveillance et d'intervention de la DSN
- La DSN exerce sa surveillance des la conception des installations nucleaires jusqu'ä leur 

desaffectation, en passant par la construction et l'exploitation, sans oublier l'evacuation 
des dechets radioactifs.

- En plus des installations nucleaires, la DSN surveille aussi les transports de substances 
radioactives ä partir de ces installations et vers elles.

- La DSN analyse les actes preparatoires de la realisation de depöts souterrains en 
profondeur pour les dechets radioactifs, par exemple les forages exploratoires, les 
etudes geophysiques, etc.

- II lui incombe aussi de surveiller les installations de recherche nucleaire (reacteurs de 
recherche, depöt intermediaire federal, etc.) de l'institut Paul-Scherrer (PSI) ainsi que de 
l'Ecole polytechnique federale de Lausanne et de l'Universite de Bäle.

- Au sein d'une Organisation qui couvre tout le pays, la DSN exerce une fonction 
directrice dans la preparation des mesures ä prendre en Situation d'urgence.

- Dans le domaine de la securite nucleaire et de la radioprotection, eile lance, encourage, 
finance et suit des projets de recherche ä l'echelon national et international.

System es normatifs et expertise
- La DSN fixe les exigences auxquelles doit satisfaire la securite nucleaire en Suisse en les 

inscrivant dans des lois, dans des ordonnances et dans ses propres directives.
- Elle analyse les projets soumis ä une procedure d'autorisation.
- Dans son domaine, eile se tient informee de l'etat de la science et de la technique 

reconnu et confirme au plan international.
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- Elle informe le public, le parlement, l'administration et les medias sur son activite et sur 
la securite dans les installations nucleaires; eile informe de maniere objective, correcte, 
franche et sans retard.

Pour remplir sa täche, la DSN accomplit regulierement des inspections dans les 
installations nucleaires et discute avec les exploitants, dans des entretiens techniques, sur 
les sujets determinants, les projets et les travaux. Prealablement ä toute modification 
importante, dans l'optique de la securite, touchant l'installation et les documents 
d'exploitation, l'exploitant doit faire proceder ä un examen approfondi et obtenir un 
permis d'execution ecrit de la DSN. En outre, il est tenu d'informer l'autorite ä intervalles 
reguliers sur l'exploitation et la securite de l'installation en lui fournissant des rapports 
mensuels et annuels ainsi que des rapports techniques. Par ailleurs, la DSN procede ä ses 
propres mesures de la radioactivite ä l'interieur des installations et dans leurs alentours. La 
somme des informations recueillies lui permet de se faire une idee objective de la securite 
des installations nucleaires et de verifier en tout temps que les prescriptions et conditions 
edictees par les autorites sont respectees.

Pour plus d'informations: ww w .hsk.psi.ch

2. La section Energie nucleaire (KE) de l'Office federal de l'energie

La section Energie nucleaire (KE) de l'Office federal de l'energie:
- est l'autorite de surveillance de la sürete (protection contre le Sabotage) des 

installations et materiels nucleaires. Elle cerne les dangers potentiels et formule les 
exigences de sürete qui en decoulent, et eile en verifie le respect dans les installations 
nucleaires. Conjointement avec d'autres services federaux, eile suit en outre les 
menaces qui se dessinent au plan national et international;

- assure le contröle national du combustible nucleaire et sa comptabilite, comme le 
veulent le traite de non-proliferation des armes nucleaires et l'accord bilateral passe 
entre la Suisse et l'Agence internationale de l'energie atomique (AIEA); eile coordonne 
et accompagne les inspections de I'AIEA;

- s'appuyant sur le traite de non-proliferation des armes nucleaires et sur les directives du 
Groupe des pays fournisseurs nucleaires (Nuclear Suppliers Group NSG) ainsi que sur 
l'expertise technique accomplie par la DSN, eile accorde les autorisations de transport 
et d'importation/exportation de materiels nucleaires et evalue, en qualite d'autorite 
technique competente, les demandes d'exportation d'equipements nucleaires.

http://www.hsk.psi.ch
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3. CSA

La Commission föderale de ia securite des installations nucleaires (CSA), organe consultatif
du Conseil federal et du DETEC, est rattachee administrativement ä l'OFEN.

La CSA
- preavise sur les demandes d'autorisation generale, de construction, d'exploitation ou 

de modification concernant des installations nucleaires et se prononce sur les rapports 
d'expertise de la DSN ä ce sujet;

- suit l'exploitation d'installations nucleaires en Suisse et ä l'etranger dans l'optique de la 
securite nucleaire;

- se prononce sur l'adoption et la modification d'actes legislatifs dans le domaine de la 
securite nucleaire;

- etudie des questions fondamentales de securite des installations nucleaires et peut 
recommander des mesures propres ä l'ameliorer.
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Fiche d'information pour les initiatives atomiques 30 janvier 2003

Protection d'urgence

Apergu: 1. OIR : les services centraux et leurs täches
2. Mesures de protection
3. Moyens de mesurage

Le fonctionnement sür des installations nucleaires est l'objectif supreme des exploitants et 
de l'autorite de surveillance. Pourtant un accident n'est jamais tout ä fait exclu. C'est 
pourquoi des mesures preventives sont prises, touchant la construction et l'exploitation, et 
la planification d'urgence est preparee dans tous les details.

En cas d'evenements au cours desquels la population et l'environnement subiraient ou 
risqueraient de subir une radioactivite accrue, l'organisation d'urgence entre en action. 
C 'est en premier lieu l'Organisation d'intervention en cas d'augm entation de la 
radioactivite (OIR), qui releve de la Confederation, ainsi qu'un certain nombre de 
services et d'organismes federaux et cantonaux.

1. OIR : les services centraux et leurs täches

La Centrale nationale d'alarme (CENAL) ä Zürich est le Service specialise de la 
Confederation pour les evenements exceptionnels, notamment en rapport avec la 
radioactivite. Son Service de piquet assure une permanence qui peut etre appelee en tout 
temps. La CENAL est chargee d'evaluer le risque radiologique et d'assurer la protection de 
la population. Avec l'organisation de prelevement et de mesurage de l'OIR, eile mesure la 
radioactivite sur tout le territoire suisse pour en evaluer le risque eventuel. Le cas echeant, 
eile informe les autorites et ordonne l'alarme de la population.

Le Comite directeur radioactivite (CODRA) de la Confederation reunit tous les 
directeurs des Offices federaux concernes. En font partie :

l'Office federal de la sante publique (O FSP);
l'Office federal de l'energie (O FEN );
l'Office federal de la protection de la population (O FPP);
l'Office federal de l'agriculture (O FA G );
l'Office veterinaire federal (O V F);
l'Office federal des transports (O FT );
l'Office federal de l'environnement, des forets et du paysage (O FEFP); 
la Direction du droit international public (D IP );
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le Secretariat d'Etat ä l'economie (Seco );
MeteoSuisse (M C H );
PEtat-major general (E M G ); 
la Direction generale des douanes (D G D ); 
la Chancellerie federale (C h F ); 
les representants de deux cantons.

Le CODRA apprecie la Situation generale et propose au Conseil federal de prendre des 
mesures politiques, au sujet desquelles celui-ci decide.

La Division principale de la securite des installations nucleaires (DSN) est Pautorite 
federale de surveillance de la securite nucleaire et de la radioprotection dans les 
installations nucleaires (voir fiche d'information « Surveillance et contröle des centrales et 
des combustibles nucleaires »). La DSN evalue les mesures prises par l'exploitant et peut 
de son cöte formuler des recommandations et ordonner des mesures. Elle est ä la 
disposition, ä titre d'organe consultatif, de l'OIR et plus specialement du CODRA et de la 
CENAL.

2. M esures de protection

Autour de chaque centrale nucleaire, on distingue deux zones distinctes : la zone 1 est 
formee du territoire compris dans un rayon de trois ä cinq kilometres de l'installation. Elle 
est entouree de la zone 2, qui a un rayon d'une vingtaine de kilometres. II est prevu des 
interventions particulierement rapides dans ces deux zones, telles que l'information des 
autorites et l'alarme de la population. Les principales mesures de protection au cours de la 
phase aigue consistent ä:
- rester dans les maisons, se retirer dans les caves ou les abris,
- prendre des tablettes d'iode.

Les zones 1 et 2 sont divisees en six secteurs de 120° qui se recouvrent partiellement 
(esquisse ci-apres). Lorsque les vents le permettent, l'alarme peut ainsi s'adresser ä une 
region specifique.
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A l'exterieur de la zone 2, le territoire national constitue la zone 3. Selon toute probabilite, 
il n'est pas necessaire d'y prendre des mesures (envoyer la population dans les caves ou 
dans les abris et lui demander d'ingurgiter des tablettes d'iode) pour proteger la 
population au passage d'un nuage radioactif. Toutefois, en cas d'accident radiologique, il 
faudrait peut-etre restreindre la consommation d'aliments dans de larges portions du 
territoire suisse.

Pour que les mesures de protection puissent etre realisees ä temps, il faut informer 
rapidement les autorites et la population. L'information est diffusee selon un Schema bien 
defini, verifie dans des exercices d'urgence accomplis ä intervalles reguliers.

En cas d 'accident dans une centrale nucleaire, celle-ci informe sans delai l'autorite de 
surveillance (DSN) et la CENAL. S'il y a risque de fuite radioactive dans l'environnement, 
des sirenes retentissent, invitant la population ä ecouter la radio. Des directives de 
comportement et des avis officiels seront communiques ainsi.
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3. M ovens de mesuraqe

Dans la zone 1, c'est-ä-dire dans un rayon de cinq kilometres environ autour d'une 
centrale nucleaire, la DSN entretient un reseau d'appareils qui mesurent la radioactivite 
toutes les 10 minutes. En presence d'une valeur excedant les variations naturelles, l'alarme 
est declenchee. L'information va aussi bien ä la DSN qu'ä la CENAL.

La CENAL de son cöte entretient un reseau d'appareils repartis dans tout le pays, 
mesurant la radioactivite au meme rythme, et qui peut egalement declencher l'alarme. 
D'autres reseaux de mesurage, par exemple pour l'analyse de l'air, appartiennent ä la 
section Surveillance de la radioactivite de l'Office federal de la sante publique (OFSP).

Des moyens supplementaires (p.ex. laboratoire mobile, helicoptere) sont disponibles 
lorsque des mesurages plus fins sont requis pour decider d'intervenir.
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Fiche d'information pour les initiatives atomiques 30 janvier 2003

Protection contre le Sabotage et le terrorisme
Apergu: 1. Mesures de sürete

2. Protection contre la chute d'aeronefs

1. Mesures de sürete

Des mesures dites de sürete sont prises dans les installations nucleaires suisses pour 
empecher que la securite nucleaire soit mise en peril par des interventions illicites (p.ex. 
des actes de terrorisme) ou que des substances radioactives soient volees.

Les mesures de sürete touchent les bätiments, les equipements techniques, l'organisation, 
la composition du personnel et l'administration de l'installation nucleaire.

Pour ce qui est des bätiments et des equipements techniques, la sürete repose sur des 
protections echelonnees dans l'espace. Un agresseur se verrait confronte ä plusieurs 
barrieres successives, dont la resistance croTt de l'exterieur vers l'interieur de l'installation 
nucleaire.

Au plan du personnel, la sürete est assuree par une garde d'exploitation en uniforme, 
armee et dont Intervention eventuelle se deroulerait en etroite coordination avec la police 
cantonale.

Les mesures administratives pour la sürete comprennent des reglementations du droit 
d'acces ä l'installation, le contröle des personnes, des vehicules et des materiels qui se 
presentent ä l'entree, ainsi que des examens destines ä verifier, pour certaines categories 
de personnels, que leurs membres sont dignes de confiance.

Les mesures administratives de sürete sont liees ä la menace determinante, definie par 
l'autorite de sürete. La gravite de la menace depend de la Situation internationale (actes 
de terrorisme et d'extremisme accompagne de violences), de la Situation specifique de la 
Suisse sur ce plan et de l'ampleur de l'atteinte potentielle aux objets ä proteger. II est tenu 
compte de l'etat des techniques d'agression, mais aussi du comportement possible des 
agresseurs.

Un groupe de travail a ete institue apres le 11 septembre 2001, Charge de suivre 
Involution de la menace gui pese sur les installations nucleaires et d'en determiner les 
effets potentiels dans le domaine de la sürete de ces installations. Sous l'egide de la 
section Energie nucleaire de l'Office federal de l'energie, ce groupe reunit des 
representants de l'Office federal de la police, du Service d'informations strategiques ainsi 
que de la Division principale de la securite des installations nucleaires.
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Au plan international, la Suisse participe, au sein d'un groupe de pays europeens, ä 
l'echange periodique d'informations portant sur la Situation generale et sur les mesures 
prises par chaque pays dans le domaine de la protection des installations nucleaires contre 
le Sabotage. De leur cöte, des contacts bilateraux avec les autorites etrangeres permettent 
de comparer les mesures de sürete prises par la Suisse et de les apprecier ä l'aune 
internationale.

2. Protection contre la chute d'aeronefs

Apres les attentats du 11 septembre 2001, la Division principale de la securite des 
installations nucleaires a demande aux exploitants une analyse approfondie de la 
resistance de ces installations en cas d'attaque aerienne ciblee.

Le groupe d'experts mis en place par les centrales a examine les principales 
caracteristiques d'une teile agression. Dans son appreciation, il a pris en compte tous les 
avions commerciaux en Service dans le monde, leur poids, la quantite de carburant 
embarque, la vitesse d'attaque et les autres conditions d'approche. A partir de ces 
donnees, les experts ont etudie les consequences eventuelles d'une chute pour l'integrite 
structurelle et la stabilite des elements de construction qui determinent la securite des 
centrales nucleaires suisses. L'accent a ete mis sur les effets du choc et d'un brasier. II 
s'agissait d'examiner egalement si les objectifs de protection des reacteurs pourraient 
encore etre tenus apres une teile agression. Ces objectifs sont les suivants:
- deconnexion süre de l'installation
- evacuation süre de la chaleur du circuit du reacteur
- confinement de la radioactivite.

II ressort de ces calculs qu'un avion de ligne heurtant une centrale nucleaire serait presque 
entierement detruit et que le choc maximal ne serait imputable qu'ä certains debris isoles. 
Tant les experiences auxquelles on a procede que les calculs faits confirment en outre que 
la protection des centrales contre la chute d'un avion necessite en fait des murs moins 
epais que suppose jusqu'ici sur la base d'analyses prudentes. Ainsi les installations les plus 
recentes (Gösgen, Leibstadt) apparaissent comme etant pratiquement invulnerables. 
Quant aux unites plus anciennes de Beznau et de Mühleberg, elles presentent egalement 
un degre de protection eleve, notamment du fait des systemes d'urgence dont elles ont 
ete equipees apres coup, avec une enveloppe massive congue pour resister ä la chute d'un 
avion.

La DSN verifie actuellement les enquetes accomplies par les exploitants et eile doit en 
referer au Conseil federal au printemps 2003. Le detail des methodes employees et des 
resultats obtenus sera toutefois tenu secret pour prevenir le Sabotage. La DSN entretient 
d'etroits contacts avec les autorites et groupes d'experts d'autres pays, avec lesquels eile 
discute les analyses, les resultats obtenus et les interventions possibles.


